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PROBLÈMes··.ou jQUR 

A PROPOS DE TECHNOLOGIE. 

LA décision prise par le Conseil des Communautés 
Européennes au cours de sa session du 31 

octobre dernier con.sacrée au problème de la 
recherche scientifique ··et technique a surpris . la 
plupart des observateurs par le caractère positif 
de son contenu. Il est permis toutefois de se deman
der si cette impression n'est pas largement . une 
simple conséquence du scepticisme qui prévalait 
dans les milieux bien informés .avant la session 
du Conseil. 

Quel est en effet le contenu de cette décisio~ ? 
Il se rattache à deux ordres d'idées. Tout d'abord 
les Gouvernements se déclarent décidés à poursui
vre activement les travaux qui sont susceptibles 
d'améliorer et d'harmoniser les conditions géné
rales favorables à la promotion de la recherche et 
de l'innovation. Il s'agit essentiellement de trois 
problèmes difficiles sur lesquels les experts butent 
depuis de nombreux mois déjà et qui doivent faci~ 
liter effectivement la mise en place de structures 
industrielles plus efficaces : le brevet européen 
pour lequel les travaux sont suspendus depuis le 
mois _de juillet 1965 ;· le statut de la société euro
péenne, pour lequel, après de longues tergiversa~ 
tions, les Gouvernements ont créé un groupé de 
travail qui a produit un excellent rapport à rexà
inen du Conseil ; enfin l'harmonisation fiscale dont 
on imagine facilement les difficultés de toute nature 
qu'elle pose. Si les Gouvernements étaient réelle
ment et sincèrement décidés à tirer les conséquen
ces de l'engagement qu'ils ont pris le 31 octobre 
dans ces trois domaines précis, force serait de 
reconnaître que, pour .cette seule raison, la session 
du . Conseil n'aurait pas été inutile, loin de. là. 
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L'expérience nous a malheureusement enseigné une 
certaine prudence dans l'appréciation des déclara
tions de principe. Seuls les mois à venir permet
tront de dire si la décision du 31 octobre marque 
un tournant dans l'attitude de certains Gouverne
ments sur les problèmes qui viennent d'être énon
cés. 

· Les Ministres chargés de la recherche scientifique 
et technique ont d'autre · part décidé un certain 
nombre d'orientations entrant plus spécifiquement 
dans le domaine scientifique et technologique. Ils 
ont chargé le groupe de travail << Politique de la 
recherche scientifique et technique », créé au sein 
du Comité de politique économique à moyen terine 
d'examiner en un premier temps les possibilités 
d'une coordination, d'abord dans six secteurs 
(informatique et télécommunications, développe
ment · de nouveaux moyens de transport, océano
graphie, métallurgie, nuisances, météorologie), 
puis dans d'autres, et en un second temps de pour
suivre la confrontation des méthodes nationales, 
des plans-programmes et des budgets généraux 
intéressant la recherche et d'identifier les moyens 
qui pourraient conduire à un système communau
taire de traitement et de diffusion de l'information 
technique, à une coordination des systèmes d' in
formation ·nationaux, à l'harmonisation des· ·for
mations· scieritifiques ainsi qu'à l'intensification des 
échanges de personnel scientifique. 

De quoi s'agit-il en somme ? d'études; nécessai
res ,il est vrai, et dont certaines sont assorties. de 
délais à l'issue desquèls des conclusions devront 
être soumises au Conseil. En somme,. beaucoup, si 
une .véritable. volonté. d'aboutir. sous-tend cette 
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action, bien peu, si les experts ne constituent 
qu'une justification à l'inaction des Gouvernements. 

De ce point de vue, la poursuite de l'action 
envisagée à Luxembourg, pour peu qu'on y réflé
chisse, pose l'ensemble du problème de l'unifica
tion européenne dans les termes mêmes. que l'on 
évite depuis un certain nombre d'années. Quel est 
en effet l'objet de cette action ? de combler, ou 
tout au moins de réduire Je « gap >> technologique 
qui sépare la civilisation industrielle américaine de 
nos civilisations européennes, de faire face au 
<< défi américain », dont, en termes difficilement 
contestables, un livre récent vient de définir les 
données et les éléments de solution. 

Mais, si l'on quitte le domaine des considéra
tions générales et des vœux pieux pour entrer dans 
celui des réalités, on doit constater qu'un effort 
d'une ampleur suffisante et d'un effet réel n'est 
possible qu'au niveau d'une action concertée des 
Etats européens. Sans doute un certain nombre de 
mesures non négligeables peuvent être prises. par 
chacun de ces Etats ; mais elles ne peuvent. que 
faciliter, que compléter, qu'aménager un effort qui, 
pour être efficace, c'est-à-dire pour être réel, ne 
peut dans bien des domaines être mené que sur le 
plan européen. On notera d'ailleurs avec intérêt 
que cette analyse a trouvé sa consécration daJ?S les 
débats de Luxembourg ; c'est un élément récon
fortant. Encore faut-il être à même d'en tirer !es 
conséquences. C'est ici que surgissent les obstacles 
et, à notre avis, les impossibilités les plus fr~nches. 
Le développement de la recherche selon un type 
américain ne peut être mené, c'est un fait à peu 
près universellement admis à l'~eure actuelle, que 
sous l'impulsion de la puissance_ publique. C'est 
donc à elle, par des contrats, par des in~iti1:tions 
de nature diverse, à orienter cette recherche. Mais, 
s'il en est ainsi, la recherche revêt nécessairement 
un caractère politique, par la nature même de 
l'objectif qui est poursuivi et par les moyens mis 
en œuvre. Comment procéder à une telle action 
dans le cadre européen que nous connaissons ? 

Les partisans d'une Europe coordonnée diront 
que les Etats qui en constituent la structure doivent 
s'entendre pour définir les éléments d'une politique 
et pour l'appliquer. C'est en somme la voie dans 
laquelle . le Conseil de Luxembourg s'est engagé 

au cours de sa session du mardi 31 octobre. Et il 
semble en effet qu'il soit possible à une simple 
coordination inter-gouvernementale de définir les 
objectifs à atteindre. Les difficultés commenceront 
lorsqu'il s'agira de prendre les mesures propres à 
exécuter la politique ainsi définie. 

En effet, cette politique ne peut pas consister à 
effectuer un « saupoudrage » de crédits sur l'en
semble des entreprises des.· Etats y participant, 
selon la technique éprouvée du « juste retour » qui 
a conduit !'Euratom aux résultats que l'on connaît. 
Elle peut se présenter sous deux formes principales. 

Tout d'abord elle peut consister à déterminer 
les entreprises - nécessairement peu nombreuses 
- qui, par leur dimension,. leur dynamisme, par 
leur valeur et leur adaptation à un objet précis, 
pourront être le fer de lance des actions retenues 
et à leur donner les moyens d'agir. Qu'on le veuille 
ou non, ces quelques entreprises auront une natio
nalité : elles dépendront par les capitaux, mais 
surtout par leur personnel dirigeant et par l'in_flu
ence que dans .chaque cas le. Gouvernement de 
l'Etat auquel elles sont rattachées ne peut manquer 
d'exercer sur leur gestion, de cet Etat ~ ce qui 
signifie en bref que des entreprises nationales vont 
être chargées, d'une manière eri quelque sorte pri
vilégiée, d'exercer une action dans un domaine 
déterminé. Il se trouve malheureusement que, par 
définition en quelque sorte, le domaine dans lequel 
cette action va s'engager est un domaine qui touche 
d'une manière évidente à la substance nationale de 
chacun des Etats en. cause. Conférer à une eritre
prise nationale une tâche de cette nature revient 
pour les Etats dont ne relève pas cette entreprise 
à perdre certains moyens de souveraineté ét à dori
rier à l'Etat dont l'entreprise· a la nationalité une 
influence considérable - et injustifiée - dans la 
condùite de la politique de tous les Etats· eri 
cause. Il est peu vraisemblable qu'ils acceptent uné 
telle situation, même si par une diversification des 
opérations, le risque qui vient d'être décrit pouvait 
être réduit parce que réparti, sans que te système 
conduise à une juxtaposition impuissante d' êff orts' 
partiels et désordonnés. ' · 

Dans certains cas cette formule ne pourra même 
pas être. retenue. La politique commune dans... le 
domaine de la.recherche et. de la. technologie.devra 
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passer par l'intervention d'organismes de direction 
extra-nationaux dotés de pouvoirs et de moyens 
- pouvoirs et moyens qui poseront des problèmes 
trop connus pour qu'il soit utile de les énoncer. 

Quoi qu'il en soit des formes que cette politique 
est susceptible de prendre, elle postule au fond 
des choses une union déjà très avancée des Etats 
dans les domaines les plus délicats, ceux qui met
tent en cause les moyens de la souveraineté natio
nale, et aussi une certaine conviction de l'irréver
sibilité de cette unité. C'est dire que le développ~
ment de la recherche scientifique et technique dans 
le cadre d'une simple coordination entre Etats 
n'est pour ainsi dire pas possible, à tout le moins 
d'une manière véritablement efficace. 

Il y a dès lors gros à parier que les tentatives 

d'une politique commune de recherche scientifique 
et technique devront dans la conjoncture actuelle 
se limiter à la coordination de certains moyens, 
comme la formation de chercheurs, l'échange 
d'informations, etc: .. mais ne pourront parvenir à 
mettre en place les éléments de solution qui condi
tionnent la réduction du « gap » technologique. 
Il est significatif que le problème de l'intégration 
européenne, que l'on s'efforce depuis des années de 
sous-estimer, de canaliser, d'endiguer, ressurgisse 
de la manière la plus abrupte devant l'effort auquel 
l'Europe est conviée par le débordement de la 
puissance technologique américaine. C'est la preu
ve que le problème d'un certain fédéralisme ne 
saurait être passé sous silence indéfiniment et qu'il 

. est la clé du problème européen. 



LES DISPARITES TECHNOLOGIQ1!ES 

Pierre COGNARD 

Chef du Service du Plan à· 1a Délégation Générale à la Recherche Scientifique 
et Technique 

AV AN.T-PROPOS 

Depuis plusieurs mois, un large débat s'est engagé entre les deux rives de 
r Atlantique sur les disparités technologiques : le « gap >, entre les Etats-Unis 
et l'Europe. 

Débat fructueux, intéressant, enrichissant pour tous. 
Ce que f on pressentait, sans bien en comprendre toutes les causes et les 

conséquence.,, a pu être ainsi analysé - de façon souvent contradictoire -
dans le vaste forum que constitue la presse internationale. 

Ici même, notre Revue a apporté sa pierre à ce débat, à la fois pour 
présenter un point de vue sur cet important problème et pour essayer 
d'informer aussi objectivement que possible ses lecteurs (n° de février 1967 ). 

Est-il possible d'aller plus loin ? 
Après avoir analysé ce qui lui paraissait être les causes de cet écart, fauteur 

s'était engagé à apporter des so_l'!tjo_ns cktns '"-n~: su~te. 
Aussi délicat et risqué que- so-it cet - exercice, nous avons demandé à 

M. P. Cognard de nous faire part de ses idées, que nous donnons comme 
élément de discussion au moment où de nombreuses instances nationales et 
européennes vont essayer, à leur niveau, de proposer des solutions permettant 
à fEurope de marquer partiellement de son sceau févolution technologique 
mondiale, dans un contexte commercial qui se veut de plus en plus libre. 

POINTS ESSENTIELS 

L'apport financier de l'Etat, pour fexécution 
dans f industrie de programmes R et D de très 
haut niveau, constitue avec la puissance industrielle 
et commerciale des firmes U. S. une des raisons 
essentielles du « Gap > technologique entre l'Amé
rique et r Europe. 

Les solutions à cette situation peuvent être 
recherchées à trois niveaux 

}o) Niveau national. 
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Intensification, en les dosant, des efforts « extra
muros >, portant sur : 

a) Les grandes opérations dépassant l'horizon 
quotidien des firmes. 

b) Les programmes des industries classiques, en 
essayant de combiner la production de matieres 
nouvelles à l'engineering, en vue de repenser 
certaines techniques. 
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2°) Niveau européen. 

a) Chaque Etat membre de la C.E.E. devrait 
pouvoir retrouver au niveau de la Communauté 
les moyens matériels qui lui manquent pour se 
lancer dans de grandes opérations. 

Les Etats membres devraient donc tenter de 
définir entre eux une position homogène sur les 
principaux grands problèmes de développement : 
Atome, Espace, Informatique, Transports. 

h) La poursuite de thèmes de Développement 
moyens, reliant des techniques complémentaires 
qui se trouvent dispersées dans plusieurs Etats 
membres, serait également très opportune. 

A cet égard, on pourrait, à I'aide d'un Fonds 
central, inciter à la création de sociétés de R et D 
réunissant des techniques complémentaires, en vue 
de la mise au point de grands engineerings ou 
procédés nouveaux très onéreux. 

c) Enfin, la poursuite de telles actions de 
« Développement > devrait être accompagnée d'une 

harmonisation et d'une coordination aussi étroite 
que possible de la politique scientifique et tech
nique des Etats membres. 

3°) Niveau international. 

Les solutions du « Gap > passent également par 
l'engagement d'un dialogue avec le partenaire 
américain. 

Ce dialogue serait d'autant plus fructueux que 
les Etats européens auraient fait le point exact 
de leurs problèmes. 

Ce dialogue pourrait porter sur trois points : 
a) Possibilités, pour l'industrie européenne, de 

participer aux grands marchés publics américains 
de R et D. 

h) Harmonisation de quelques grands axes de 
politique scientifique aidés par les Etats et liés à 
l'économie. 

c) Révision des règles principales régissant le 
commerce, la concurrence et la propriété indus. 
trielle. 

2e PARTIE 

(Rappel du problème. - Esquisse de solutions) 

I. - RAPPEL DU PROBLÈME 

Résumons schématiquement le problème afin 
de mieux en définir les solutions. 

Depuis quelque temps, les pays européens 
éprouvent quelques craintes de voir leur économie 
dominée par l'industrie américaine du fait, à la 
fois, de son avance technologique et de l'accéléra· 
tion de l'innovation. 

Ces mêmes pays ne mésestiment nullement 
l'intérêt donné à leur expansion par l'implantation 
ou la prise en charge par des firmes d'outre
Atlantique, de certaines plages de leur économie. 
Mais ils redoutent que la systématisation de ce 
processus de facilité ne laisse en fin de compte 
qu'une part réduite aux initiatives européennes, ce 
qui ne serait nullement satisfaisant, à beaucoup 
d'égards, pour aucun des partenaires. 

D'où un débat de savoir s'il existe réellement 
'.les disparités technologiques entre les deux rives 
'.le l'Atlantique, si ces écarts sont menaçants et ce 
7u'il conviendrait de tenter pour les combler. 

Le premier article a essayé de préciser les 
:aisons qui font penser qu'il existe une infériorité 
mropéenne en matière d'utilisation et de dévelop· 
1ement des résultats de recherche. 

La controverse n'ayant cessé sur ce sujet depuis 
six mois, qu'il soit permis avant d'esquisser des 
solutions, de rappeler quelques idées simples 
permettant de refaire le point de cette délicate 
question. 

Ce n'est pas d'aujourd'hui que date une certaine 
supériorité du potentiel industriel de l'Amérique, 
par rapport à celui de l'Europe ; mais peut-être 
peut-on se demander pourquoi cet écart a atteint 
une telle importance, et pourquoi ce phénomène 
peut avoir des conséquences qu'il n'avait pas, 
il y a seulement 20 ans par exemple. 

La différence tient uniquement au caractère 
nouveau et très évolutif des productions indus
trielles actuelles, et ce, contrairement à la situation 
d'avant la guerre ou d'il y a encore seulement une 
ou deux décennies. 

Tant que les productions restaient à peu de 
choses près identiques à elles-mêmes, l'importance 
des moyens industriels mis en jeu outre-Atlantique 
n'avait pour effet que de compenser les écarts cle 
salaires avec les pays moins évolués. 

Par ailleurs, comme le marché intérieur américain 
en pleine croissance absorbait toutes les augmen
tations de production, aucun problème réel ne se 
posait, ni pour les uns ni pour les autres. 
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Tout s'est trouvé changé lorsqu'après les années 
qui ont suivi la guerre, les industries américaines 
les plus évoluées, mises en appétit ou simplement 
l'esprit ouvert par l'effort technologique militaire, 
ont compris l'intérêt qu'elles pouvaient retirer 
d'une union plus intime avec la Science dont l'essor 
avait été considérable. 

Pour être à même de comprendre les immenses 
perspectives susceptibles de s'ouvrir d'une conver
gence systématique des efforts industriels et 
scientifiques, il fallait certes, pour les firmes, une 
taille dépassant la moyenne, des réserves financières 
appréciables, et des hommes capables à tous les 
niveaux de la hiérarchie. 

Il fallait l'entraînement d'un vaste marché, et 
des commandes d'Etat qui maintiennent le tonus 
de chacun à un degré supérieur à celui de la 
routine journalière. Il fallait un état d'esprit 
entreprenant et dynamique, qui donne aux firmes 
le désir d'aller au-delà des commandes d'Etat, en 
considérant celles-ci, non comme une fin, mais 
comme un moyen exceptionnel de promouvoir 
l'innovation sur les marchés concurrentiels et 
d'améliorer leurs positions commerciales à l'échelle 
de la planète. 

Toutes ces conditions étaient en germe, plus que 
partout ailleurs, à l'intérieur des firmes U.S., mais 
c'est cette rencontre, ce choc nouveau et permanent 
de l'industrie américaine et de la Science, qui 
allait tout changer et devenir le véritable révé
lateur de la puissance nouvelle. 

Ainsi donc, il n'y a pas eu, à vrai dire, de 
modifications dans la situation et la proportion 
des appareils de production entre l'Amérique et 
l'Europe, par rapport à ce qui existait auparavant 
(à part toutefois que l'industrie européenne ait 
été en grande partie détruite par le dernier conflit). 
Mais le « gap » que l'on a mis si longtemps à 
déceler et à expliquer, découle simplement du 
fait que l'industrie américaine s'est « mise en 
mouvement» en devenant, en peu d'années, rabou
tissement logique et systématique de l'immense 
effort de ses hommes de Science, pendant le temps 
où les pays européens n'avaient d'autre idée que 
de reconstituer leur potentiel d'avant-guerre et 
même, pour beaucoup, d'atteindre la cote des 
statistiques de 1913. 

L'effort scientifique et la volonté exprimée par 
les Etats-Unis d'intégrer rapidement les résultats 
de la Recherche dans le concret et le concurrentiel 
allaient donner sa véritable dimension à la puissance 
intellectuelle et matérielle de ce pays, toutes choses 

qui ne pouvaient se discerner, des rivages euro
péens, tant que les entreprises étaient orientées sur 
des productions classiques et stables. 

Et le mouvement amorcé pendant la guerre s'est 
notablement accéléré depuis 1957 et les effets de 
cette situation risquent encore de s'amplüier depuis 
que l'Etat U.S. comme les firmes « pensent » : 
promotion de la Recherche, et s'en donnent les 
moyens. 

En plus, cet état d'esprit, au bout de la chaine, 
réagit sur la rechreche de hase, excite à nouveau 
son inspiration et donne toute une vie active à 
l'ensemble. 

La première partie de cet article a suffisamment 
fait état de force nouvelle des entreprises améri
caines et de leur extension à l'échelle mondiale, 
pour ne pas y revenir dans ce second chapitre. 

Disons simplement qu'en plus de la pression 
concurrentielle qu'offre l'avantage de commercia
liser en premier de nouveaux produits, la concep
tion de nouveaux engineerings, et la propriété 
industrielle qui en découle, mettent dans la main 
de ceux qui peuvent en entreprendre le « déve
loppement », des atouts souvent plus importants 
que des moyens financiers. 

Les solutions aux « disparités technologiques » 
et leurs conséquences, qui se mesurent toutes sur 
le plan financier et commercial, reviennent donc, 
en grande partie, à trouver les moyens permettant 
à l'industrie européenne de devenir plus scienti
fique, c'est-à-dire plus désireuse de faire évoluer 
ses productions au rythme de l'approfondis.~ement 
des connaissances, et ce pour le meilleur profit et 
la plus grande extension des marchés. 

L'effort scientifique, révélateur et démultipli
cateur de la puissance industrielle, tel est en fait 
le problème à résoudre pour les pays européens, 
face à l'exemple américain et dans un style qui 
leur soit propre. 

Ne doutons pas non plus que la solution à Cf 

problème conditionne, à plus ou moins longm 
échéance, la possibilité de maintenir la politiqm 
très généreuse de liberté actuelle du commerce. 

JI. - DES VOIES VERS UNE SOLUTION 

Ce problème est loin d'être simple, et il es 
certes présomptueux de parler de solutions. 

C'est donc, tout au plus, une réflexion, un 
contribution pour faire avancer le sujet. 

Pour faciliter l'exposé, l'amélioration de la situa 
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tion actuelle sera examinée, d'abord au niveau 
national, puis au niveau européen. Enfin, une 

étude sera tentée en considérant le problème sous 
l'angle international. 

A. - NIVEAU NATIONAL. 

La vérité est simple et tiendrait - apparem
ment tout au moins - dans une réflexion de M. de 
La Pallice. 

Pour faire en sorte que l'industrie profite davan~ 
tage de l'avance de la Science et intègre rapi
dement ses résultats dans ses productions, il faut 
à la fois trois choses : 

1°) Une science vivante, c'est-à-dire des résul
tats scientifiques abondants et exploitables à proxi
mité de l'industrie. 

2°) Une industrie digne de ce nom, c'est-à-dire 
ouverte sur l'avenir, dominant ses probèmes, abor
dant la compétition avec le désir de s'imposer et 
capable, dans le même temps, d'assimiler le lan
gage des savants. 

3°) Et, ce qui est sans doute plus difficile à 
créer : l'existence d'un climat général qui fasse 
comprendre à chacun que le moteur actuel de 
l'expansion est celui de l'innovation et qu'il y a 
plus d'avantages à courir le risque d'un renou
vellement permanent des procédés et des techni
ques qu'à demeurer immobile dans le statut quo; 

1. - UNE SCIENCE VIVANTE, 

L'évidence de cette première condition dispense 
de tout commentaire. L'utilisation de la science 
à des fins économiques suppose bien entendu, pour 
une nation, des équipes scientifiques de haut 
niveau, embrassant sinon toutes les sciénces, du 
moins ayant sur les points essentiels des connais
sances fondamentales, des données quasi-équiva
lentes à l'ensemble des meilleurs chercheurs des 
pays les plus avancés. 

2. - UNE INDUSTRIE VALABLE. 

Cette condition est aussi prioritaire que la pré
cédente. 

Toutefois, l'expérience prouve que l'iQ.dustrie 
est d'autant plus réceptive à l'apport scientifique 
qu'elle présente dans les principaux secteurs, allant 
de la fourniture de matières premières aux biens 
d'équipement et à l'industrie de transformation, 
un front sans faille. 

1 

Les promoteurs de biens de consommation ont 
d'autant plus tendance à mieux adapter lèur engi. 

neering à des matières prem1eres nouvelles qu'ils 
trouvent sur place des industries métallurgiques, 
chimiques, électriques, de très haut niveau. 

Le débouché des industries de transformation 
et leur marché est à cet égard un élément stimu
lant pour l'ensemble des industries de base. 

Les quelques chiffres qui vont suivre, et qui 
précisent dans quelle mesure certains grands pays 
industriels équilibrent leurs importations de biens 
d'équipement, sont assez significatifs. 

Alors que les Etats-Unis ont un taux de couver
ture de ces dits matériels de 356 %, l'Allemagne 
de 318 %, la Grande-Bretagne de. 239 %, le Japon 
de _268 %, la France atteint juste le taux d'équi-
libre de 100 %, . · 

Parallèlement, si notre pays ~st un de ceux dont 
l'industrie fait le plus grand effort de recherche 
en valeur relative, on peut pe~er que la faiblesse 
éprouvée dans la production de biens d'équipe
ment lourd est sans doute préjudiciable à une 
plus grande vie industrielle et, de ce fait, à une 
plus grande intégr~ti~n de l'effort scientifique 
dans l'industrie en général. 

3. - UN CLIMAT NOUVEAU, 

L'existence de noyaux de scientifiques presti
gieux, d'universités renommées, comme de concen
trations d'industries valables est, bien entendu, 
l'élément essentiel de ce climat nouveau, prédis
posant à l'évolution des techniques. 

Mais ce n'est pas tout. 
Ce n'est pas toui puisque, comme il a été rap• 

pelé au début, d'importantes équipes de cher
cheurs ont existé · pendant longtemps aux Etats
Unis, à côté de firmes puissantes, sans qu'il y ait 
eu entre elles des échanges dynamiques de nature 
à révolutionner l'avenir et faire trembler leurs 
concurrents. 
· · Le fait nouveau, l'étincelle qui donne le mouve
ment• doit donc venir de l'extérieur, c'est-à-diré 
de l'Etat, sous la forme de grands programmes de 
Recherche et de Développement de haut niveau 
technique, rompant avec le rythme lent et bien 
connu des problèmes · quotidiens et dont la plus 
grande part doit s'exécuter dans les laboratoires 
et lés ateliers des firmes industrielles elles-mêmes. 
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Le lancement de tels programmes a trois consé
quences : 

a) Bouclage du circuit recherche-industrie. 

Un des premiers avantages de ces programmes 
est de mettre les industriels et les scientifiques 
face à face pour la conception d'abord, l'élabora
tion ensuite, de travaux hors série qont les quali
tés techniques de haut niveau nécessitent une 
coordination étroite des efforts de chacun. 

Au-delà de l'exécution de ces programmes pro
prement dits, le fait de ces rencontres et' de ce 
travail en commun a pour effet de faire saisir aux 
uns et aux autres l'intérêt de travaux d'avant
garde, et de créer pour les industriels (surtout 
si ces programmes prennent une certaine enver
gure) une incitation systématique à prendre goût 
à dépasser l'horizon habituel et à utiliser la scien
ce à cette fin. 

Enfin, les contrats qui accompagnent les pro
grammes nouveaux habituent l'industrie à compren
dre le risque, à le mesurer, et finalement à se 
mesurer avec lui - processus bien difficile à assi
miler et à tenter lorsque l'industrie est limitée 
dans ses marges et ne voit que la dimension de 
son marché d'aujourd'hui. 

b) Moyens nouveaux donnés à l'industrie 
(moyens matériels et humains). 

Ces programmes d'Etat apportent, en plus d'un 
marché nouveau, une manne supplémentaire qui 
donne à l'entreprise contractante des « équipe
ments » et, bien souvent, du « fonctionnement » 
qui sont utilisés, non seulement aux travaux de 
R. et D. commandés, mais bien souvent aussi aux 
besoins des entreprises elles-mêmes. Ceci est habi
tuellement le cas lorsque certaines réalisations ou 
perspectives des bénéficiaires ne sont pas très éloi
gnées des commandes de l'Etat. 

On imagine sans peine les investissements nou
veaux de caractéristiques techniques très avancées 
dont ont dû se doter les firmes américaines contrac
tantes pour prendre en charge la plus grande part 
du programme spatial, et dont le potentiel pourra 
servir à d'autres fins. 

Enfin, et c'est sans doute ce qu'il y a de plus 
important ces commandes extérieures - même 
si leur objectif est relativement assez éloigné de 
ceux poursuivis par les entreprises qui en béné
ficient - vont obliger celles-ci à recruter des scien
tifiques et des ingénieurs de haut niveau, qui consti
tueront le point de départ d'un appel nouveau 
en hommes et en connaissances à l'Université. 

C'est parce que l'industrie americaine est cou
verte en contrats d'Etat que la formation des hom
mes y est aussi intensive, et c'est parce que ces 
hommes existeront demain et seront aux leviers 
de commande de firmes puissantes que le mouve
ment en avant ne peut pas s'arrêter. 

c) Accélération et ouvertures de marchés nou
veaux. 

L'effort proposé par l'Etat hors du champ habi
tuel des besoins a pour effet de créer de toutes 
pièces un monde technologique nouveau, artificiel 
sans doute, mais qui suscite des besoins d'une 
industrie à l'autre, multiplie à l'infini les variétés 
de techniques ou de produits utilisés par les diff é
rents secteurs touchés par ces contrats. 

En régime de croisière, axé sur une certaine 
continuité des productions - comme ce pouvait 
être le cas par exemple avant 1939, alors que pour 
beaucoup le sommet de la civilisation paraissait 
être atteint - il n'y avait que peu de place pour 
l'ingéniosité technique et la création de produits 
nouveaux. 

Mais tout est différent lorsque se développent, 
parallèlement à l'expansion normale, des branches 
entièrement nouvelles, modifiant sensiblement la 
dimension des marchés et la conception même des 
choses. Quand l'industrie a le sentiment que la 
nouveauté devient le quotidien et que de toutes 
parts on cherche à innover, chacun tente d'y 
apporter sa contribution, car chacun sait que cet 
apport peut être une source de profit. 

Le climat américain est révélateur de cet état 
d'esprit, et ce n'est sans doute pas étrange que le 
pays qui fait le plus grand effort de R. et D. sup
porté par l'Etat soit celui dont le marché intérieur 
absorbe 90 % des produits de pointe, c'est-à-dire 
des produits et techniques dont la sortie de labo
ratoire est inférieure à 3 ans. 

MAIS CE FINANCEMENT D'ETAT 

N'EST PAS EXEMPT DE CRITIQUE 

On pourrait sans doute épiloguer longuement 
sur l'intérêt de la création d'un marché artificiel 
et de l'importance qu'il doit revêtir pour « mettre 
en route la machine ». 

Aux Etats-Unis, encore maintenant, les fortes 
dépenses supportées par l'Etat pour la R. et D. 
(17 milliards de $ en 1966) ne vont pas sans criti
ques. Certains contestent l'intérêt des travaux scien
tifiques et des résultats qui peuvent découler de 
ces efforts, surtout lorsqu'on essaie de suivre ceux
ci pas à pas, en commençant par le laboratoire 
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qui les a exécutés, jusqu'au brevet ou à la licence 
qui peut avoir suivi, dans le domaine commer
cial. Nombreux encore sont ceux qui se posent la 
question de savoir si toute cette richesse dépen
sée en hommes et en matériel à des fins extra
terrestres n'est pas, en fin de compte, du gaspil
lage pur et simple. 

La vérité n'est donc pas totalement faite sur 
cette question. Mais à ceux qui doutent, pourrait
on recommander, au lieu de chercher l'existence 
du « spinn-off » et la valeur exacte des « retom
bées » de ces travaux, de faire un effort d'imagi
nation et d'essayer de se représenter ce que serait 
l'économie américaine si ces contrats n'avaient 
pas existé et si l'aventure spatiale n'avait pas été 
tentée par ce pays. 

Tout ce déclenchement d'activités nouvelles 
créées, tous ces scientifiques et ingénieurs de recher
che engagés (503 000 en 1965 contre 237 000 en 
1954) et qui sont en place pour élever le potentiel 
de leurs firmes, toutes ces , possibilités nouvelles, 
tout ce fameux « management » et cet appétit de 
puissance, seraient bien loin d'être ce qu'ils sont 
en réalité. 

Plus simplement, quand on réfléchit à la raison 
essentielle qui a motivé les difficultés de notre 
principale industrie d'ordinateurs, il y a 3 ans : 
l'absence du marché, pourrait-on essayer de déter• 
miner ce que seraient l'existence, la vente et l'uti
lisation de ces outils, aux Etats-Unis, si la plus 
grande part des firmes importantes n'avaient eu 
leur imagination excitée (et des crédits accordés) 
par des problèmes autres que ceux qui dépassent 
le train-train quotidien ? 

Le fait nouveau, intervenu au cours de ces der
nières années en matière scientifique et technique 
est que, contrairement à ce qui existait aupara
vant, quand les travaux des savants coulaient len
tement ( quelquefois un demi-siècle, et souvent 
plus), des creusets des laboratoires jusqu'aux 
bureaux d'études des entreprises, actuellement, tout 
ce processus est accéléré considérablement par le 
fait même que la puissance publique se soit int~
ressée aux applications. (Aux Etats-Unis, sur les 
17 milliards de dollars de dépenses R. D. d'Etat, 
14 milliards vont à la Recherche appliquée ou au 
Développement). 

La recherche se trouve donc, non seulement 
poussée à la base, mais tirée à r aval, à la fois par 
les commandes de développement et l'élargisse
ment des marchés. 

Sans doute, ces marchés nouveaux s~nt-ils sou-

vent très artificiels, très « sophistiqués » même, 
mais l'expérience démontrera que le prix payé pour 
monter de toutes pièces un tel engrenage (à condi
tion d'en avoir les moyens industriels, c'est-à-dire 
de façon à ne pas affaiblir le potentiel destiné 
au marché concurrentiel) peut, en fin de compte, 
être très rentable, pour donner du « mouvement » 
à l'ensemble et revigorer l'effort scientifique. 

Cette ambiance de « guerre pacifique » peut 
avoir en effet les mêmes avantages industriels que 
la vraie, sans en avoir les inconvénients. 

L'EXPÉRIENCE AMÉRICAINE EST-ELLE TRANSPOSABLE 

DANS D'AUTRES PAYS ? 

Est-ce à dire que ce qui semble avoir eu des 
effets bénéfiques de l'autre côté de l'Atlantique 
soit transposable sans aménagements de ce côté-ci ? 

Est-il sage, pour les pays européens, de se lancer 
dans une course à nos planètes sans être assurés 
de leurs arrières ? 

Autrement dit, serait-il raisonnable d'engager la 
plus grande part de notre potentiel humain et 
matériel pour préparer ce qui pourrait être l'in
dustrie de l'an 2000 en affaiblissant trop grave
ment nos moyens dans la lutte concurrentielle du 
court et du moyen termes ? 

Tout, bien entendu, est une question de mesur~ 
et chaque pays, dans ce domaine, se doit de faire 
une réflexion d'ensemble, analysant à la fois : 

- la part à affecter à la recherche fondamen
tale qui, en aucun cas, ne doit être négligée ; 

- la part faite au développement : les axes sur 
lesquels ce développement a les meilleures chan
ces de s'engager pour « tirer » la recherche de 
base, grossir les équipes de scientifiques et d'ingé
nieurs dans les entreprises, et accroître le punch 
de notre compétitivité et de notre dynamisme 
industriel. 

Aucune recette n'est valable pour tous les pays, 
mais ce qui paraît clair, actuellement, c'est qu'au
cun pays qui veut jouer un rôle dans l'avance
ment des sciences et le renouvellement des techni
ques ne peut se désintéresser de la phase de « Déve
loppement des résultats de la recherche », c'est
à-dire du rôle que doit jouer l'industrie pour inté
grer ces résultats dans le concret et, notamment, 
dans les marchés concurrentiels. 

C'est l'importance du poids mis au bout de la 
chaîne « Recherche - Innovation • Industrialisa
tion » qui donne corps à l'ensemble et accélère la 
vitesse des multiples rouages. 
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Or, il faut bien avouer que les Européens sont 
très en retard dans cette conception des choses, 
et notamment dans la part qui est recyclée par 
l'Etat à l'industrie, soit pour l'aider dans ses pro
pres travaux de recherche, soit pour lui passer 
une commande de R. et D. 

Les derniers chiffres montrent que, dans la par
tie R. D. exécutée par l'industrie, l'aide de l'Etat 
atteint : 

- Aux Etats-Unis ......... . 
- En France .............. . 
- En Grande-Bretagne ..... . 
- En Allemagne ........... . 
- En Suède ................ . 

miJliarùs 
de francs 

60 ·%., soit 46,5 
33 %, soit l,62 
33 %, soit 2,43 
25 %, soit l,O 
22 :%, soit 0,20 

La comparaison de ces chiffres explique pres
que, à elle seule, tout le «· gap » technologique. 
Elle nous ouvre peut-être aussi les voies vers une 
solution. 

Le caractère prudent qui caractérise l'industriel 
du vieux monde, et qui « fige » une grande part 
des possibilités européennes est en partie la consé
quence de la / aiblesse des moyens de l'industrie 
pour la Recherche et surtout pour son Dévelop
pement. 

Un immense effort a pourtant été fait en Europe 
pour donner un nouvel élan à la pensée créatrice 
dans les laboratoires universitaires ou publics, pour 
promouvoir, souvent de toutes pièces, dans des 
organismes dépendant des ministères techniques, 
des travaux d'avant-garde et des engineerings 
compliqués, destinés à améliorer la santé publique 
ou à assurer la défense, mais trop peu souvent 
encore, on s'est inquiété de savoir comment l'in
dustrie allait reprendre toutes ces idées et les inté
grer dans ses perspectives et ses marchés. 

Trop souvent, de même omet-on de signaler que 
le développement atteint des sommes très élevées 
( qui sont les mêmes pour les mêmes objets, de 
part et d'autre de l'Atlantique) et que nos firmes 
de taille plus faible et aux ressources infiniment 
plus limitées que leurs concurrentes américaines 
n'ont pas les moyens de courir l'aventure et le ris
que de l'échec. 

Sans parler d'expériences militaires ou de cons
truction de transports supersonique, dont les pro
totypes dépassent souvent plusieurs milliards de 
nos francs actuels, les grands développements de 
l'industrie qui touchent les biens d'équipement ou 
les produits de consommation, eux-mêmes, se chif. 
frent par plusieurs dizaines de millions de nou-

veaux francs. Le programme d'I.B.M., portant sur 
plusieurs années, et qui doit arriver à une nou
velle génération de calculateurs, n'est-il pas de 
4,5 milliards de dollars ? 

Dans une Europe dont le marché de produits 
très élaborés reste étroit, et qui ne peut accéder 
que très partiellement à celui d'outre-Atlantique 
parce que celui-ci est très protégé, on comprend 
que bien souvent notre action soit en-deçà de ses 
possibilités. 

Et, ce qui complique de surcroît le problème, 
beaucoup de pays sont paralysés par les princi
pes sacro-saints du libéralisme, qui s'opposent à 
une interférence trop nette (ou une aide) de l'Etat 
dans les affaires du privé. 

* ** 
Ainsi donc, c'est bien un climat nouveau qu'il 

faut créer, en ouvrant les frontières - ce qui a 
été fait le plus souvent - mais, parallèlement, en 
insu/ f lant à notre industrie une foi nouvelle dans 
ses destinées, wie ardeur à aller de ravant par 
l'élaboration conjointe avec les Pouvoirs publics 
de programmes assez vastes dépassant le cadre 
limité de ses possibilités actuelles. 

Une véritable politique pour l'innovation et le 
développement des résultats de la Recherche dans 
l'industrie doit donc être instituée dans nos pays 
européens, et cette politique exige une collabora
tion étroite de l'Etat et de l'industrie : collabo
ration sur les méthodes, et collaboration sur les 
axes de ce développement. 

Û>ll.ABORATION SUR LES MÉTHODES 

Les changements rapides que pose le progrès 
donnent aux éléments qui conditionnent la puis
sance économique un relief sans précédent. 

Pour être à même de résister aux plus forts, 
dans un climat de concurrence, le seul moyen 
dont disposent les plus faibles est de faire jouer 
leur intelligence et de coordonner aussi étroitement 
que possible les multiples rouages dont est fait en 
réalité le dynamisme industriel et commercial. 

C'est dire que plus le pays a des ressources limi
tées, plus ses dirigeants doivent s'efforcer de ras
sembler et d'unifier dans leur politique les éléments 
qui doivent faire sa force. 

Or, il faut constater que beaucoup de pays euro
péens n'ayant pas sur les problèmes scientifiques 
une claire conscience de leur importance, les choix 
de la politique économique et financière sont éta
blis sans tenir compte ni des possibilités scientifi-
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ques du pays, ni même, souvent, de l'importance 
des crédits que les Etats affectent à la Science. 

Ces problèmes de relation et de correspondance 
entre la science et l'économie sont très difficiles. 
Les fils qui doivent les relier ne sautent pas aux 
yeux. C'est une raison pour les tisser en partant des 
deux extrémités : 

- par les Pouvoirs publics, d'abord, qui devraient 
exprimer plus clairement ce qu'ils attendent de 
l'industrie sur ce point et qui, après avoir facilité 
toutes les confrontations - soit avec les responsa
bles industriels, soit entre administrations compé
tentes - devraient donner davantage le sentiment 
que le problème de l'innovation et de la compé
titivité technique est réellement un problème d'Etat 
(au même titre que la santé, la défense ou le loge
ment); 

- par l'industrie, ensuite, qui connaît le danger 
mieux que quiconque et qui devrait, tant au niveau 
des firmes qu'au niveau de ses Associations, étudier 
le problème à fond, examiner les incidences d'un 
secteur sur l'autre, établir des comparaisons avec 
ses concurrents étrangers, et présenter à l'Etat des 
propositions sérieuses, bien équilibrées, soulignant 
à la fois le coût des efforts à effectuer en commun 
et les débouchés et gains possibles. 

CoLLABORATION SUR LES AXES MÊMES 
DU « DÉVELOPPEMENT » 

Les opérations de « Développement » sont des 
opérations coûteuses ; les plus importantes hypo
thèquent l'avenir budgétaire et industriel pour 
plusieurs années. Leur choix ne peut donc être 
arrêté valablement qu'après une réflexion regrou
pant toutes les forces vives du pays. 

Quels pourraient être ces choix ou ces critères 
de choix ? 

Pour des pays européens moyens, dont le poten
tiel est très en-deçà de celui des Etats-Unis, il ne 
peut être question de décalquer les actions sur 
celles de ce dernier pays. 

L'objectif à atteindre est bien entendu d'élever 
le niveau et la qualité des techniques, mais sans 
pour autant faire dériver la majeure partie des 
productions et l'énergie des firmes sur des problè
mes à trop long terme ou de rentabilité aléatoire, 

Il semble, quitte à les doser, que l'on puisse 
envisager deux échelons : 

1°) D'une part, les programmes scientifiques de 
haut niveau, dont la mise en œuvre correspond à 
des expériences nécessaires au prestige de chacun 

ou à sa défense et qui, sans obligatoirement 
déboucher dans le commercial à court terme, ensei
gnent à l'industrie des techniques avancées qui 
élèvent ses connaissances et la font travailler dans 
des conditions et des normes très au-delà des carac
téristiques habituelles. 

Ce niveau est sans doute un luxe pour beau
coup, mais c'est parce que certains peuvent y 
accéder qu'un marché de produits nouveaux sera 
créé avant l'heure, et que leur industrie sera capa· 
hie de s'y imposer complètement, le moment venu. 

En hrftlant les étapes du progrès, les pays qui 
en ont les moyens peuvent sans aucun doute avoir 
des vues nouvelles sur la conception industrielle 
de demain et son « management », dont les aspects 
sont souvent d'une tout autre dimension par rap· 
port à ceux de la vie industrielle courante. 

L'espace, l'aéronautique, l'atome, sont dans ce 
cas. 

2°) D'autre part, des programmes techniques, 
qui doivent permettre à notre industrie d'amélio
rer ses méthodes de production actuelles, compte 
tenu des derniers progrès de la science, et de repen
ser même complètement certains matériels ou cer
tains procédés de fabrication, en partant de don
nées totalement différentes de celles qui existent 
actuellement. 

A ce niveau également, on peut envisager plu
sieurs échelons dans l'importance des développe
ments qui pourraient faire l'objet d'une aide de 
l'Etat. 

Pour ne citer que des exemples importants, on 
peut estimer que le cadre de notre vie va évoluer 
rapidement dans ses besoins essentiels (transports, 
habillement, nourriture, logement, communica
tions), et que demain, il existera : 

- des moyens de transport nouveaux, intégrant 
davantage dans leur fabrication des éléments élec
triques ou chimiques ; 

- un urbanisme et des voies de communication 
nouvelles, reliant plus étroitement le potentiel 
actuel des entreprises de travaux publics aux pos
sibilités de la' construction mécaniqué et électri
que; 

- des engineerings complexes, modifiant, grâce 
notamment à l'apport de la chimie, les façons 
traditionnelles de produire des tissus ou des vête
ments; 

- des installations sanitaires à proximité des 
grands ensembles et qui, à l'aide de données bio
logiques et chimiques,· rendront périmés les bas
sins de décantation et d'épandage datant, souvent, 
du siècle dernier ; 
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- des processus remplaçant les moyens plusieurs 
fois centenaires : « machines à imprimer, papier, 
presse ou édition et même enseignement », par la 
juxtaposition et l'harmonisation de nouveaux 
concepts mettant en œuvre des calculateurs, de 
l'optique, de la photo, de nouveaux supports, sans 
omettre la mécanique de hase et l'automatisme. 

Enfin, on se doute également que l'utilisation 
sans cesse plus poussée des moyens de calcul appel
lera un « software » de plus en plus complexe 
qui influera à lui seul sur la conception des ma
chines à calculer et sur leur fabrication. 

Or, il devient évident qu'aucune de nos gran
des firmes européennes - ce contrairement à des 
entreprises comme General Electric, Dupont, Bell 
ou I.B.M. - n'a la possibilité, à elle seule, d'assem
bler, ni même de penser, des mécanismes ou des 
techniques complémentaires mais très différentes, 
ou de disposer, dans un vaste domaine, de la maî
trise complète d'un grand engineering. 

Pour schématiser le prohème, aucune de nos 
firmes n'aurait pu réaliser à elle seule, par exem
ple, une centrale atomique. 

Or, l'économie de demain et les mécanismes ou 
le matériel qui en conditionnent les données néces
siteront, dans beaucoup de cas, une concentration 
d~s moyens et des efforts scientifiques et techni
qaes complémentaires correspondant à des tâches 
d'envergure presque semblable, au moins dans cer
tains cas. 

Bien entendu, il peut exister des thèmes de déve
loppement d'un niveau moins élevé, dont la mise 
au point peut être essentielle à la progression d'une 
seule industrie et d'une seule firme, et qui seraient 
à aider. 

Si donc les principaux pays européens veulent 
rivaliser dans l'avenir, dans des domaines particu
liers, avec leurs partenaires les plus forts, et ne 
pas être réduits à fournir uniquement des « pièces 
détachées » ni être tributaires de l'extérieur pour 
la fourniture de licences importantes et de biens 
d'équipement complets qui produiront des biens 
de consommation de demain, il paraît nécessaire 
d'amener rapidement les firmes les plus importan
tes à grouper leurs efforts en vue de penser rapi
dement ces problèmes nouveaux, constitués essen
tiellement de recherche et de développement. 

En fait, ce climat nouveau à créer est sans doute 
l'élaboration d'un des derniers stades d'une poli
tique scientifique complète, à savoir l'harmonisa
tion de l'économie avec les données de la Science. 

Beaucoup de pays peuvent croire que leur tâche 

est terminée lorsqu'ils se sont assurés d'une coor
dination des efforts de Recherche. 

En fait, ils n'ont accompli que le premier stade 
de leur effort : le second, avant de penser euro
péen et international, est d'intégrer cet effort dans 
la vie même du Pays, de se servir de la Recherche 
à la fois pour élever le niveau technique des pro
ductions, améliorer le commerce extérieur, et 
maintenir un appel vivifiant à la formation de 
chercheurs et d'ingénieurs de haut niveau. 

Pour tout cela, il faut donner à la Recherche 
les moyens de déboucher concrètement dans l'in
dustrie, ce qui, même sous l'angle comptable, est 
la seule façon de rentabiliser les efforts financiers 
donnés à la hase. 

Pourtant, ces mesures, aussi facile qu'il soit de 
les exprimer, sont difficiles à mettre en œuvre. 

La recherche est d'abord une chose insaisissa
ble et apparemment « superflue ». Après avoir 
donné des crédits en amont, beaucoup peuvent 
s'estimer quitte de leur effort. 

Beaucoup d'autres peuvent penser qu'il est plus 
commode d'acheter des licences ou des biens 
d'équipement étrangers sans d'ailleurs bien 
comprendre l'engrenage de cette action. 

Enfin, pour de nombreuses économies libérales, 
il n'est pas classique de s'occuper trop directe
ment des problèmes des marchés concurrentiels, 
bien que tous s'efforcent de les promouvoir par 
des dispositions générales qui datent souvent du 
passé. 

En résumé, donc, la principale action à engager 
est à la fois de promouvoir une action prolon
geant les ef/ets de la Recherche dans les entre
prises, de dé/ inir celle-ci aussi soigneusement que 
possible, et de se créer des mécanismes nouveaux 
pour mener à bien cette tâche nouvelle. 

Rien n'a été dit sur les crédits à y affecter. Mais 
l'on sait les règles de concurrence que la plupart 
des pays européens se sont imposées. Et l'on sait 
pour chaque secteur industriel, l'effort privé et 
public du principal concurrent. (Aux U.S.A., sur 
les 23 milliards de dollars dépensés pour la R. 
et D., 15 à 16, sans doute, vont au Développement, 
dont largement plus de la moitié est fournie par 
les Finances fédérales). 

D'autres dispositions parallèles seraient aussi à 
prendre, touchant la fiscalité, les règles de concur
rence et l'organisation, en Europe, d'un enseigne
ment et d'une préparation aux affaires qui puis
sent rivaliser avec ceux donnés outre-Atlantique. 
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Mais il est bien certain que ces mesures seront 
longues à produire leurs fruits et que professeurs 
et étudiants verront mieux l'impact et la nécessité 
de leurs travaux si l'industrie prend une certaine 
animation nouvelle. 

Rien n'a été di~, non plus, à propos de ce cli
mat, sur la vie nouvelle, un certain enthousiasme 
et un esprit nouveau à créer chez tous ceux dont 
la tâche est en fait de pousser leurs conquêtes 
commerciales. Il faut bien entendu croire à son 
travail et à son efficacité. La vie américaine est plus 

dense, plus jeune, plus prospective. Banquiers et 
producteurs, industriels et fonctionnaires, chacun 
est plus intéressé à la nouveauté et au risque à 
prendre. 

Formulons le souhait qu'avec des mesures nou
velles rompant avec le passé, les pays européens 
puissent aussi, chacun, se mettre « en mouvement ». 

Ce sera pour quelques-uns d'autant plus facile 
qu'une démarche est amorcée dans ce sens et qu'il 
faudrait y apporter, seulement, dans certains cas, 
des corrections d'amplitude ... 

B. - NIVEAU EUROPEEN 

Une large réflexion vient de se terminer à 
Bruxelles, au niveau des Six, sur l'ensemble des 
problèmes de Recherche : conditions de l'expan
sion scientifique chez chaque partenaire, critères 
d'orientation et de coordination. 

Un rapport est déposé, qui ouvre la voie à d'au
tres débats et à des actions concrètes. 

Un Conseil des Ministres des Six est prévu pour 
le 31 octobre sur les problèmes scientifiques (le 
premier depuis 10 ans). 

Des difficultés demeurent, mais le problème est 
en bonne voie. 

QUEL EST EN FAIT LE PROBLÈME ? 

Il faut bien dire que les raisons qui font que 
leP. problèmes scientifiques actuels dépassent le 
potentiel des Etats sont tr~ nouvelles. 

Le Traité de Rome ne reflète pas ces préoccu
pations. 

Aucune incitation n'est faite aux Etats mem
bres, dans ce document, d'avoir à regrouper leurs 
efforts pour atteindre plus sûrement une amélio
ration de leur niveau de vie ou une meilleure 
compétitivité technique de leur industrie. 

A quelques mois de l'explosion scientifique qui 
allait se produire de part et d'autres de ses limi
tes, l'Europe, il y a 10 ans, ne paraissait fonder sa 
prospérité future que sur des critères tradition, 
nels. 

Or on sait actuellement le bouleversement pro
duit par la réalisation des grandes expériences 
scientifiques mises en œuvre : 

Elles mettent l'industrie qui en bénéficie dans 
un « mouvement » scientifique inconnu d'elle 
auparavant. 

Elles appellent sans cesse des prolongements 

d'expériences sur le plan commercial, qui modifie
ront les structures mêmes de la civilisation indus
trielle. 

Par les possibilités nouvelles ainsi créées, par 
exemple sur Je plan des communications ou de 
l'énergie, c'est tout un système technologique qui 
risque de basculer au profit de ceux qui auront 
pu se lancer. 

Enfin, de proche en proche, ce sont toutes les 
industries traditionnelles qui vont être amenées 
progressivement à repenser leurs procédés ou leurs 
engineerings. 

Chacun, dans un tel climat, a le souci de se 
mettre à l'heure spatiale. 

Ainsi donc, c'est par le poids des masses finan, 
cières mises sur les applications, et qui créent de 
toutes pièces des besoins nouveaux, que le rythme 
du progrès est bouleversé. 

Tout cela, inconnu il y a 10 ans, explique pour
quoi les Etats comptant seulement 50 millions d'ha
bitants, pris individuellement, « décrochent » de la 
course. 

Cela explique aussi pourquoi peut-être, en se 
réunissant, des Etats ayant su définir entre eux 
une politique économique, peuvent mieux compren
dre ce danger et mettre en œuvre les moyens de le 
conjurer. 

QUELS PEUVENT ÊTRE CES MOYENS ? 

Les moyens suggérés sont, bien entendu, liés à 
l'idée que l'on peut se faire de l'évolution et de 
la place que l'Europe doit occuper dans le monde 
de demain. 

Les efforts proposés sont liés à deux séries de 
réflexions : 

1°) La première est une réflexion à long terme. 

Comme il est signalé ci-dessus, il faut bien 
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comprendre qu'une civilisation scientifico-techni
que nouvelle naîtra des quelque 100 milliards de 
dollars mis depuis 10 ans par les Etats-Unis sur les 
contrats R. et D. donnés à l'industrie à des fins 
extra-terrestres. 

D'ici très peu de temps, l'Europe peut n'avoir 
que le choix de se refermer sur elle-même, ou de 
s'intégrer dans le système technologique des autres. 

Autrement dit, si l'Europe veut maintenir sa 
« marque > sur l'avenir, elle se doit, sur ces ques
tions scientifiques de très haut niveau qui comman
dent vraisemblablement une part de son indépen
dance à long terme, de promouvoir un effort tech
nologique presque identique à celui des Grands 
- effort qui pourrait être mieux pensé (puisque 
venant après le lancement des travaux des autres) 
- mais dont le poids ne pourra jamais être très 
inférieur, tout au moins dans les domaines d'appli
cations civiles. 

Il paraîtrait utile, en effet, qu'au niveau des 
Six, une politique commune puisse être définie 
sur chacun des grands problèmes dont les expé
riences répétées et coûteuses, comme l'exploitation 
industrielle qui en découle, sont hors de portée des 
possibilités humaines et financières de chacun des 
Etats. C'est ainsi qu'il ne faudrait pas craindre -
bien au contraire - d'aborder à Six les problèmes 
du calcul des communications spatiales de l'éner
gie nucléaire, et peut-être aussi des transports nou
veaux. 

SNlS doute, plusieurs de ces actions sont-elles 
déjà amorcées, soit au niveau de l'Europe des Six, 
soit le plus souvent, en association avec des pays 
tiers. Mais il faudrait aller plus loin. 

On voit très bien les différences qu'il peut y 
avoir entre une action poursuivie en collaboration 
par de nombreux pays, pour des motifs purement 
scientifiques, et une action voulue et pensée, dont 
les résultats s'insèrent dans un objectif économi
que et une politique d'ensemble. 

S'il est importaqt, donc, que la plupart des pays 
de la Communauté soient plus ou moins engagés 
scientifiquement dans · chacun des grands domai
nes, dans une coopération internationale très libre 
et très large, il serait non moins opportun que 
l'entité que forme l'Europe des Six ait pu, pour elle. 
même, réfléchir aux moyens cohérents à mettre en 
œuvre pour assurer demain, par exemple, l'indé
pendance de ses « filières >, de ses « réseaux de 
communications > ou de ce qui constitue le « cer
veau > même de son organisation industrielle de 
l'avenir. 

Sans vouloir contrarier des accords existants qui 
dépassent leurs frontières, les Six et leur organisa
tion devraient acquérir une plus grande respon
sabilité dans l'étude des grands objectifs scienti
fiques d'où découleront, en fin de compte, leurs 
possibilités d'avenir. 

En résumé, les Six devraient pouvoir rapidement 
porter ces questions à leur niveau, déterminer les 
objectifs économiques et politiques à atteindre, voir 
comment ceux-ci paraissent assurés dans les accords 
de coopération en cours, et prendre toute disposi
tion qui s'impose pour promouvoir entre eux des 
efforts nouveaux. 

Ils devraient également pouvoir adopter, dans 
ce but, des positions homogènes dans toutes les 
autres instances internationales. 

2°) La deuxième réflexion est à moyen terme, et 
vise les industries en place. 

L'Europe a fait la preuve (par l'accord inter
venu au Kennedy Round) qu'elle voulait jouer 
le jeu de l'économie libérale. 

Elle doit donc s'organiser à cette fin. 

PRINCIPES DE BASE 

Comme dans une organisation militaire qui 
veut pousser ses avantages, ou tout au moins main
tenir ses positions, la suppression des barrières de 
protection impose, en matière économique, une 
« stratégie de mouvement » qui peut être organi
sée au niveau de chaque Etat membre, mais dont 
la définition globale gagnerait beaucoup à être 
arrêtée au niveau de l'Europe des Six. 

Ce n'est qu'à ce niveau, en effet, que peut se 
concevoir une politique pour les investissements 
américains~ ou la définition des grands axes qui 
portent les meilleures chances de percée ou de résis
tance de l'industrie européenne. 

Cette politique économique une fois définie par 
rapport au partenaire le plus fort, il sera alors 
tout simple d'en accélérer le mouvement dans les 
principaux domaines retenus, par un effort scien
tifique èt technique à tous les niveaux. 

Mais encore faut-il ne pas trop laisser au hasard 
le soin de régler les jeux. 

Le · hasard ou la chance de chacun jouait, en 
effet, lorsque l'innovation ne dépendait seulement 
que de l'initiative des firmes. 

Cette chance est actuellement fortement dimi
nuée depuis que le concurrent peut orienter les 
axes de l'économie par d'importantes commandes 
publiques" de R. et D .. « en bout de chaîne >. 
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Dans ces conditions, l'écart dans les atouts dont 
disposent les firmes de part et d'autre de l'Atlan
tique est tel que, sans un effort complémentaire à 
ce qui peut être réalisé sur le plan national, la 
« partie commerciale » que doit jouer l'Europe 
risque d'être compromise, si elle n'est pas « pen
sée ». 

Il faudrait donc pouvoir amener les Six à défi
nir une politique économique complète et à faire 
des grands choix conjuguant les efforts économi
ques et i;cientifiques. 

AUTRES POSSIBILITÉS 

Si cette exploration économique peut apparaî
tre trop lointaine ou trop compliquée à entrepren
dre immédiatement, ne pourrait-on commencer 
<lans les mêmes conditions que celles prévues au 
plan national ? 

a) C'est ainsi qu'il pourrait être encouragé des 
« actions de dét:eloppement » exigeant des moyens 
techniques importants et complémentaires qui peu
vent ne pas se trouver toujours réunis par l'indus
trie à l'intérieur d'un même pays. 

L'Allemagne dispose par exemple de forts moyens 
en sidérurgie et en mécanique lourde ; elle est 
exportatrice de biens d'équipements. 

D'autres pays comme la France ou l'Italie, ou la 
Hollande, peuvent avoir une avance technique dans 
certains domaines particuliers : optique, électro
nique, photo, haute tension, etc... Ces pays peu
vent être mieux adaptés à certaines formes d'indus
tries légères. 

Plusieurs économies sont donc complémentaires 
et ne peuvent trouver leur épanouissement que 
dans une collaboration. 

Fourquoi, dans ces conditions, ne favoriserait
on pas, à partir d'un « Fonds central » axé sur de 
« grands thèmes de développement », les possibili
tés des Six de Jaire naître et commercialiser de 
grands engineerings ? 

On pourrait reprendre à cet effet les idées les 
plus importantes et les plus coftteuses exprimées 
au chapitre précédent. 

Il pourrait être favorisé ainsi la création de 
« Sociétés d'études et d'engineering », sortes de 
« holdings de R. et D. », regroupant pour la mise 
au point de prototypes compliqués, les efforts 
complémentaires de 2, 3 ou plusieurs firmes euro
péennes, ou tout au moins de leurs bureaux d'études. 

Une telle politique, visant à atteindre des objec
tifs économiques précis, compenserait en partie 

l'infériorité des sommes que l'Europe pourrait met
tre sur des problèmes extra-terrestres et qui, aux 
Etats-Unis, aboutissent à ces fameuses « retom
bées ». 

Une vingtaine de telles sociétés, axées sur des pro
blèmes nouveaux et importants, reliant la méca
nique, la chimie et l'électronique, permettraient 
de prendre des places de choix dans la conception 
de biens d'équipement, renouvelant ainsi les prin
cipes de bon nombre de techniques traditionnelles. 

b) De même serait-il souhaitable, au niveau de 
la Communauté, de demander directement à quel
ques groupes de travail, composés des responsables 
de quelques grands secteurs industriels des Pays 
membres, leur avis sur la façon dont se présente 
le problème de la compétitivité technique à l'égard 
des Etats-Unis. 

On peut penser d'ores et déjà à deux secteurs : 
- l'industrie chimique qui éprouve quelques 

difficultés à vendre certains produits de technique 
avancée aux Etats-Unis ; 

- l'industrie électronique fortement concur
rencée sur son propre terrain par les investisse
ments extérieurs, et qui cherche ses meilleurs 
« créneaux ». 

Sans engagement de la part des instances de la 
Communauté, une « commande » pourrait être 
adressée à deux groupes composés des principaux 
industriels des Six, aux fins de savoir : 

1° La façon dont se présente la situation R et D 
pour leur secteur, face aux Etats-Unis ; 

2° L'évolution prévisible de cette situation ; 
3° Les solutions qu'ils préconiseraient pour 

remédier aux difficultés éventuelles. 
Cette proposition, faite à deux secteurs impor

tants de l'économie européenne, donnerait peut
être un éclairage nouveau sur la façon de voir des 
responsables des Administrations. 

Cette procédure aurait pour avantage de donner 
une responsabilité accrue à l'industrie dans l'éla
boration d'une politique de recherche européenne. 

c) Enfin, en dehors du fait que seule la dimen
sion de l'Europe peut donner aux Etats membres 
les moyens financiers permettant d'accélérer le 
« développement » des résultats de leurs recher
ches, l'existence de la Communauté devrait égale
ment permettre une meilleure coordination des 
efforts scientifiques pris dans leur ensemble. 

La puissance américaine tient aussi au fait qu'il 
n'y a pas une politique scientifique différente dans 
chacun des cinquante Etats, et que la plupart des 
grands investissements sont définis à l'échelle de la 
Fédération des Etats. 
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Aussi, les Six ne peuvent-ils pas se permettre le 
luxe de reconstituer, chacun, l'ensemble des outils 
nécessaires à la progression de toutes les sciences 
de base et de toutes leurs applications, notamment, 
dans ce dernier cas, celles dont les Etats sont 
directement responsables (Santé, Agriculture, Tra
vaux publics, Transports). 

Une confrontation d'abord, une harmonisation 
ensuite, seraient hautement nécessaires pour tous 
les investissements et programmes de R. et D. des 
grands secteurs dépendant des Finances publiques 
des Etats membres. 

Dans le même style, pourrait-on souhaiter que 
puissent être organisées, à Six, des réunions des 
responsables des industries les plus avancées de la 
Communauté (électronique, chimie, machines-ou
tils), aux fins de mieux comprendre leurs problè
mes, de promouvoir des ententes fructueuses, et de 
proposer des solutions concrètes. 

Peut-être d'ailleurs que pour commencer cette 
tâche immense, une sélection de points pourrait 
être retenue pour un premier examen - sélection 
intéressant des thèmes de science fondamentale 
et des domaines plus industriels (physique 
nucléaire, transports nouveaux, informatique, docu
mentation scientifique, par exemple). 

EN RÉSUMÉ 

En résumé, une organisation scientifique commu
nautaire devrait pouvoir donner plus de moyens 
à chacun des Etats membres qu'il n'en dispose sur 
son propre territoire. 

D'abord, par une meilleure coordination et ,me 

certaine harmonisation des politiques et des inves
tissements de chacun. 

Ensuite, par le dégagement et la mise en 
commun des moyens matériels importants néces
saires aux expériences dont dépend toute techno
logie avancée et, de ce fait, une part de notre 
i111Iépe11da11ce de demain. 

Ce. fait est nouveau, L'Amérique l'a sans donte 
découvert par hasard ; mais ses effets sont trop 
considérables pour que l'Europe puisse négligt r 
cette approche particulière de la science. 

Certes, la nécessité pour les Etats d'avoir à 
financer d'énormes programmes de R et D au-delà 
de la science de base pour animer leur vie indus
trielle et garder une place dans l'économie mon
diale n'est pas encore totalement assimilée par 
hou nombre d'Etats, de ce côté-ci de l'Atlantique. 

On comprend donc que cette question ne peut 
être étudiée efficacement, au niveau de l'Europe, 
que dans la mesure or'i chacun des partenaires en 
est très convaincu, mais aussi à condition que la 
Communauté des Etats ainsi rassemblés soit 
consciente qu'elle forme une entité économique 
valable, et que sa voix, dans le monde futur, dépend 
avant tout de la puissance de sa création technolo
gique. 

L'effort scientifique à mettre en œuvre au niveau 
de l'Europe (c'est-à-dire l'importance des sommes 
à mettre en jeu) est donc lié essentiellement à la 
conception des objectifs que l'on veut atteindre. 

C'est dire que cet effort dépend de l'impulsion 
qui déterminera les dimensions et les prétentions 
futures de la Communauté. 

C. - NIVEAU INTERNATIONAL 

En fait, à ce stade, il s'agit essentiellement d'étu
dier ce que peut apporter un dialogue avec les 

· Etats-Unis. 

Apparemment, la question peut paraître insolu
ble, puisqu'il s'agit de chercher à atténuer les consé
quences de certaines faiblesses de l'Europe dans 
le cadre de la liberté des échanges : liberté qui 
veut que le meilleur gagne. 

Insoluble, de surcroît, parce que les dernières 
contraintes à une liberté totale du commerce sont 
moins de ce côté-ci de l'Atlantique que du côté 
du plus fort, avec des dispositions extra-tarifaires 
bien connues et des taux de protection souvent 
plus élevés que le T.E.C. 

Que peut-on donc proposer ? 

Pour ce, il faut examiner le problème dans une 
perspective à long terme. 

Il faut de plus - dans cette perspective - êtrt' 
convaincu que les Etats-Unis n'ont pas plus d'inté, 
rêt à dominer nos firmes que nous à subir lem 
domination. 

Les raisons en sont : 

ECONOMIQUES D'ABORD 

Les Etats-Unis ne peuvent vendre à l'Europe qm 
dans la mesure où celle-ci a une monnaie d'échangt' 

L'Europe doit donc avoir des domaines où ell, 
peut s'imposer et vendre. 
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Une balance commerciale déficitaire systémati
que amènerait automatiquement les pays européens 
ou leur Communauté à prendre des mesures de 
rétorsion dont aucun des importateurs ou expor
tateurs actuels ne serait déficitaire. 

Et il faudrait des décennies pour rétablir le sta
tut quo ante. 

Ces questions dépassent, certes, l'horizon habi
tuel des firmes dont chacune joue son jeu indivi
duellement. 

Mais il n'empêche que l'administration cl'outre
Atlantique, responsable de l'évolution de l'écono
mie et des échanges, peut en être consciente et 
prendre des dispositions pour atténuer ces consé
quences. 

POLITIQUE ENSUITE 

On n'insistera pas ici sur l'aspect de ce problème 
qui dépasse le propos de ce papier. Mais il est 
vraisemblable que, vu sous cet angle, l'intérêt bien 
compris des Etats-Unis n'est pas de dominer le 
commerce européen. 

Mais encore faut-il, pour ceux-ci, qu'ils fassent 
preuve de beaucoup de raisonnement et de réflexion 
politique pour en arriver à cette conclusion. 

Un dialogue à imaginer : 

En supposant donc que chacun ait des avanta
ges à gagner dans l'engagement d'un dialogue de 
part et d'autre de l'Atlantique, on peut l'imaginer. 

Bien entendu, celui-ci ne peut être engagé effi. 
cacement que dans la mesure où les Etats-Unis ont 
en face d'eux non des voix dispersées, mais un 
interlocuteur valable, regroupant par exemple les 
efforts de la Communauté Européenne, et sachant 
parfaitement ce qu'il veut et peut demander. 

TROIS POINTS ESSENTIELS SERAIENT A DÉFINIR 

1. - Ouverture à l'industrie européenne des 
grands marchés publics américains de R et D. 

Ce sont les grandes expériences extra-terrestres 
et les contrats qui s'y trouvent liés qui - tombant 
sans doute sur un bon terrain - ont fait lever 
outre-Atlantique cette moisson de techniques nou
velles. 

L'Europe se met en route, mais risque de ne 
pas atteindre avant longtemps l'ampleur des expé
riences en cours. 

Pourquoi, dans ces conditions, et en admettant 
que nous ayons; du côté éuropéén, des moyens vala
hles, ne pas envisager - dans des domaines à dis
cuter et des expériences à engager - la possi-

hilité pour l'industrie européenne de participer 
aux grands contrats américains ? 

Ce devrait être assez excitant pour notre indus
trie de pouvoir rivaliser avec des firmes plus puis
santes sur des technologies avancées, et ce poûrrait 
même être, dans certains cas, un élément de concur
rence non négligeable à considérer par l'Adminis
tration américaine. 

En tout état de cause, cette mesure aurait un 
effet d'entraînement certain pour l'industrie euro
péenne, en même temps qu'elle atténuerait les 
effets du « brain-drain ». 

2. - Harmonisation de quelques grands axe.~ de 
politique scientifique liés à l'économie. 

a) On envisage difficilement l'Europe, augmen
tant fortement son effort scientifique et technique 
et encourageant de grands Développemènts de 
Recherche exactement conformes aux axes ou aux 
techniques encouragées par le partenaire améri
cain. 

Les dépenses publiques de Recherche, de part 
et d'autre de l'Atlantique, gagneraient à ne pas 
s'exercer sur les mêmes « filières > ou les mêmes 
caractéristiques d'un transport supersonique, pour 
ne citer que ces exemples. 

Il ne s'agit pas d'exclure la concurrence, mais 
de faire en sorte que l'aide publique donnée à la 
recherche ait sa portée maximun1 pour les crédits 
engagés. Chacun doit trouver ses « créneaux » au 
mieux de i,es posi,ibilités et des engagements de 
l'autre. 

Là encore, on voit combien une concertation 
serait bénéfique aux deux .par"ties en présence, dans 
la mesure toutefois où, de notre côté, les princi

. pales actions et les grandes expériences scientifiques 
supportées par les Etats seraient organisée:. à un 
niveau communautaire. 

b) Poussant même plus loin cette réflexion sur 
une politique industrielle liée à l'effort de R et D, 
on pourrait imaginer une certaine harmonisation 
des grandes orientations technologiques et commer
ciales de part et d'autre de l'Atlantique. 

A moins de laisser la lutte commerciale dégéné
rer dans des combats stériles sans profit réel pour 
aucun des concurrents, cette harmonisation peut 
être envisagée, du point de vue de l'aide publi
que : 

- soit à l'intérieur d'une branche industrielle 
ou d'une même technique ; 

- soit entre différentes branches. 
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Dans le cadre d'une telle négociation, on pour
rait aller jusqu'à admettre, par exemple, qu'en 
reconnaissance des investissements du partenaire 
américain dans certains domaines correspondant à 
nos points faibles, de plus grandes difficultés lui 
soient opposées lorsque l'implantation ou la concur
rence sera exercée dans les domaines considérés 
comme nos points forts ou que nous désirerions 
sauvegarder. 

De même, et alors que les Etats-Unis ont ten
dance à apporter des entraves à leur marché 
lorsqu'il s'agit des produits sur lesquels l'Europe 
est forte, l'ouverture du marché américain devrait 
être plus nuancée et plus adaptée à nos possibilités. 

3. - Révision des règles principales régissant le 
commerce, la concurrence et la propriété indus
trielle. 

a) LE COMMERCE ET LA CONCURRENCE. 

Plus soucieux que nous d'assurer à leur commerce 
intérieur une certaine loyauté au temps de la 
rapide croissance de leur industrie, les Etats-Unis 
ont su s'imposer des règles simples qui limitent 
la concurrence entre firmes (loi antitrust). 

De même, pour permettr_e à leur industrie de se 
développer dans les meilleures conditions, alors 
que le « gap » était dans le sens contraire, les 
Etats-Unis se sont organisés depuis plusieurs décen
nies en vue de faciliter l'écoulement des produits 
américains, à l'intérieur de leur territoire, à l'abri 
de barrières tarifaires et extra-tarifaires particuliè
rement efficaces (Buy American Act • Selling 
Price • Ceiling Price). 

La négociation Kennedy _a abordé le problème, 
et laisse espérer un assouplissement sensible des 
mesures extra-tarifaires. 

Mais rien apparemment n'a encore été fait. 

Pourquoi les Etats-Unis, forts de leur position 
industrielle et scientifique ne prendraient-ils pas 
d'eux-mêmes l'initiative, à la fois, d'accélérer ce 
qu'ils ont promis, et de faciliter l'adoption d'une 
loi antitrust atlantique, avant même que l'Europe 
ne le leur demande ? 

b) LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. 

Ici encore, on touche un problème délicat, diffi
cile à modifier unilatéralement. 

Les lois et accords régissant ces problèmes datent 

d'une époque où il ne s'agissait que de donner des 
garanties à l'inventeur d'un nouveau procédé. 

Bien des choses ont changé depuis un demi siècle. 
L'ampleur des moyens industriels mis en œuvre 
pour valoriser rapidement une invention capitale 
peut apporter des perturbations sensibles dans les 
situations économiques et sociales des pays en état 
d'infériorité technique. 

Le refus d'accorder une licence, ou le fait de 
céder celle-ci à un prix très élevé, dans le même 
temps où son détenteur exercerait une vive concur
rence sur le produit fini, mériterait de retenir 
l'attention, notamment dans le cas où cette licence 
aurait été obtenue à partir de recherches exécutées 
sur fonds d'Etat. 

On peut même penser qu'un des points du dialo
gue serait une réglementation de la vente des licen
ces importantes, particulièrement celles qui décou
lent des travaux de recherche financés par les Pou
voirs publics. 

Là encore, une telle négociation avec les Etats
Unis ne pourrait aboutir que dans la mesure où les 
Européens auraient fait sérieusement le point de 
la question, et l'on peut regretter que les améri
cains n'aient pas d'eux-mêmes posé le problème 
lors de la négociation Kennedy. Le commerce et 
les licences ne sont-ils pas deux aspects de la même 
question ? 

Telles sont les idées, rapidement esqmssees, sur 
ce que pourrait être une cohfrontation avec les 
Etats-Unis sur les problèmes scientifiques. 

Toutes ces questions touchent, bien entendu, des 
points sensibles que l'on peut faire semblant 
d'ignorer. 

Peut-être, une fois le problème Recherche orga
nisé à Bruxelles, des contacts et certains travaux 
poursuivis en commun avec les Etats-Unis (même 
sur des thèmes moyens), permettraient-ils de 
commencer un dialogue et d'aborder un jour les 
vraies questions ? 

L'O.C.D.E., de son côté, déploie de grands efforts 
pour comprendre cette question des disparités, étu
dier des cas précis, et proposer des recommanda
tions. 

Il n'est pas impossible que sur ce point, avec 1a 
Conférence des Ministres de la Science de l'O.C.D.E., 
l'année 1968 apporte des éléments concrets. 

1 
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CONCLUSION GENERALE 

La récente expérience amer1caine a apporté en 
quelques années des éléments nouveaux et imprévi
sibles sur la façon dont un pays peut animer et réno
ver ses méthodes industrielles, grâce à l'engagement 
d'efforts de Recherche et de Développement. 

Les méthodes sont nouvelles : l'Etat ne se contente 
plus de former des savants ; il en facilite la prise 
en charge dans l'industrie, grâce à ses commandes 
tle R et D. 

Le financement « extra muros » à un niveau élevé, 
au bout de la chaîne « Recherche - Innovation -
Développement » n'est que peu pratiqué en 
Europe. Mais il a semble-t-il des résultats éton
nants. 

Les pays européens, qui sont à la source même de 
cette évolution, se doivent de réagir pour limiter 
les conséquences de l'écart ainsi creusé. 

Toute une révision des méthodes et des ordres 
de grandeur des crédits R et D accordés à l'indus
trie - en cours déjà dans de nombreux pays -
devrait être organisée et amplifiée au plus vite. 

Les solutions au problème des « disparités » 
passent d'abord par un vigoureux effort nati.onal de 
compréhension et d'organisation. 

La tâche des Etats s'élargit, et le financement de 
la Recherche et du Développement sur fonds publics 
déborde largement sur l'industrie, dans le cadre de 
grands programmes. 

Il y a, à cet égard, les possibilités qu'offre l'Eu
rope. 

La chance pour nos pays d'avoir mis sur pied 
une Communauté Economique nous donne un 

potentiel de moyens qu'aucun d'entre nous ne pour
rait trouver à l'intérieur de ses propres frontières. 

En même temps, l'existence de la Communauté 
permet à chacun des Etats membres de voir plus 
grand et de se saisir, dans ce cadre, de problèmes 
de haute technologie dont la maîtrise et l'utilisa
tion deviennent hors de portée des pays de 50 mil
lions d'habitants et moins. 

Les actions à envisager à Six sont donc presque 
obligatoirement de grandes opérations, ce qui 
entraîne aussi une meilleure coordination des poli
tiques entre chaque Etat membre. 

Enfin, l'amélioration de notre situation doit éga
lement être recherchée au niveau international, et 
notamment dans l'organisation d'un dialogue avec 
le plus fort des partenaires. 

Les pays épris de liberté qui constituent le Monde 
atlantique ne peuvent s'engager, avec des efforts 
R et D parallèles, dans une lutte ruineuse pour 
chacun, sous le signe de cette même liberté. 

Si l'Europe a accepté généreusement de commer
cer librement avec les Etats-Unis, alors que ceux-ci 
ont une avance certaine dans l'innovation et l'inté
gration de la Recherche dans l'Economie, un dia
logue devrait s'ouvrir pour tenter de rétablir les 
conditions de l'équilibre avant que celui-ci ne bute 
sur des difficultés insurmontables. 

Mais pour que ce dialogue s'engage valablement, 
encore faut-il que l'Europe ait une plus claire 
conscience du problème et de la place qu'elle veut 
réellement tenir. 

Et l'Europe, c'est la somme des efforts de 
chacun des Pays européens ... 



BILANS INSTITUTIONNELS ET PROBLÈMES JURIDIQUES 

LA NOUVELLE COMMISSION 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

Nicole-Céline BRAUN 

Administrateur au Parlement Européen 

L E 6 juillet dernier, la Haute Autorité et les 
Commissions de la C.E.E. et d'Euratom ont 

cessé d'exister. Une comm1ss1011 unique assume 
désormais non seulement leurs responsabilités res· 
pectives mais, colllDle a tenu à le souligner dans 
une conférence de presse introductive le nouveau 
président Jean Rey, également des tâches nouvel· 
les, ainsi que la préparation de la fusion des 
Communautés, 

Cette prenuere phase de l'évolution i11Stitution
nelle n'implique nullement rupture avec le passé, 
mais bien unification, concentration et coordina
tion. Les trois institutions ne font plus qu'une, les 
23 membres ne sont plus que 14, et se retrouveront 
à 9 dans trois ans comme le prévoit le traité de 
fusion. 

LES ANCIENS ET LES NOUVEAUX MEMBRES 

Si l'on jette un coup d'œil sur la liste des nou
veaux commissaires, la preuve de cette continuité 
apparaît clairement : 9 anciens membres et parmi 
eux 6 de la C.E.E. y figurent en bonne place. Il 
convient de souligner combien la présence de ce 
noyau de personnalités issues de la Commission 
Hallstein prouve la confiance et l'estime que lui 
portaient les gouvernements des Etats membres. 

Ainsi le belge Jean Rey, le néerlandais Sicco 
Mansholt, les deux italiens Guido Colonna et Lio
nello Levi Sandri, un allemand Hans von der 
Groeben, un français Henri Rochereau se retrou
vent donc ensemble. 

Parmi les absents de la Commission du Marché 

Commun, on trouve d'abord le président lui-même, 
Walter Hallstein et le vice-président, Robert Mar
jolin. Tous deux ont démissionné avant la for
mation de la nouvelle équipe. Seul le membre 

. luxembourgeois, Lambert Schaus n'a pas été 
.. ·-:-renommé. -
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Les deux autres institutions sont bien moins 
représentées. Deux membres seulement figurent au 
titre de la Haute Autorité : il s'agit du vice-prési
dent belge Albert Coppé, doyen d'ancienneté, puis• 
qu'il siégeait déjà aux côtés de Jean Monnet en 
1952, et de l'allemand Fritz Hellwig. 

Quant au néerlandais Emmanuel Sassen, il est 
le seul de la Commission d'Euratom à avoir « passé 
le cap >. 
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Le bloc des anciens accueille en son sein cinq 
nouveaux qui devront s'évertuer à leur tour à se 
tailler une place, à se faire connaître dans leur 
spécialisation respective. Parmi eux, se trouvent 

deux français, François Deniau et Raymond Barre ; 
un allemand, Wilhelm Haferkamp ; un italien, 
Edoardo Martino et enfin un luxembourgeois, Vic
tor JJodson. 

PHYSIONOMIE DE LA NOUVELLE COMMISSION 

Les six gouvernements ont donc fait une large 
place aux représentants des trois institutions fusion
nées. Est-ce à dire que le nouveau collège présente 
les mêmes caractéristiques que les précédents ? 

Il convient, pour répondre, de dresser une sorte 
tle tableau comparatif, basé sur la classification 
des 23 sortants et des 14 nouveaux membres. 

L'AGE. 

Les membres sont répartis en trois groupes 
d'âge, d'après leur date de naissance : 

Les 23 ...•.• 

Les 14 ..... . 

Avant 1900 

2 

0 

1900-1911 

18 

10 

Après 1912 

3 

4 

La nouvelle Commission accuse donc un certain 
rajeunissement. La fourchette des âges s'étend 
désormais de 65 ans à 39 ans, alors qu'auparavant 
elle allait de 71 à 42 ans. En outre, près de la 
moitié des membres appartiennent à la troisième 
catégorie alors qu'avant les 2/3 entraient dans la 
seconde catégorie. 

LA PROFESSION AU l\lOMENT DE L'ENTRÉE A LA 

COMMISSION, 

Le~ 23 

Le, U .. ··· 1 

Politique I Syndica- Hte adm. Univer-
lisme sité 

12 

8 

2 

1 

5 

3 

4 

2 

La comparaison entre les deux équipes fait 
apparaître une proportion égale d'hommes poli
tiques. Or certains gouvernements craignaient, 
avant la fusion, que celle-ci ne serve d'occasion 
pour laisser entrer des fonctionnaires au sein de 

la Commission, représentants plus dociles des inté
rêts nationaux. 

Il est significatif de rechercher dans quelle 
mesure les gouvernements ont fait appel à des per
sonnalités ayant déjà une expérience communau
taire, soit comme négociateurs des traités, soit 
comme anciens membres d'une des institutions. 

1 Négocia- Commis- Conseil Parlement Divers 
teurs sion 

--
Les 23 8 2 5 

Les 14 9 1 2 

Il résulte de l'examen de ce tableau que « l'expé
rience européenne » des futurs membres joue un 
rôle déterminant sur le choix des gouvernements 
qui ne fait que s'affirmer. 

Ainsi qu'il a été souligné précédemment, les 
deux tiers des nouveaux commissaires sont des 
«· renommés > et sur les cinq nouveaux, un appar
tenait au Parlement européen, Edoardo Martino, 
président de la Commission politique, un autre 
était membre du Comité Economique et Social, 
W. Haferkamp. Enfin, il ne faut pas oublier 
qu'avant de devenir ambassadeur, François Deniau 
avait été cinq années durant directeur puis direc
teur général à la C.E.E. 

LE PARTI. 

Les 23 

Les H 

Dém. 
chrét. 

7 

4 

Soc. 

6 

4 

Lib. 

5 

2 

Non 
déclaré 

5 

4 

Dans le second groupe, les socialistes ont rejoint 
en nombre les démocrates-chrétiens, au détriment 
des libéraux. 
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Si l'on combine les classements par profession et 
par parti, on constate évidemment que les sans
parti correspondent exclusivement aux catégories 
haute administration et universités. Par exemple, 
dans le second groupe, les trois hauts fonction
naires, François Deniau, Hans von der Groeben 
et Guido Colonna ne se réclament officiellement 
d'aucun parti, de même, le professeur Raymond 
Barre. Lionello Levi-Sandri, ancien professeur, a 
par contre exercé une activité politique dans les 
rangs du parti social-démocrate. 

En somme, les tendances relevées à propos des 
trois commissions : 

âge moyen, 50 ans ; 

- majorité d'hommes politiques ; 

- équilibre des partis socialiste et chrétien ; 

- noyau de personnalités avec une expérience 
européenne, non seulement se maintiennent mais 
se confirment. 

LA HIERARCHIE 

Les paris out longtemps été ouverts quant au 
président de la future Commission et à sa natio
nalité. 

La candidature du président Hallstein ne recueil
lait pas les suffrages de tous les gouvernements, 
c'est pourquoi il préféra renoncer à assumer une 
simple transition. 

L'Italie semblait dès lors devoir l'emporter, lors
que les noms d'Emilio Colombo, ministre du Tré
sor, et Giuseppe Pella, ancien premier ministre, 
furent avancés ; mais ceux-ci ainsi que plusieurs 
autres ~ersonnalités refusèrent. Le choix devait se 
porte sur un représentant du JJenelux. Sicco 
Mansholt, gêné par l'exclusive contre lui d'un pays, 
ne faisait pas l'uanimité ; c'est donc finalement 
sur Jean Rey, fort de son récent succès dans les 
négociations du Kennedy Round, que le choix s'est 
porté. 

L'article 14 du Traité de fusion ne prévoit que 
trois vice-présidences, mais de même que les gou
vernements avaient prévu, pour la Commission du 
Marché Commun, une vice-présidence supplémen-

taire de façon à satisfaire les exigences de cer
tains pays, cette fois encore le nombre prévu est 
dépassé. Le président étant belge, chacun des 
trois grands obtient une vice-présidence en la per
sonne de Fritz Hellwig, Lionello Levi-Sandri et 
Raymond Barre, celui-ci héritant du siège de Mar
jolin ; par ailleurs Sicco Mansholt conserve son 
titre. 

Cette distribution n'est pas sans mettre en valeur 
une règle qui jouait déjà auparavant, l'absence de 
promotion directe. En d'autres termes, les gou
vernements ne se contentent pas d'élever les sim
ples membres à la qualité de vice-président puis 
le cas échéant de président. Ils nomment un mem
bre à titre personnel, en tenant compte d'un cer
tain équilibre des nationalités et de la réson
nance politique de leurs décisions. En voici quel
ques exemples : Jean Rey (et non point Albert 
Coppé ou Sicco Mansholt déjà vice-présidents) a 
accédé à la présidence. De même Raymond ,Barre 
(et non point son collègue ancien membre Henri 
Rochereau), a été désigné à la vice-présidence. 

LA REPARTITION DES TACHES 

Elle a été discutée et adoptée par la Commis
sion lors d'une de ses premières réunions, le 20 juil
let. Le choix des compétences respectives de cha
que membre posait un grand problème, étant 
donné qu'il devait satisfaire à des exigences plus 
ou moins compatibles entre elles. 

Tout d'abord la Commission devait tenir compte 
autant que possible de la spécialisation de · chaque 

personnalité, de façon à tirer parti des compéten
ces et de l'expérience professionnelle de chacun. 

En outre, comment pouvait-elle négliger les déci
sions du Conseil relatives à la répartition géogra
phique ? D'ailleurs certains membres ont été nom
més parce que leur spécialisation concernait un 
secteur considéré comme d'intérêt privilégié par 
leur pays. 
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Mais le découpage des compétences conditionne 
l'organisation des services ; et dans ce sens il 
représente une sorte de programme de travail reflé
tant les tâches futures et les priorités de la Commis
sion dans la détermination de la politique du 
Marché Commun. Les trois secrétaires exécutifs 
avaient certes depuis un an élaboré un schéma de 
r~organisation et de rationalisation des trois admi-

nistrations qui ne devaient plus en former qu'une 
nouvelle ; la Commission s'en est largement inspi
rée. 

En somme, c'est à travers l'analyse de la déte1'· 
mination et de la répartition des domaines de 
compétences que la décision de la Commission 
prend toute sa signification. 

LES SECTEURS DE LA COMMISSION C.E.E. 

Certains d'entre eux figurent dans la nouvelle 
répartition. C'est ainsi que Sicco Mansholt conserve 
la responsabilité de la politique agricole. Henri 
Rochereau celle de l'aide au développement des 
pays d'outre-mer. Lionello Levi-Sandri est à la 
tête de tout le secteur social : outre la politique 
sociale de la C.E.E., il dirigera les problèmes du 
travail, de l'assainissement et de la reconversion 
des travailleurs dans le cadre de la C.E.C.A., et 
la protection sanitaire d'Euratom. Enfin, il doit 
s'occuper des problèmes du personnel et de l'admi
nistration de la Commission. 

.L'économiste Raymond Barre se voit confier 
le secteur de Robert Marjolin « Aff aires économi
ques et financières >. L'élaboration des « objectifs 
généraux acier >, et celle des « programmes indi
c~tüs > d'Euratom s'ajoute aux tâches de politique 
conjoncturelle et de planification de la C.E.E. 
Il est également chargé de l'Office statistique.· 

C'est toujours au Grand-Duché, en la personne 
du successeur de Lambert Schaus, Victor Bodson 
qu'incombe la politique des transports pour la 
Communauté. 

Les secteurs nouveaux correspondent notamment 
aux groupes de travail interexécutifs qui assuraient 
une certaine coopération entre les trois Commu-

uautés tel est le <'as de l'énergie qui groupe le 
charbon (C.E.C.A.), le pétrole et le gaz naturel 
(C.E.E.) et l'énergie nucléaire (Euratom). Les 
résonnances politiques du problème charbonnier 
qui se pose notamment dans la Ruhr ont pu déter
miner l'attribution de ce domaine au syndicaliste 
W. Haferkamp qui avait d'ailleurs appartenu au 
Comité consultatif de la Haute Autorité. 

C'est le cas également de la recherche : F. Hell
wig se voit confier la responsabilité de toutes les 
études de recherche des trois Communautés, ainsi 
que la gestion des établissements du Centre commun 
de recherches nucléaires. 

Dans un contexte politique où se pose le « tech
nological gap >, une collaboration fructueuse va 
unir ce domaine de la politique de recherche et 
celui des « affaires industrielles > qui revient à 
M.- Colonna di Paliano. Les tâches de celui-ci se pré
sentent comme devant être la définition d'une 
politique industrielle de la Communauté aussi 
bien dans les industries de pointe que dans le 
marché de l'acier. Précédemment responsable du 
Marché intérieur de la C.E.E., M. Colonna devra 
assurer aussi la libre circulation des marchandises 
à l'intérieur du Marché Commun. 

LES SECTEURS MIXTES 

Le département des relations extérieures qui 
incombait à M. Jean Rey est scindé en deux grou
pes. Mais la frontière n'est pas très nette entre le 
domaine de M. Edoardo Martino, ancien Secrétaire 
d'Etat aux Aff aires étrangères, qui doit diriger la 
politique extérieure de la Communauté et notam
ment s'occuper des problèmes d'adhésion et d'asso-

ciation, et celui de J.-F. Deniau qui aura à s'occu
per du commerce extérieur, accords et négocia
tions tarifaires. Il occupait auparavant le poste de 
Directeur des relations avec les pays tiers, lors• 
qu'il appartenait à l'administration de la C.E.E. 

Plus complexe apparaît la refonte des secteurs 
marché intérieur et concurrence. Le premier va 
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concerner le rapprochement des législations, l'har
monisation fiscale, la réalisation du droit d'établis
sement et se compléter de la politique régionale, 
laquelle vise également à préparer la réalisation 
du marché intérieur. Celui-ci est confié à M. von 
der Groeben, qui s'occupait précédemment de cer
taines des affaires qu'il conserve. 

Cependant, d'autres problèmes qui étaient de son 
ressort, telles que les ententes et les aides, incom
bent cette fois à M. Sassen, qui aura à les régler 
1<ous l'appellation nouvelle de : secteur de la 
concurrence. Lorsqu'il était membre de la commis
sion intérieure de l'Assemblée commune, avant 
1958, il avait participé aux débats sur la concur
rence qui constituaient alors une des préoccupa
tions essentielles de la C.E.C.A. 

Enfin, c'est Albert Coppé q~i est chargé des 
problèmes budgétaires et financiers, et assume 
notamment les responsabilités particulières de la 
C.E.C.A., c'est-à-dire le prélèvement et -la politi
que de crédit et investissements qui lui est liée. 
Il conserve par ailleurs, le contrôle du service 
d'information. 

Les groupes de travail contribuent eux aussi a 
nous éclairer sur les buts poursuivis par la Commis
sion. Ces groupes sont destinés à assurer une 
certaine coordination entre les directions généra
les afin de permettre que soient abordées des ques
tions d'ensemble sans cloisonnement. 

Les deux groupes des problèmes de l'économie 
générale : MM. Barre et Hellwig, et de l'~onomie 
industrielle : MM. von der Groeben et Colonna, 
doivent permettre une confrontation entre la poli
tique à moyen terme, la politique régionale, la 

politique industrielle et la recherche de la Commu
nauté. Dans le groupe des problèmes agricoles, 
Sicco Mansholt est associé avec le responsable du 
commerce extérieur, celui des relations extérieures 
et celui de l'aide au développement. 

Très significative aussi, la collaboration du res
ponsable de l'énergie et celui de la politique finan
cière et des investissements avec M. Levi-Sandri 
clans le groupe des affaires sociales. 

Moins évidente apparaît la création du groupe 
des problèmes posés par les articles 237-238 du 
Traité C.E.E. concernant l'adhésion et l'association, 
sous la direction de F. Hellwig et E. Sassen. 

Le président n'a pas voulu prendre en charge 
un secteur particulier, mais il dirige le groupe 
des problèmes administratifs, aidé de MM. Levi
Sandri et Bodson. 

La nouvelle Commission unique que l'on appelle 
déjà Commission Rey, s'inscrit délibérément dans 
la ligne de la Commission Hallstein - celle-ci 
étant en fin de compte la grande bénéficiaire de la 
fusion. 

Mais avec les même méthodes et presque les 
mêmes hommes, c'est pourtant une équipe nou
velle qui est en place et doit faire face à un 
avenir incertain. Il lui faut désormais prouver 
par des qualités de travail et de dynamisme, par 
une habileté politique, par l'impulsion que son 
président lui communiquera, comment elle pourra 
mener à bien la succession des trois exécutifs, afin 
de recueillir l'estime et la popularité. Dans quel
ques mois il sera déjà possible de discerner les 
premiers résultats et d'étudier les réalisations à 
porter à son actif. 



L'ÉCONOMIQUE ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

LE DÉVELOPPEMENT D'UN MARCHÉ 
EUROPÉEN DES CAPITAUX 

(Analyse du rapport présenté par le Groupe d'experts présidé par M. SEGRÉ 

à la Commission de la Communauté Economique Européenne) 

I" PARTIE 

Jean TRUQUET 

L A réalisation de la liberté de circulation des 
personnes, des marchandises et des capitaux à 

l'intérieur de la Communauté Européenne marque
ra l'achèvement de la première phase d'une véri
table union européenne. Dans l'esprit des signa
taires du Traité de Rome, ces trois buts devaient 
être, dans toute la mesure du possible, simulta
nément poursuivis. Mais l'expérience a montré 
que, si des résultats favorables étaient rapidement 
obtenus dans le domaine de la circulation des 
personnes et des marchandises, les progrès vers la 
suppression des restrictions des mouvements de 
capitaux se révélaient, au contraire, lents et diffi. 
ciles. Deux directives du Conseil de la Commu
nauté Européenne, prises en 1960 et 1962, avaient 
cependant défini les conditions et les moyens d'un 
élargissement des circuits financiers intra-commu• 
nautaires. Ces directives, qui constituaient des enga
gements minima que chaque Etat-membre devait 
mettre en application par des mesures de carac
tère national, prévoyaient deux régimes différents : 

- en premier lieu, un régime de libération dite 
« inconditionnelle > applicable à un certain nom
bre de mouvemeuts de capitaux et: notamment 
aux investissements directs, aux opérations sur 
valeurs mobilières cotées en Bourse, aux investis
sements imml)biliers, ainsi qu'aux crédits à court 
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et à moyen terme liés à des transactions commer
ciales ; 

- en second lieu, un régime de libération dite 
« conditionnelle > applicable à d'autres catégo
ries de flux de capitaux, tels que les émissions 
de valeurs mobilières étrangères, les transactions 
sur les titres mobiliers non cotés en Bourse, ou 
les prêts et crédits à caractère financier. La libé
ration était conditionnelle, dans ce second cas, 
parce que leP Etats-membres pouvaient maintenir 
ou établir des restrictions, totales ou partielles, 
sur les mouvements de capitaux considérés, dans 
la mesure où ces mouvements paraissaient « de 
nature à faire obstacle à la réalisation des objec· 
tifs de leur politique économique ». 

Trois pays membres, la France, l'Italie et les· · 
Pays-Bas, invoquèrent immédiatement cette clause, 
tandis que leurs ·autres partenaires acceptaient sans 
réserves les directives du Conseil de la Commu
nauté. 

La situation créée par le déséquilibre entre les 
obligations des Etats membres n'était pas satis
faisante ; elle était également peu satisfaisante 
dans la mesure où les pays de la Communauté 
n'avaient pas réussi à établir entre eux un régime 
privilégié par rapport à celui qu'ils consentaient 
aux pays tiers. Dès 1963, en effet, chaque Etat-.: 
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membre avait, par la voie d'accords particuliers, 
et sous réserve de quelques points de détail, étendu 
aux autres nations le bénéfice des mesures de libé
ration définies dans le cadre communautaire. En 
outre, le « Code de la libération des mouvements 
de capitaux » adopté, le 28 juillet 1964, par le 
Conseil de l'Organisation de Coopération et de 
Développement Economiques comportait des pres
criptions identiques à celles qui avaient été rete
nues entre les pays de la Communauté Européenne. 
La seule différence résidait dans le pouvoir contrai
gnant de ces dispositions. 

Juridiquement, l'engagement signé dans le cadre 
de !'O.C.D.E. apparaissait moins strict que celui 
de la Communauté puisque les pays adhérents au 
Code de libération de !'O.C.D.E. avaient la faculté 
d'en dénoncer les termes unilatéralement, tandis 
que les Etats membres, assujettis aux directives 
du Conseil de la Communauté, ne pouvaient 
rompre tout ou partie de leurs engagements anté
rieurs que dans certains cas spécifiques soumis à 
l'appréciation des autres membres. 

Compte tenu de cette situation, et dans le dessein 
de mesurer les progrès à accomplir, la Commission 
du Marché Commun décida, en juillet 1964, de 
confier à un groupe d'experts indépendants l'exa
men des problèmes posés par la libéralisation des 
mouvements de capitaux et l'intégration des mar
chés financiers des six pays. 

Les résultats de cette étude sont retracés dans 
le rapport sur le « Développement d'un marché 
européen des capitaux » que la Commission de 
la Communauté économique européenne a rendu 
public au début de l'été. 

Pour la commodité de l'exposé, le rapport du 
groupe d'experts peut être regroupé sous deux 
parties principales ; la première moitié du rapport 
est consacrée à l'examen des problèmes généraux 
du développement d'un marché européen des capi
taux et décrit notamment la situation actuelle des 
marchés financiers et l'état des relations qui se 
sont nouées entre eux. La seconde moitié envisage 
l'ensemble des problèmes particuliers analysés sous 
deux rubriques essentielles : les marchés de valeurs 
mobilières et les techniques de crédit ; c'est essen
tiellement dans cette deuxième partie que sont 
inscrites les recommandations formulées par le 
groupe d'experts. 

/ 

Le compte rendu du rapport sera conduit en 
fonction de ce plan ; dans un premier article, on 
retracera les problèmes généraux et les données 
de fait du développement d'un marché européen 
des capitaux ; dans un second article qui paraîtra 
ultérieurement, on analysera les problèmes tech
niques et les recommandations du rapport. 

1. -- LES PROBLEMES GENERAUX POSES PAR LE DEVELOPPEMENT 
D'UN MARCHE EUROPEEN DES CAPITAUX 

(Structure et liens des marchés financiers dans la Communauté) 

La prenuere constatation du rapport, d'ailleurs 
fort encourageante, est que les taux d'épargne 
atteints dans les différents pays du Marché 
Commun ne font ressortir aucune· infériorité des 
pàys de la Communauté par rapport aux autres 
systèmes économiques mondiaux et, notamment, 
par· rapport aux · Etats-Unis; Dans tous les Etats 
de · la Communauté; le taux de formation de· 
l'épargne, calculé sur la moyenne des années 
1962-64, dépasse 20 % du Produit National Brut 
alors qu'en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, 
pendant la même période, ce taux s'est établi aux 
environs de 18 %, 

Sans doute, en valeur absolue, le total de 
l'épargne formée dans les six pays reste·t-il large
ment inférieur à celui des Etats-Unis seuls ( 64 mil-

liards de dollars par an en moyenne pour l'Europe 
des Six, au lieu de 115 milliards pour les Etats
Unis et 16 milliards pour la Grande-Bretagne). 
Mais l'importance relative de ces chiffres montre 
l'intérêt que revêtira pour le développement du 
marché européen de capitaux l'établissement de 
relations satisfaisantes· avec les places financières 
extérieures à la Communauté. 

Quant à la part de chaque Etat membre, dans 
la · formation de l'épargne communautaire, il 
convient de remarquer la place prépondérante de 
l'Allemagne qui représente 44 % de l'ensemble, 
la France totalisant 27 %, l'Italie 16 % et le 
Bénélux 13 %, 

A partir de cette vue d'ensemble du niveau 



REVUE DU MARCHE COMMUN 567 

de l'épargne dans la Communauté, on examinera 
successivement trois points essentiels : 

- les caractéristiques de la formation de 
l'épargne, 

- l'importance des mouvements de capitaux 
privés à long terme dans la Communauté Econo
mique Européenne, 

- enfin, les conditions du développement d'un 
Marché européen des capitaux. 

A. - LA FORMATION DE L'ÉPARGNE 

Si le niveau de l'épargne peut être jugé comme 
satisfaisant, les conditions générales de formation 
de l'épargne apparaissent moins favorables à un 
double point de vue : 

1) Contribution des divers agents économiques. 

Dans toutes les nations industrialisées, l'épargne 
des ménages constitue la première source d'offre 
de capitaux sur le marché financier et, à cet égard, 
les pays du Marché Commun ne font pas exception 
à la règle. Mais encore faut-il qu'à un niveau élevé 
d'épargne des ménages corresponde un haut niveau 
d'épargne des entreprises et des administrations. 
Plusieurs pays de la Communauté marquent dans 
ces deux domaines une insuffisance grave. 

Du côté des entreprises, tout d'abord, la situation 
des sociétés européennes se caractérise par une 
diminution continue des capacités d'autofinance
ment qui entraîne par voie de conséquence un 
recours permanent et croissant au marché des 
capitaux. A l'inverse, les entreprises américaines, 
qui couvrent à peu près complètement leurs 
besoins grâce à l'autofinancement, ne pèsent que 
rarement sur le marché financier et peuvent s'y 
alimenter aisément lorsqu'elles le désirent. 

L'infériorité des affaires européennes se traduit 
de plus en plus dans leur structure financière. 
L'endettement des entreprises de la Communauté, 
et notamment des entreprises allemandes, fran
çaises et italiennes, qui était déjà assez largement 
supérieur à celui de leurs concurrentes anglaises 
et américaines lors de l'entrée en vigueur du Traité 
de Rome s'est encore accéléré dans la période 
récente, alors que celui des affaires anglo-saxonnes 
demeurait stable. La prolongation d'une telle 
situation deviendrait rapidement inquiétante, et 
seul, un apport massif de « capitaux à risques » 
peut y porter remède. 

Du côté des Administrations, l'épargne brute du 
secteur public paraît, dans la plupart des pays 
européens, suffire à financer les investissements 
de caractère strictement public ; mais, en raison 

de l'importance des transferts operes, notamment 
en Italie, aux Pays-Bas et jusqu'en 1964 en France, 
sous forme d'aide directe aux entreprises privées 
et publiques, de soutien aux régions défavorisées, 
ou d'avantages financiers aux collectivités et aux 
particuliers, l'action des Administrations a néces
sité un recours croissant au marché des capitaux. 
Cette évolution est préoccupante dans la mesure 
où les pays membres dans lesquels l'épargne du 
secteur public est la moins développée apparaissent 
également comme ceux dans lesquels l'épargne 
globale est la moins abondante. Dans la perspective 
d'un marché financier européen, la tentation pou
vait être grande, pour un gouvernement, d'em
prunter à l'extérieur plutôt que promouvoir les 
mesures fiscales et budgétaires nécessaires à l'équi
libre de l'épargne et des investissements publics. 

2) Modalités de placement ck l'épargne. 

Il n'est pas nouveau de constater que les préf é
rences des épargnants s'affirment en faveur des 
placements les plus liquides. Le phénomène est 
général et l'on ne saurait y voir une cause d'infé
riorité fondamentale des marchés financiers euro
péens par rapport à ceux des Etats-Unis et de 
la Grande-Bretagne. Dans tous les systèmes finan
ciers, des organismes intermédiaires interviennent 
pour collecter les épargnes à court terme et distri-
buer des ressources à long terme. · 

Pour éviter que les déséquilibres entre les taux 
d'intérêt n'accroissent les difficultés de financement 
des entreprises, il convient, d'une part, de rendre 
les mécanismes de « transformation » aussi effi
caces que possible et, d'autre part, de renforcer, 
par des mesures d'encouragement appropriées, la 
constitution de l'épargne placée à long terme. Cette 
double action apparaît singulièrement nécessaire 
dans les pays de la Communauté Européenne. 

Sans anticiper sur les développements qui seront 
ultérieurement consacrés à ces problèmes dans un 
second article, on peut signaler que l'analyse des 
experts montre, par elle-même, les deux voies 
principales de leurs recommandations en cette 
matière. 

L'amélioration, d'une part, des mécanismes de 
transformation dépend de l'accroissement du rôle 
des intermédiaires collecteurs d'épargne qui, sché
matiquement, se répartissent en deux groupes : 
ceux qui collectent l'épargne· dépôt ( Caisses 
d'épargne ou organismes centralisateurs de ces 
caisses et fonds communs de placement) et ceux 
qui collectent l'épargne contractuelle ( Compagnies 
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d'assurances et caisses de retraite et de pensions). 
C'est essentiellement dans le domaine de l'épargne 
contractuelle que se marque l'insuffisance de plu
sieurs pays de la Communauté par comparaison 
avec les anglo-saxons. 

Le renforcement, d'autre part, de la constitution 
des épargnes à long terme doit être recherché en 
évitant d'accroître l'endettement des entreprises, 
c'est-à-dire par l'encouragement des apports de 
fonds dans le capital des entreprises. 

B. - L'IMPORTANCE DES MOUVEMENTS 

DE CAPITAUX PRIVÉS A LONG TERME 

DANS LA CoMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

Les renseignements fournis par les statistiques 
officielles, c'est-à-dire essentiellement à partir des 
balances des paiements, portent sur le volume des 
mouvements de capitaux intervenus, d'une part, 
entre les marchés financiers des Etats membres et, 
d'autre part, entre ces marchés et ceux des pays 
extérieurs à la Communauté. 

L'analyse des échanges pendant la période 1960-
1964 montre que la Communauté Européenne a 
été importatrice nette de capitaux privés à long 
terme, pour un montant d'environ 5 milliards de 
dollars. Mais si l'on considère la totalité des mou
vements de fonds, à long ou à court terme, publics 
ou privés, il apparaît que les six pays ont équilibré 
leurs échanges avec l'extérieur. En ce qui concerne 
les mouvements de capitaux privés à long terme, 
le rapport fournit deux indications principales. 

En premier lieu, le volume des échanges à l'in
térieur de la Communauté apparaît modeste. Pour 
cinq des Etats membres, les opérations intra
communautaires sont notablement moins impor
tantes que celles qui sont réalisées avec l'extérieur. 
Seuls les Pays-Bas ont fourni davantage de capi
taux aux pays de la Communauté qu'aux pays 
tiers. On doit penser que, à l'exemple de ce qui 
s'est passé dans le domaine des échanges commer
ciaux, le développement d'un véritable marché 
financier européen permettra les échanges de 
capitaux accrus entre les pays membres de la 
Communauté. 

En second lieu, on constate que les transactioDB 
à long terme prennent essentiellement la forme 
soit d'investissements directs comme aux Pays-Bas, 
en Allemagne et en Belgique, soit d'investissements 
de portefeuille comme en France et en Italie. 

L'état actuel de la documentation ne permet 
pas, ainsi que l'a signalé le rapport des experts, 

de connaître, de mamere satisfaisante, le volume 
et la nature des transactions en capital réalisés par 
les Etats membres, même en ce qui concerne les 
em1ss1ons d'emprunts obligataires auxquelles 
cependant une étude particulière a été consacrée. 

Les emprunts obligataires internationaux se dis
tinguent en deux catégories, les émissions de tn>e 
classique, c'est-à-dire celles qui sont libellées dans 
la monnaie du pays où le placement est effectué, 
et les « euro-émissions », c'est-à-dire les émissions 
libellées soit dans une monnaie nationale, soit en 
unités de compte et placées principalement daOB 
les pays autres que celui de la monnaie de réfé
rence. Ces derniers emprunts se sont fortement 
développés au cours des dernières années et expli
quent le progrès du placement des émissions inter
nationales alors que le niveau des emprunts clas
siques demeurait stable, en raison notamment des 
restrictions maintenues par plusieurs Etats 
membres. Les « euro-émissions », dont les condi
tions de rémunération sont très voisines, quelle 
que soit la monnaie de référence, · constituent 
l'amorce d'un véritable marché international. Mais, 
sur le plan statistique, la technique des euro
émissions ne permet pas d'avoir une connaissance 
précise de la ventilation géographique des sous
cripteurs. C'est pourquoi les données relatives aux 
placements des émissions obligataires doivent être 
interprétées avec prudence. En revanche, les rensei, 
gnements sont plus précis en ce qui concerne les 
bénéficiaires des emprunts. La Banque Européenne 
d'investissement et la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier viennent au premier 
rang des émetteurs résidant dans la Communauté. 
Les emprunts de ces deux organismes ont repré
senté environ 35 % du total des émissions recen
sées au cours de la période 1961-1965. L'Italie 
apparaît ensuite comme le second bénéficiaire avec 
un pourcentage voisin de 18 %, 

C. - CoNDITIONS DU DÉVELOPPEMENT 

D'UN MARCHÉ EUROPÉEN DES CAPITAUX 

L'examen de la structure actuelle de l'épargne 
dans les pays de la Communauté et des relations 
entre les marchés financiers des pays de la Commu
nauté a conduit les experts à envisager les comli
tions et les fondements du développement d'un 
marché européen des capitaux. 

1) Fondements d'une intégration des transactions 
financières. 

Les fondements sont multiples. Ils résultent tout 
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d'abord d'une constatation d'évidence ; les mar
chés financiers de chacun des pays membres ne 
fonctionnent pas dans des conditions entièrement 
satisfaisantes ainsi qu'en témoignent les nomhreux 
projets de réforme mis à l'étude au cour:; des 
dernières années par plusieurs gouvernemen~s. Sans 
doute pourrait-on prétendre que l'insuffisance des 
marchés nationaux constitue un o)Jstacle difficile 
pour la réalisation d'un marché financier européen. 
Cet argument n'est pas valable, selon le Comité, 
et il faut estimer au contraire qu'à l'occasion des 
réformes envisagées ou entreprises dans les cadres 
nationaux, le moment est venu de jeter les hases 
d'un véritable marché financier communautaire. 
Il n'y a aucune contradiction à rechercher conjoin
tement l'amélioration du fonctionnement des mar
chés financiers sur les plans nationaux et intra
communautaires. 

Les avantages de cette action simultanée ne 
sont pas contestables dans la mesure où le mauvais 
fonctionnement des marchés financiers f'Uropéens 
ne résulte pas d'une insuffisance structurelle de 
l'épargne mais d'un ajustement défectueux de 
l'offre et de la demande de capitaux sur la plupart 
des marchés nationaux. L'élargissement des circuits 
financiers au cadre européen off rirait aux épar
gnants un meilleur choix de placements et aux 
investisseurs des possibilités de financement accrues 
dans des conditions plus largement concurren
tielles. S'il était normal, et d'ailleurs nécessaire, 
que dans la période de reconstruction d'après
guerre, la collecte des ressources d'épargne comme 
l'affectation des moyens de financement aux inves
tissements soient réalisées essentiellement sous la 
responsabilité dt; la Puissance publique, il est 
souhaitable désormais de favoriser le financement 
de l'économie par un retour progressif vers des 
mécanismes de marché. La reconstitution de la 
capacité d'épargne des ménages permet cette évo
lution. L'adaptation des producteurs aux dimen
sions du Marché Commun la rend nécessaire, car 
les possibilités d'extension des entreprises appa
raissent conditionnées, dans une la,rge mesure, par 
la facilité et le coût de leur recours au marché 
des capitaux. Pour les petites et moyennes entre
prises, l'élargissement des marchés financiers au 
cadre européen présenterait de surcroît nn avan
tage particulier car il permettrait une uniformi
sation du coût de financement à long terme alors 
que les cloisonnements actuels créent des inégalités 
choquantes selon le lieu d'installation des entre
prises ou les sources de capitaux. 

La création d'un marché européen paraît égale
ment indispensable à la réalisation des buts de 
la Communauté Economique. Le développement 
des politiques communes en matière de développe
ment régional - chaque fois que les investisse
ments concernent des provinces-frontières, notam
ment -, en matière de trani;ports, ou en matière 
d'assistance au tiers-monde, suppose des moyens 
financiers importants qui ne sauraient être réunis 
qu'à l'échelle communautaire. L'action déjà entre
prise par des organismes financiers tels que la 
Banque Européenne d'investissement ou la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, devra être amplifiée et renforcée. 

2) Conditions de succès. 

Mais la création d'un véritable marché euro
péen des capitaux exige aussi que soient réalisées 
un certain nombre de conditions générales ; il faut, 
pour que son développement soit efficace et rapide, 
la collaboration des gouvernements des pays 
membres et celle des institutions financières. Les 
réformes législatives ou réglementaires, suggérées 
par les experts, ont un caractère essentiellement 
technique, et ne mettent pas en cause les objectifs 
politiques des gouvernements. Il est évident· toute
fois que l'harmonisation de ces ohjectif s devra 
être poursuivie, en particulier dans le cadre des 
« programmes de politique économique à moyen 
terme >. Les réf ormes souhaitables concernent cinq 
domaines principaux ; celui de la fiscalité, de 
manière à éliminer les pénalisations qui s'atta
chent, en règle générale, aux placements effectués 
à l'étranger ; celui des « circuits réservés > par 
lesquels se trouvent privilégiés divers collecteurs 
de capitaux qui appartiennent, le plus souvent, 
au secteur public ; celui de la réglementation des 
investisseurs institutionnels dont les possibilités 
d'intervention ont été jusqu'à présent excessive
ment freinées ou étroitement spécialisées ; les 
domaines, enfin, de la réglementation des changes 
et des interventions administratives dans l'attri
bution des moyens de financement à l'économie. 

Du côté des institutions financières, les adap
tations souhaitables se situent sur trois plans. 
Elles devraient tendre, en premier lieu, à élargir 
la gamme des placements offerts aux épargnants ; 
diverses techniques ( comme par exemple celle des 
sociétés d'investissement ouvertes) mériteraient 
d'être plus largêment utilisées. Il conviendrnit, en 
second lieu, d'atténuer la spécialisation des insti
tutions financières dont le partage de compétences 
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est, en règle générale, trop rigide tant en ce qui 
concerne la collecte des fonds d'épargne qu'en ce 
qui concerne les formes d'intervention dans le 
financement de l'économie. Enfin, il serait utile 
cle renforcer les liens entre établissements de crédit 
d'une part, par la création de services communs 
(Centrale des Risques, par exemple) fonctionnant 
pour l'ensemble des pays du Marché Commun, et 
d'autre part, par la mise en place de techniques 
rle refinancement qui permettent aux organismes 
financiers de placer leurs excédents de ressources 
ou, au contraire, d'emprunter dans un cadre plus 
large que celui des marchés nationaux. 

Les problèmes ainsi soulevés apparaissent nom
hreux et complexes. Bien que les experts aient 
souhaité mener leur étude sur un plan purement 
technique, on ne saurait dissimuler que l'insti
tution d'un véritable marché financier européen ne 
peut aboutir sans la volonté des responsables poli
tiques des pays de la Communauté. La solution 
des obstacles les plus importants exigera, à coup 
sûr, l'infléchissement d'orientations politiques 
nationales ou de coutumes longuement pratiquées. 
Ainsi, la libéralisation et l'élargissement des cir
cuits financiers risquent de priver les gouverne
ments de certaines possibilités de substitution entre 
les instruments de leur politique économique ; il 
sera difficile désormais, par exemple, d'entre
prendre une action sur le volume des moyens de 
financement mis à la disposition des entreprises 
et des particuliers pour éviter le recours aux 
rigueurs de la politique budgétaire. De même 
l'existence des organismes spécialisés du secteur 
public, qui, en France, en Italie et en Belgique, 
interviennent concurremment avec le secteur ban
caire dans les financements à moyen et long terme, 
doit poser, notam~ent, de délicats problèmes insti· 
tutionnels, en raison de la vocation essentiel1ement 
nationale de ces organismes. 

Mais l'intérêt qui s'attache au développement 
d'un véritable marché européen des capitaux 
requiert que tous ces obstacles soient levés. Les 
perspectives de croissance économique des pays 
de la Communauté, au cours des prochaines années, 
supposent, en effet, le maintien à un niveau élevé 
de la formation de l'épargne dans l'ensemble des 
six pays. Compte tenu de l'importance des inves
tissements publics et privés qui devront être réalisés 
pour respecter l~ taux de croissance attendu, le 
maintien de l'équilibre économique général dans 

la Communauté apparaît subordonné à l'existence 
de moyens de financement correspondants ; le 
développement de l'économie communautaire ne 
saurait être freiné, en conséquence, par un ajuste· 
ment défectueux de l'offre et de la demande sur 
les marchés des capitaux des Etats membres. 

C'est dans le dessein de faciliter les adaptations 
souhaitables, tant celles des instruments que celles 
des institutions et des hommes, que le groupe 
d'experts réunis par la Commission de la Commu
nauté Economique Européenne a cherché à définir 
les moyens propres à promouvoir le développe
ment d'un marché européen des capitaux. Un 
prochain article de la Revue sera consacré à l'exa
men des recommandations qn'il a formulées. 

TABLEAU 1. - fOR;\IAflON DE L'ÉPARGNE DANS LES PAYS 
DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOlllQUE EUROPÉENNE, 

Dimensions des marchés consolidés des capitaux (1) 

Pays 

Allemagne . 
rrance ..... 
Italie (2) ... 
Pays,Bas .... 
Belgique .... 
Royaume.Uni 
Etnts-Unis .. 

Allemagne 
France ..... 
Italie (2) ... 
Pays-Bas .... 
Belgique .... 
Royaume-Uni 
Etats·Unis .. 

' 

1960 1 1961 1 1962 / 1963 1 1964 \~ 

1) Moyens fournis 
par le marché des capitaux 

(montant l'Onvertis en millions de $) 

10 610 10 597 9 512 11470 13 2101 11 080 
6161 6 956 7 785 8811 8 793 7 701 

6 667 4 855 5 761 
l 537 1 547 li07 1953 2 204 l 805 
1400 1844 1400 2120• 1691 

5 788 7 361 10 556 7 902 
34400 47 200 56 000 63 000 70 000 54 100 

Il) En pourcentage de la formation 
intérieure brute de capital. 

53,5 48,9 40,6' 47,1 41>,4 47,1 
48,8 52,2 50,8 52.l 44.4 49,4 
- - - 60,7 45.5 53,2 
50,8 46,0 49,9 54,l 46,1 49,3 
65,1 î4,5 56,2 77,4 - 68,2 
- - 43,5 51,5 59,6 52,3 
38,4 51,0 55,9 60,4 62,9 54,9 

Sources : Moyens fournis par le marché des capitaux : 
O.C..D.E.-C.T.I. ; formation intérieure brute de capital ; 
O.S.C.E. Bulletin général de statistiques. 

(1) Pour éviter les doubles comptages, les moyens rassem
blés sur le marché des valeurs mobilières par les institutions 
de crédit pour effectuer des prêts ont été déduits. 

(2) Pour l'Italie, en l'absence de données concernant les 
moyens fournis par le marché, on a utilisé les chiffres 
concernant les fonds collectés par le marc.·hé. 

(3) Estimation de !'O.C.D.E. 
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TABLEAU II 
FORMATION DE L'ÉPARGNE DANS LE PAYS DE LA COMMUNAUTÉ ECONOMIQUE EUROPÉENNE, 

Epargne en pourcentage du produit national (PNB) et la formation intérieure brute de capital (FBC) (1) 
(moyenne 1962 à 1965) 
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Allemagne Franre 1 Italie 1 Pays,Bas Belgique Royaume-Uni Etats-Unis 

Epargne en% en% en% en% en%1en% en% en% en% en% en% en% en% 
du de la du de la du .de la du de la du de la du de la du 

PNB FBC PNB FBC PNB FBC PNB FBC PNB FBC PNB FBC PNB 

-- -------- ----------------

Secteur administra-
tion., publiques. 

Formation brute de 
capital fixe ..... 4,4 16,3 2,7 12,4 2,7 12,0 4,9 18,6 2,6 12,5 2,2 12,0 2,6 

Epargne brute .... 7,2 26,8 3,9 18,1 2,9 12,8 4,3 16,4 1,1 5,6 2,1 11,7 2,9 

Capacité ( +) ou be-
soin (-) de fi-
nancement du sec-
teur avant trans-
fert en capital + 2,8 + 10,5 + 1,2 + 5,7 + 0,2 + 0,8 - 0,6 - 2,2 - 1,5 - 6,9 - 0,1 - 0,3 + 0,3 

Secteur sociétés et 
ménages. 

Formation brute de 
capital ......... 22,5 83,7 20,8 87,6 20,l 88,0 21,3 81,4 18,2 87,5 15.11 88,0 15,l 

(dont logement) . (5,7) (38,1) (5,8) (26,4) (7,1) (36,6) (4,3) (16,8) (4,6) (24,2) (3,4) (18,9) (4,5) 

Epargne brute des 
sociétés ......... 10,7 40,0 10,9 .... l 12,8 48,8 11,4 54,6 11,3 62,9 11,7 

Epargne brute des 21,2 92,7 

ménages ........ 8,7 32,3 6,3 28,8 9,2 35,1 8,4 40,5 4,3 24.2 3,8 

Capacité ( +) ou be-
soin (-) de fi-
nancement du sec-
teur ············ - 3,1 - 11,4 - 3,6 - 8,9 + l,l + 4,7 + 0,7 + 2,5 + 1,6 + 7,6 - 0,2 - 0,9 + 0,4 

Epargne nationale 26,6 99,1 21.1 96,8 24,1 105,5 26,3 100,3 20,9 100,7 17,7 98,8 18,4 
brute. 

Capacité ( +) ou be-
soin (-) de fi. 
nancement de l'en, 
semble de l'écono, 
mie ............ - 0,3 - 0,9 - 2,4 - 3,2 + 1,3 + 5,5 + 0,1 + 0.3 + 0,1 + 0,7 - 0,3 - 1,2 + 0,7 

Sources : O.S.C.E .• comptes nationaux 1955-1965 ; pour le Royaume-Uni et les Etats-Unis : O.C.D.E., C.T.I. 
(1) Dans tous les pays, les entreprises publiques sont comprises dans le secteur c Sociétés >, sauf aux Etats

Unis où elles sont comprises dans le secteur < administrations publiques >. 

en% 
de la 
FBC 

--

14,7 

16,3 

+ 1,6 

85,3 

(25,4) 

66,1 

21,4 

+ 2,2 

103,8 

+ 3,8 



L'ORGANISATION COMMUNE DU MARCHÉ 
DES CÉRÉALES 

Maurice EQUER 

Sous-Directeur à l'Office National 
Interprofessionnel des Céréales. 

A PRÈS des débats forts courts, le Conseil des 
Ministres de la C.E.E. adoptait entre le 13 

et le 27 juin 1967 une vingtaine de règlements 
définissant l'organisation au stade final du mar
ché des céréales et de leurs produits dérivés. 

De SOJl côté, la Commission édictait, dans le 
cadre de la procédure du Comité de Gestion, 
l'ensemble des règlements d'application. Ainsi, les 
délais avaient été tenus et le passage au stade du 
Marché unique, initialement prévu pour le l"' 
janvier 1970, pouvait se réaliser dès le l" juillet 
1967, conformément à la décision prise par le 
Conseil lors du Compromis du 15 décembre 1964. 

A cette date prenait fin une période prépara
toire, d'une durée de cinq années, au cours de 
laquelle les Etats Membres avaient été soumis à 
des règles communes concernant les mécanismes 
essentiels de l'organisation du marché. Cependant, 
aucune politique céréalière commune n'avait été 
élaborée, ni même ébauchée. Sur le plan institu
tionnel, l'action communautaire n'avait guère 
dépassé le stade de la coordination, peu contrai
gnante d'ailleurs, des organisations nationales de 
marché, lesquelles avaient conservé la plupart de 
leurs traits originaux, notamment en matière de 
commercialisation et de financement. 
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Dans le domaine des prix, la résistance des Etats 
Membres à toute modification rapide de leurs prix 
intérieurs avait opposé de sérieux obstacles au 
rapprochement progressif des prix nationaux. Sur 
ce plan, les objectifs initiaux visant au rappro
chement progressif des prix nationaux n'ont été 
que très médiocrement atteints. Aussi la circula
tion des céréales et produits dérivés à l'intérieur 
de la Communauté n'a été rendue possible, pen
dant la période transitoire, que par le jeu de 
mécanismes de prélèvements et de restitutions 
ayant pour but de compenser les différences posi
tives ou négatives subsistant entre les prix natio
naux. 

Beaucoup plus marquante, à notre sens, a été 
la prise en charge, progressivement accrue, par 
le Fonds d'Orientation et de Garantie Agricoles 
des dépenses engagées par les Etats Membres au 
titre des aides à l'exportation vers les Pays tiers 
et de certaines interventions sur le marché inté
rieur. Cette responsabilité financière de la Commu
nauté devait susciter une prise de conscience très 
aiguë et entièrement nouvelle d'une solidarité 
croissant entre les pays partenaires. Indirectement, 
elle conférait aux instances de la C.E.E. des pou
voirs de contrôle sur les actions économiques 
nationales. 
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BILAN DE LA PERIODE DE TRANSITION 

1. - DANS LE DOMAINE DES ÉCHANGES EXTÉRIEURS. 

Rappelons, tout d'abord, qu'à partir de la cam
pagne 1962/63 toutes les restrictions quantitatives 
ont été abolies. Les certificats d'importation ou 
d'exportation ont été substituts aux licences natio
nales et délivrés sans aucune limitation. La C.E.E. 
a ainsi opté sur ce plan en faveur du libéralisme 
commercial, mais pour l'assortir aussitôt d'un sys
tème de protection par/ aitement efficace. 

A - Avec les Pays tiers. 

Le régime du prélèvement (droit de douane 
mobile égal à la différence entre le prix de seuil 
de l'Etat Membre et un prix CAF de référence des 
céréales importées) s'est révélé indéniablement 
protecteur puisque à aucun moment la Commu
nauté n'a dû mettre en œuvre des moyens sup
plémentaires de défense de son marché dont elle 
s'était dotée, tel que le recours à une clause de 
sauvegarde. Cependant, loin de se contracter, le 
volume des importations en toutes céréales de la 
C.E.E. a progressé de 15 442 000 tonnes en 1962/63 
à plus de 20 400 000 tonnes en 1965/66. 

Remarquons en passant que cette expansion du 
commerce européen réduit à néant les critiques 
des pays exportateurs à l'encontre de la politique 
commerciale dé la C.E.E. 

Au cours de la même période, les exportations 
de céréales et de produits de la C.E.E. ont accusé, 
par le seul fait de la France d'ailleurs, un déve
loppement sans précédent, passant de 5 500 000 
tonnes en 1962/63 à plus de 9,5 millions de tonnes 
en 1965/66. 

A la veille du Marché unique, la C.E.E. était 
exportatrice nette de blé, avec un taux d'auto
approvisionnement moyen de l'ordre de 110 % et 
d'orge (T.A.A. moyen de l'ordre de 100 %). Cette 
double vocation, importatrice et exportatrice, 
constitue dès lors une caractéristique permanente 
sans doute pour une assez longue période, des 
échanges de la C.E.E. avec le marché mondial. 

Il est à souligner que, grâce au jeu des restitu
tions, notre pays a réussi à écouler sans difficultés 
ses excédents sur le marché mondial et développer 
ses débouchés principalement dans les pays de 
l'Est. 

ExroRTATIONS FRANÇAISES VERS LES PAYS TIERS 
(En 1000 tonnes) 

1962/63 

(Il mois) 
Total blé tendre et farine .................... 2 450 

Total orge et malt ............................ 518 

Maïs ·········································· 49 

Total des trois céréales principales ............ 3 017 

B - Echanges intracommunautaires. 

Comme on le sait, le commerce intracommu
nautaire a connu des débuts difficiles. Nos parte
naires et avec eux la Commission, avaient redouté 
les perturbations pouvant résulter d'une osmose 
trop rapide entre les marchés nationaux et, plus 
encore la pression des excédents français. 

1963/64 1964/65 

2 234 3 801 

1648 1 740 

461 82 

----
4 343 5 623 

1965/66 

4 077 

906 

388 

5 371 

1966/67 

2 699 

970 

(9 mois) 
742 

4411 

L'expansion de ces échanges s'est cependant 
régulièrement poursuivie grâce à l'esprit pragma
Üque avec lequel les services de la Commission 
surent faire application des règlements. Pour sa 
part, la France a vu ses partenaires devenir, prin
cipalement pour l'orge et le maïs, un débouché 
privilégié, ainsi que le montre le tableau page 
suivante. 
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EXPORTATIONS FRANÇAISES VERS LA C.E.E. 
(En 1 000 tonnes) 

1962/63 

Blé tendre et Carine .......................... 146 

Orge et malt ·································· 556 

Maïs ·········································· 203 

Autres céréales ································ 12 

Total ··································· 917 

Indice (Base 1962/63) .......................... 1 100 
1 

JI. - DANS LE DOMAINE DF.S MARCHFS INTÉRIEURS, 

Les mécanismes communautaires de prix ins
taurés en 1962 étaient indiscutablement d'inspi
ration ljbérale. Aussi les premiers règlements 
ont-ils aboli les régimes nationaux comportant 
une taxation des prix ou l'application de prix 
minima. Les prix de marché se sont librement for
més par le seul jeu de l'offre et de ]a demande. 
Toutefois, ce libéralisme a été très largement tem
péré par l'institution de l'intervention. 

Depuis la campagne 1962/63, tout détenteur a 
pu offrir du blé, du seigle, de l'orge, du mais et 
du riz à l'organisation nationale de marché, 
laquelle était tenue d'acheter, sans aucune limita
tion de quantité à un prix dit d'intervention, infé
rieur de 5 % à 10 % au prix indicatif fixé pour 
chaque Etat par Je Conseil. 

En théorie, les prix devaient se développer 
entre deux limites : 

- l'une supérieure, représentée par le prix de 
seuil (inférieur de 1,98 % seulement au prix 
indicatif). Ce prix, élément de calcul du 
prélèvement, déterminait le prix de revient 
théorique des céréales importées: 

- l'autre inférieure, déterminée par le prix 
d'intervention, c'est-à-dire par le niveau de 
soutien. 

Dans les faits, les prix se sont développés d'une 
manière quelque peu différente d'un Etat à l'autre, 
pour la raison que chacun avait conservé son 
schéma d'organisation de marché. 

Dans notre pays, doté depuis 1936 d'une organi
sation de marché complète et efficace représentée 

1963/64 1964/65 1965/66 1966/67 

514 590 718 506 

736 663 1 081 I 029 

(9 mois) 
425 403 768 690 

43 64 
1 

98 131 

1 718 l 720 2 665 2 356 

187 188 291 257 

par l'Office National Interprofessionnel des Céré
ales, les prix de marché se sont remarquablement 
tenus à des niveaux assez proches, voire parfois 
supérieurs au prix indicatif. Aussi, le recours à 
l'intervention obligatoire n'a-t-il été que tout à 
fait exceptionnel. A aucun moment le marché 
français n'a été menacé d'un déséquilibre malgré 
ses énormes excédents. La France est ainsi entrée 
dans le Marché unique avec une situation de 
marché saine et des stocks de report tout au plus 
normaux. 

Chez nos partenaires, la valorisation de la 
récolte a été, dans l'ensemble, moins bonne, les 
prix de marché se situant à des niveaux plus pro
ches des prix d'intervention que des prix indicatifs. 

Néanmoins, le bilan de la Communauté, pour 
la période de transition, doit être tenu pour satis
faisant. 

Nous chercherons à répondre, non sans quelque 
prudence, à la question de savoir si cette première 
expérience communautaire a eu, ou non, une inci
dence sur l'orientation de la production. 

On relève, tout d'abord, que, pendant la période 
transitoire, les surfaces cultivées en blé tendre, 
blé dur et maïs ont connu une relative stabilité, 
les emblavements en seigle et avoine ont continué 
leur recul, alors que les superficies ensemencées 
en orge progressaient nettement. Au total, les 
superficies cultivées en céréales ont diminué 
d'environ 6 %. La parfaite protection douanière 
assurée au marché européen, pas plus que les 
orientations dans le domaine des prix communs, 
ne semblent avoir eu ainsi d'incidence sur le déve-
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loppement des superficies consacrées aux céréales. 
Quant à la production communautaire, celle-ci 

est demeurée globalement stable, avec un minimum 
de 56,2 millions de tonnes en 1966/67 et un maxi-

mum de 58,7 millions de tonnes en 1965/66. L'amé-
1ioration des rendements doit lui permettre d'attein
dre, à court terme, sinon de dépasser l'objectif 
des 60 millions de tonnes. 

L'ORGANISATION DU MARCHE AU STADE FINAL 

Telle qu'elle se dégage des règlements, cette orga
nisation repose sur quatre principes f ondamen
taux 

1) La libre circulation des céréales et produits 
doit être garantie à l'intérieur de la Communauté. 
Toutefois, une importante dérogation en limite la 
portée en ce qui concerne l'Italie. Ce pays est 
autorisé, en effet, à atténuer temporairement les 
prélèvements à l'importation sur les céréales four
ragères pour tenir compte des conditions particu
lières de l'économie italienne. Un premier correc
tif d'un montant dégressif permet d'abaisser de 
12,5 DM/t en 1967 /68 et de 10 DM/t pour là 
période de 1968/70 le prix de ces céréales impor
tées des Pays tiers. Un second correctif de 30 
DM/t, valable cette fois jusqu'au l" août 1972, est 
destiné à abaisser le prélèvement sur les céréales 
fourragères importées par voie maritime afin de 
compenser le coût très élevé des charges portuai
res en Italie. Si ce pays fait application, comme 
cela est probable, de cette dérogation, il devra 
accorder une subvention d'un montant égal à 
l'abaissement du prélèvement lors de l'importation 
de céréales communautaires'. Il est clair, cepen
dant, que les céréales européennes empruntant la 
voie de terre seront placées dans une situation 
de relative infériorité par rapport à celle des Pays 
tiers. 

2) Les mécanismes de prix doivent être totale
ment uniformisés. 

Considérée désormais comme une entité écono• 
mique, la C.E.E. ne possède plus qu'un seul prix 
indicatif déterminé pour sa zone déficitaire (Duis
burg). D'où l'application d'un prix de seuil uni
que et, par voie de conséquence, de prélèvements 
valables pour tous les points frontière de la Commu
nauté (réserve faite de la dérogation italienne). 

Des prix régionaux d'intervention, différenciés 
selon les régions, sont fixés communautairement. 
Ces prix concernent le prix du blé tendre et dur, 
le seigle, l'orge et le riz. Le maïs continue natu• 
rellement à bénéficier d'un prix d'intervention, 

mais celui-ci est uniforme pour toute la Commu
nauté. 

Après une timide amorce de régionalisation du 
prix durant la période transitoire, tous les prix 
applicables au l"' juillet 1967 (au nombre de 
534 pour l'ensemble de a C.E.E.) ont été dérivés 
d'un prix d'intervention de hase déterminé pour la 
zone la plus déficitaire et fixé à 6 % en chiffres 
arrondis, en dessous du prix indicatif. 

Ainsi, la Communauté s'est-elle dotée d'un réseau 
de prix régionaux .-obligatoires pour tous les Etats 
membres dont le maillage a été déterminé selon 
des critères économiques : différences de prix 
entre centres, telles qu'elles assurent un écoule
ment « naturel » des excédents vers les régions 
déficitaires en fonction des frais de transport les 
plus économiques ; densité des centres d'interven
tion tenant compte des ressources et des besoins 
locaux, des capacités de stockage, etc. 

Malgré les critiques qui ont pu être formulées 
à l'encontre de ce réseau de prix, il n'en demeure 
pas moins que l'établissement d'un tel quadril
lage recouvrant toute la C.E.E. a représenté un 
acte de courage de la part des experts européens 
tant étaient grandes les difficultés techniques -
et politiques - à surmonter. En son état actuel, 
le réseau des prix repose sur une dérivation très 
tendue des prix, d'où la crainte qu'il en résulte 
une insuffisante fluidité dans les échanges intra
communautaires. 

Soulignons que, s'il en était ainsi dans les faits, 
rien n'empêcherait les instances communautaires 
de modifier dès la prochaine campagne, le schéma 
initial à la lumière de l'expérience. 

Quant aux éléments annexes de prix : majora
tions mensuelles couvrant les frais de stockage et 
de financement, barèmes de bonifications et de 
réf actions applicables aux prix d'intervention, etc., 
tous sont désormais strictement communautaires. 

3) Les actions sur le marché s'effectueront selon 
des méthodes uni/ ormes .. 

Les rè.glements communautaires définissent dans 



576 REVUE DU MARCHE COMMUN 

le détail les modalités des principales interventions 
économiques sur le marché. S'agissant de l'inter
vention par voie d'achat obligatoire, les procédures 
de prise en charge par les organismes nationaux, 
les conditions d'application du prix d'intervention 
(en fonction de la qualité ou du lieu de stockage 
de la marchandise) et de revente des céréales 
seront désormais uniformes dans les Six Etats. 

Il en est de même des indemnités qui seront 
versées sur les stocks de report, de manière à 
compenser une perte éventuelle de valeur lors du 
changement de campagne. Le Conseil décidera 
chaque année des céréales admises à l'indemnisa
tion, du montant et des modalités de cette der
nière. Seule l'indemnisation des stocks de maïs 
a fait d'ores et déjà l'objet d'un engagement per
manent du Conseil. 

La réglementation de ces actions cesse donc de 
relever de l'autorité nationale et les dépenses 
qu'elles entraîneront seront mises, intégralement 
cette fois, à la charge du Fonds Européen d'Orien
tation et de Garantie Agricoles. 

A côté de ces interventions, en quelque sorte 
codifiées sur le plan communautaire et de carac
tère obligatoire, le Conseil a prévu la possibilité 
pour les Etats membres de recourir, à titre expé
rimental, pendant la campagne 1967/68, à des 
actions préventives destinées à éviter des achats 
obligatoires, lesquels, par les risques financiers 
et techniques qu'ils impliquent, sont de nature 
à poser de difficiles problèmes aux finances natio
nales, à moins que le Fonds Européen d'Orienta
tion et de Garantie Agricoles ne soit en mesure 
d'en assurer le financement. 

En matière d'intervention, les expériences fran
çaises ont, en effet, démontré qu'en retirant du 
marché, en temps et lieu opportuns, une faible 
fraction de la collecte, il était possible de dift'é
rer, voire même d'éluder, des interventions obliga
toires et d'assurer avec souplesse un soutien effi. 
cace des prix de marché. Au cours de la période 
préparatoire, l'O.N.I.C., agissant selon des instruc
tions gouvernementales, avait soustrait du marché 
des quantités représentant environ 5 % seulement 
de la collecte. Ces céréales avaient été achetées à 
un prix légèrement supérieur au prix d'interven
tion et stockées dans des lieux convenablement 
choisis de manière à dégager les moyens de col
lecte. Ce gel temporaire d'une faible fraction de 
la récolte avait notablement contribué à l'excel
lente tenue du marché que l'on sait. 

Cette application de la loi de King n'était mal-

heureusement guère familière à nos partenaires et 
le plus souvent conf on due avec un acte de pur 
dirigisme. Aussi, si le Conseil a accepté que les 
Etats membres puissent recourir à de telles actions, 
leur déclenchement devait être autorisé par la 
Commission après examen de leurs modalités tech
niques. 

Ce faisant, les instances communautaires sont 
conscientes du fait que le comportement d'ensemble 
du marché unique résiste encore à toute analyse 
logique et qu'il serait par suite bien prématuré 
d'imposer, dans l'immédiat, à la Communauté, 
des schémas trop rigides d'organisation du marché. 

4) L'élaboration progressive d'une politique 
commerciale commune. 

Certes, à ce jour, aucun grand principe n'est 
encore dégagé dans le domaine de la future poli
tique commerciale de la Communauté en dehors 
de l'affirmation d'une position commune lors du 
Kennedy Round. On conçoit que l'action politique 
soit nécessaire pour dégager des objectifs généraux, 
des grands axes en quelque sorte. Cependant, un 
accord étendu à l'ensemble des produits pourrait 
bien se faire attendre. Il existait une autre voie, 
plus modeste celle-là, plus discrète, dans laquelle 
la Communauté semble s'être engagée : celle de 
faire converger, secteur par secteur, les politiques 
commerciales nationales grâce à des actions régle
mentaires. Dans ce domaine, la Communauté dis
pose avec la fixation hebdomadaire des restitutions 
à l'exportation d'un instrument singulièrement 
puissant qui lui permet d'élaborer, point par point, 
une politique commerciale implicite. 

A l'importation, le choix, nous l'avons dit, est 
fait et l'orientation est, espérons-le, irréversible : 
la C.E.E. est libérale tout en pratiquant un sys
tème éminemment protecteur. Ceci exclut tout 
engagement quantitatif, tout accord bilatéral, toute 
négociation tarifaire sur les céréales. 

L'élaboration d'une politique d'exportation sou
lève, par contre, de tout autre problème. Pour la 
Commission, il s'agit en premier lieu, de fixer 
dei. restitutions au niveau nécessaire et suffisant 
pour assurer un écoulement régulier des excédents 
européens sur le marché mondial. Il importe aussi 
que la demande des exportateurs n'exerce pas, à 
un moment ou dans une région donnés, une trop 
forte pression sur les prix intérieurs et on voit 
clairement apparaître certaines préoccupations 
d'ordre conjoncturel. La restitution est ainsi tout 
à la fois un moyen d'intervention - et non des 
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moindres sur le marché intérieur - et un instru
ment de la politique commerciale. 

Pour répondre exactement et en tous lieux à la 
concurrence mondiale, la C.E.E. s'est vue dans 
l'obligation de différencier le montant des resti
tutions selon les marchés d'importation. Or, parmi 
ceux-ci, les pays de l'Est y compris la Chine, 
constituent des débouchés essentiels pour les excé
dents européens. Des relations commerciales par• 
ticulièrement intenses concernant les céréales se sont 
nouées au cours des dernières années entre la 
France et les pays du bloc oriental. 

Par le biais de la restitution, la Communauté se 
voit donc dans la nécessité d'épouser une politi-

que commerciale dont l'initiative est, au premier 
chef, française. 

Par contre, dans le secteur, nullement négli
geable, des produits dérivés des céréales, les indus
tries de la Communauté demeurent des concur
rents de poids plus comparables qu'il convient de 
p~acer sur un strict pied d'égalité. 

On conçoit aisément à quels choix difficiles doi
vent répondre les décisions communautaires. Cepen
dant, malgré les divergences de vues nationales, il 
existe de solides communautés d'intérêts - entre 
autres celles des grands ports européens - qui ne 
peuvent manquer de soutenir une politique réso
lument exportatrice de la C.E.E. 

PERSPECTIVES ET CONCLUSIONS 

1) V ers la réalisation de l'unité de marché. 

Hérités de la période transitoire, les mécanis
mes de l'organisation paraissent bien adaptés à 
l'économie céréalière de la C.E.E. Sans doute, cer
tains d'entre eux, telle la régionalisation des prix, 
sont peut-être trop rigides et devraient être assou
plis. 

Il est, par contre, tout à fait prématuré de for
muler des projections sur les futurs courants 
d'échanges intracommunautaires. Trop de facteurs 
extérieurs au marché céréalier constituent, en effet, 
des résistances de frottement, qu'il s'agisse des 
législations internes régissant la qualité des pro
duits transformés et qui sont fort loin d'être har
monisées, de la survivance de régimes fiscaux 
différents et plus encore de la disharmonie des 
tarifications ferroviaires. 

A ces réserves près, l'optimisme doit cependant 
prévaloir si l'on considère l'importance des liens 
commerciaux qui se sont tissés dans la période 
préparatoire. La préférence communautaire n'est 
ni un acte politique, ni un acte de foi. Déjà favo
risée par le développement de contacts humains, 
elle doit s'imposer par le seul jeu de l'intérêt 
économique. 

2) Vers une politique communautaire de la 
production. 

Lors de la fixation en 1964 des premiers prix 
uniques applicables en 1967/68, le Conseil s'est 
borné à rapprocher les prix nationaux (à un niveau 
un peu inférieur d'ailleurs à leur moyenne arith-

\. métique). 

' 

Aux producteurs appelés à supporter . une sen
sible réduction des prix, et c'était au premier chef 
le cas des allemands, un versement compensa
teur dégressif était octroyé et financé communau
tairement. A ce stade, la Communauté avait donc 
simplement consolidé le niveau moyen des prix 
européens sans qu'il en résulte aucune orientation 
de la production européenne. 

Or, avant même l'entrée dans le Marché uni
que, la Commission a soumis au Conseil des pro
positions concernant la fixation des prix agricoles 
pour 1968/69. 

Ce projet prévoit une stabilisation des prix indi
catifs du blé tendre et dur, alors que l'orge béné
ficierait d'une revalorisation de 5,2 % et le mais, 
quelque peu sacrifié en 1964, de 9,2 %. Pour leur 
part, les prix du seigle et du riz seraient relevés 
plus modestement, respectivement de 2,4 ,% et 
de 4,9 %. 

Cette fois, la Commission entend formuler clai
rement des orientations de production. D'une part, 
elle considère qu'il faut, depuis 1964, tenir un 
compte exact de l'accroissement des coûts de pro
duction, d'autre part, elle vise à orienter la pro
duction en fonction de l'évolution de la demande. 
La consommation de blé tendre est tout au plus 
stationnaire, malgré la poussée démographique et 
les débouchés offerts aux excédents européens ne 
sont rien moins qu'assurés. Aussi, la stabilisation 
du prix équivaut pratiquement à une réduction. 
Par contre, la C.E.E. doit couvrir, par l'importa
tion, une part appréciable de ses besoins en céréa
les fourragères, dont l'expansion suit le dévelop-
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pement de la demande de protéines d'origine ani
male. D'où une revalorisation des prix de l'orge et 
du mais. 

A terme, une telle orientation pourrait bien 
tendre vers un relèvement du taux d'auto-appro
visionnement global de la Communauté et on 
mesure tout de suite l'importance pour les grands 
pays exportateurs de cette évolution probable du 
bilan européen. 

* ** 
Dans notre secteur, les institutions communau-

taires ont incontestablement réussi, depuis 1961, 
non seulement -à élaborer une œuvre réglemen
taire considérable (qui eut demandé bien du tra
vail parlementaire ou gouvernemental dans cha
cun des Etats membres) mais à faire converger 
des méthodes de travail, voire de pensée, des admi
nistrations nationales. 

Ce courant paraissait si fort que certains allaient 
jusqu'à proposer la création immédiate d'un Office 
Européen des Céréales, lequel, à l'instar de 
l'O.N.I.C., eut fait coopérer administratifs et pro
fessionnels sous l'égide de la Commission. 

Abstraction faite des difficultés d'ordre institu
tionnel, c'est-à-dire d'ordre politique, qui séparent 
encore les Etats membres, il est vite apparu qu'une 
telle solution de centralisation des pouvoirs et des 
moyens d'exécution ne pouvait constituer qu'un 
objectif à plus ou moins long terme, d'autant plus 
qu'à la différence de la France, certains de nos 
partenaires doivent créer de toute pièce une orga
nisation de marché chargée de la mise en œuvre 
des règlements. 

La gestion centralisée d'un immense marché 
aurait, d'autre part, posé immédiatement des pro• 
hlèmes administratifs et surtout financiers hors de 
mesure avec les possibilités de la Communauté. 
Le relais des finances nationales était ainsi inéluc-

table, et ceci implique le maintien d'une décen
tralisation des organismes de gestion. 

Au reste, la Communauté n'a rien à perdre à 
une telle solution tant sont précis et contraignants 
les règlements, faciles les contrôles des actions 
nationales dans un secteur très « transparent », 
et il faut aussi le souligner, loyaux les rapports 
entre les services de la Commission et les Admi
nistrations nationales. 

II reste cependant aux instances de Bruxelles 
à trouver le schéma institutionnel qui, mieux que 
l'actuel Comité Consultatif, associe les profession
nels à la préparation des décisions et à la gestion 
du marché. 

En faveur d'une certaine décentralisation on 
doit faire enfin observer que si l'unité de marché 
implique désormais une réglementation strictement 
uniforme, elle ne peut entraîner une similitude 
complète des structures de marché. 

Le marché céréalier ne représente tout d'abord 
qu'un secteur relativement modeste de la produc
tion agricole. Il s'inscrit à l'évidence dans des 
structures nationales de commercialisation, de 
financement et de . pratiques diverses qu'il serait 
vain, sinon nuisible, de vouloir uniformiser dans 
la mesure où celles-ci ne portent atteinte ni à la 
libre formation des prix, ni à la libre circulation, 
ni à la libre concurrence. 

Le temps et la coexistence des organisations de 
marché constituent en fin de compte le meilleur 
banc d'essai de cette remarquable expérience. Aussi 
faut-il lui assurer dans la continuité sinon dans 
la sérénité, les moyens de se développer harmonieu
sement. Quant aux multiples facteurs juridiques 
ou économiques qui différencient encore les Etats 
membres, loin d'affaiblir cette grande œuvre 
communautaire, ils doivent au contraire l'étayer et 
l'enrichir car ils sont l'expression de la diversité 
et de la vivante complexité du monde rural. 
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REGLEMENT N° 26 DU CONSEIL EN DATE DU 4 AVRIL 1962 
PORTANT APPLICATION DE CERTAINES REGLES DE CONCURRENCE A LA PRODUCTION 

ET AU COMMERCE DES PRODUITS AGRICOLES 

ARTICLE PREMIER (suite) 

C. - CONTENU DE L'ARTICLE 1 

11. - Avec l'entrée en vigueur du règlement n° 26, les 
articles 85 à 90 (pour les articles 91 à 94, voir les articles 
3 et 4 du règlement n° 26) « ainsi que les dispositions pri
ses pour leur application > s'appliquent à l'agriculture. 
Ceci vaut non seulement pour les articles 85 à 90 même, 
mais aussi pour les dispositions prises entre-temps, comme 
les règlements n° 17, 27 et 99/63, ainsi que pour tous les 
règlements et directives à prendre à l'avenir en vertu de 
l'article 87 (tant que leur champ d'application n'est pas 
limité expressément). Le domaine d'application concret du 
règlement 26 est « la production ou le commerce des pro
duits énumérés à l'am1exe II du Traité > (voir en détail les 
remarques 2-5 ci-dessus). La condition est finalement un 
état de faits qui, sans l'article 42, tomberait sous les articles 
85 parag. l ou 86, c'est-à-dire, soit une entente, rme déci
sion ou une pratique concertée, qui « sont susceptibles 
d'affecter le commerce entre Etats Membres et qui ont pour 
objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de faus
~er le jeu de la concurrence à l'intérieur du Marché 
Commun > (art. 85 parag. 1), soit une pratique qui abouti
rait au fait pour une ou plusieurs entreprises, d'exploiter 
de façon abusive une position dominante sur le Marché 
Commun ou dans une partie substantielle de celui-ci et 
susceptible d'affecter le commerce entre les Etats-Membres 
(art. 86). 

12. - Les articles 85 à 90 s'appliquent à partir de 
« l'entrée en vigueur de ce règlement >, c'est-à-dire selon 
l'art. 5 du règlement 11° 26, dans la version modifiée par le 
règlement 11° 49, à partir du 30 juillet 1962. Jusqu'à cette 
date, les articles 85 à 90 n'étaient pas valables pour l'agri
culture ; elle n'était donc non plus concernée par le conflit 
autour du caractère juridique de ces dispositions 
(conf. art. 88, rem. 1 et suiv.). A partir du l" août 1962, 
étaient, par contre, également valables, les dispositions arrê
tées pour l'exécution des articles 85 à 90, en particulier le 
règlement n° 17. 

Dans les commentaires, des doutes ont été exprimés pour 
savoir si le régime transitoire de l'art. 5 du règlement 11° 17 
serait, lui aussi, applicable à l'agriculture, parce qu'il n'y a 
en agriculture aucun cartel ancien, vu que chaque coopéra
ti rn comprise par le règlement n° 26 serait « nouvelle > 
(Gleiu-Hirsch, A WiD 62, 159 et Droit des Cartels de la 
CEE, rem. 4 pour le règlement 11° 26). Toutefois, ces doutes 
ue sont pas fondés ( conf. en détail les remarques 7 et 8 
relatives à l'art. 5 du règlement n° 17) ; le régime transi
toire du règlement 11° 17 est également valable pour l'agri
culture d'une manière correspondante, mais dans la mesure 
où la date de référence pour délimiter les anciens et les 
nouveaux cartels agricoles est non pas celle du 13 mars 
1962, mais celle du 30 juillet 1962, parce que le règlement 
n° 17 n'est entré en vigueur pour l'agriculture qu'à ce jour. 

ARTICLE 2 

1. L'article 85, paragraphe 1 du Traité est inapplicable aux accords, décisions et pratiques 
visés à l'article précédent qui font partie intégrante d'une organisation nationale de marché 
ou qui sont nécessaires à la réalisation des objectifs énoncés à l'article 39 du Traité. Il ne 
s'applique pas en particulier aux accords, décisions et pratiques d'exploitants agricoles, 
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d'associations d'exploitants agricoles ou d'associations de ces associations ressortissant à un 
seul Etat membre, dans la mesure où, sans comporter l'obligation de pratiquer un prix 
déterminé, ils concernent la !)roduction ou la vente de produits agricoles ou l'utilisation 
d'installations communes de stockage, de traitement ou de transformation de produits 
agricoles, à moins que la Commission ne constate qu'ainsi la concurrence est exclue ou que 
les objectifs de l'article 39 du Traité sont mis en péril. 

2. Après avoir consulté les Etats membres et entendu les entreprises ou a_ssociations 
d'entreprises intéressées, oinsi que ·toute autre personne physique ou morale dont l'audition 
lui parait nécessaire, la Commission, sous réserve du contrôle de la Cour de Justice, a 
compétence exclusive pour constater, par une décision qui est publiée, pour quels accords, 
décisions et pratiques les conditions prévues au paragraphe 1 sont remplies. 

3. La Commission procède à cette constatation soit d'office, soit sur demande d'une 
autorité compétente d'un Etat membre ou d'une entreprise ou association d'entreprise 
intéressée. 

4. La publication mentionne les parties intéressées et l'essentiel de la décision ; elle doit 
tenir compte de l'intérêt légitime des entreprises à ce que leurs secrets d'affaires ne soient 
pas divulgués. 

A. -- SI~NIFICATION ET ETENDUE DE L'EXCEPTION 

13. ~ L'application générale des art. 85 à 90 à l'agri
culture ·est, par contre, limitée· par l'art. 2, d'après lequel 
l'art. 85 parag. 1 est inapplicable pour certains états de faits 
cités en détail. Par ce moyen, la conséquence juridique de 
nullité prévue à l'art. 85 parag. 2 n'apparaît pas pour ces 
état,; de fait. L'application de l'art. 85, parag. 3 ne rentre 
également pas en ligne de compte, car· il n'es·t pas besoin 
de la déclaration de non-application prévue à ce paragraphe, 
en raison de l'exception à l'interdiction de l'art. 85 parag. 1. 

Par contre, l'interdiction d'abuser d'une position domi
nante sur le marché édicté à l'art. 86 et la réglementation 
.î>~rtictiliére '. pour les entreprises publiques ou concession-
11aires édictée à l'art. 90, sont applicables pour les états de 
laits prévus: à l'art. 2 parag. 1 ; ceci, il est vrai, juste dans 
la mesure oit il ne s'agit pas de mesure allant à l'encontre 
de l'art. 85 par~g. 1 (7). 

·: 14; - La question de savoir, si l'art. 2 constitue également 
u.nt exception légale ou· une réserve d'autorisation, est 
r"..O_iJtroversée. Le Bureau Fédéral des Cartels (rapport d'acti
vités pour l'année 1962, Bundestags-Drucks IV/1220, p. 74) a 
des doutes pour considérer la disposition comme une excep
tion légale, étant donné qu'elle concède à la Commission une 
latitude d'appréciation considérable (ainsi pensent Ditges
Ehel, A WiD · 1963, 300, et Spengler dans Gemeinschaftskom
nie1~tar,' 2° édition, rem. 53 relative au Droit des Cartels de 
Ja·· CEE). Bien qu'on ne puisse également méconnaître que les 
noti~ns utilisées à l'article 2 du règlement 11° 26 contiennent 
une vaste latitude de décision, l'expression « est inappli
cable·, à ... >, plaide cependant pour que les états de faits 
tombant dessous soient exceptés « de lege > de l'interdiction 
du Cartel (BKartA, à l'endroit cité, ainsi que Gleiss-Hirsch, 
AWiD 1962, 160 et Droit des Cartels de la CEE, remarque 10 
rel. à l'art. 2 du règlement n° 26). D'après cela, ce qui tombe 
sous l'exception de l'art. 2 parag. 1, n'est pas interdit en vertu 
dé l'art .. 85, parag.l, même sans décision particulière de la 
-

(7) D'après cela. les états peuvent également créer, dans le 
cadre du règlement n• 26, des cartels obligatoires etc. tant que 
cela ne va pas à l'encontre de l'un des règlements relatifs à 
l'organisation du marché européen. Par contre, si un tel cartel 
obligatoire abuse de sa position sur le marché, alors, l'art. 86 
s'applique directement (art. 1 du règlement n• 17 en rapport avec 
l'art. premier du rè~lement n• 26). 

Commission de la CEE, et, par conséquent, est valable. 
D'autre part, des états de faits à l'intérieur de l'agriculture 
non couverts par l'exception de l'art. 2 parag. 1 peuvent 
être libérés selon l'art. 85, parag. 3 du Traité par la procé· 
dure prévue à cet eUet (de même avis Gleiss-Hirsch, Droit 
des Cartels de la CEE, remarque 11 rel. à l'art. 2 du 
règlement n° 26). 

15. -- L'article 2 distingue trois groupes d'exception : 
d'abord, les concentrations « qui font partie intégrante 
d'une organisation nationale de marché >, puis celles « qui 
sont nécessaires à la réalisation des objectifs énoncés à 
l'art. 39 du Traité >, et enfin certaines formes de concentra· 
tions agricoles. Comme le prouve dans l'introduction le mot 
« en particulier -., le troisième groupe est une sous classe des 
deux premiers. Selon la conception de la Commission, les 
fait~ tombant dans le troisième groupe remplissent constam; 
ment les conditions citées dans la phrase 1 du parag. 1 
de l'art. 2 ; c'est ponrquoi elle ne les avait pas spécialement 
énumeres dans son projet. Après l'énumération expresse de 
ces faits, maintenant établie « pour clarification > (conf. 
rem. 24 ), dans une définition détaillée, on pourrait égale
ment concevoir qu'ils (les faits) n'ont besoin qne de la preuve 
d'existence des conditions de la phrase 2, f't non de celles 
de la phrase 1. Mais cela aboutirait à exclure de l'inter
diction de cartels, par la phrase 2, les accords qui ne sont 
ni partie intégrante d'une organisation de ·marché, ni néces
saires aux objectifs de l'art. 39 - un résultat du règlement 
n° 26 certainement pas recherché -. 

16. - L'exception de l'art. 2, parag. 1 phrase 2 ne vaut 
selon sa teneur claire que pour les associations de produc• 
leur~. mais non pour celles du commerce (par exemple 
associations coopératives de commerce agricoles) ; par contre, 
la phrase 1 concerne également les accords, etc de commerce 
de produits agricoles, car elle se rapporte aux « accords, 
décisions, pratiques cités dans l'art. premier >. Mais, l'art. 
premier parle des accords, etc. relatifs à la production « ou 
au commerce > des produits énumérés à l'annexe Il. Tant 
que les accords etc. de commerce tomberont sous l'un des 
deux groupes, ils seront soustraits, par l'art. 2. à l'inter· 
dil'tion de l'art. 85 parag. 1. 
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RECOURS EN REVISION. - RECEVABILITE. - FAIT NOUVEAU DE NATURE A EXERCER 
UNE INFLUENCE DECISIVE SUR LE FOND DU LITIGE. - ARTICLE 41, STATUT COUR 
DE JUSTICE C.E.E. - ARTICLE 42, STATUT COUR DE JUSTICE C.E.E.A. - ARTICLES 
98, 99, 100, REGLEMENT DE PROCEDURE. 

« Richard Müller contre Conseil de la C.E.E. et Conseil 
de la C.E.E.A. >, aM. 28/64 rév., arrêt du 22 juin 1967, 
conclusions Gand. 

Chargé des fonctions de contrôle de l'ordonnancement 
et de l'engagement des dépenses du Secrétariat généra\ 
des Conseils, le demandeur avait été titularisé dons la 
catégorie B. Prétendant que ses fonctions relevaient de 
la catégorie A, il avait formé un recours devant la Cour 
pour obtenir son reclassement (off. 28/64, Rec., Vol. XI, 
p. 307). Par arrêt du 7 avril 1965, le recours avait été 
rejeté comme non fondé. 

Par avis de vacance 5/67, du 20 janvier 1967, notifié 
ou personnel par la communication n• 3/67 du 23 janvier 
1967, le Secrétaire général des Conseils a décidé de pour
voir le poste de contrôleur financier chargé du Contrôle 
de l'engagement et de l'ordonnancement des dépenses 
du Secrétariat ; dons cet avis, le poste o été classé dons 
la catégorie A. 

Le 10 avril 1967, le demandeur o déposé une demande 
tendant à la révision de l'arrêt 28/64. 

Aux termes des articles 4 1 du Protocole sur le Statut 
de la Cour de Justice C.E.E. et 42 du Protocole sur le 
Statut de la Cour de Justice C.E.E.A., la révision d'un 
arrêt ne peut être demandée à la Cour qu'en raison de 
la découverte d'un fait de nature à exercer une influence 
décisive et qui, avant le prononcé de l'arrêt, était inconnu 
de la Cour et de la partie qui demande la révision. Le 
recours en révision, selon l'article 98 du Règlement de 
procédure, doit être introduit ou plus tord dons un délai 
de 3 mois à compter du jour où le demandeur o eu connais
sance du fait sur lequel la demande est basée. En outre, 
aucune demande de révision ne peut être formée après 
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l'expiration d'un délai de dix ans à doter de l'arrêt. 
D'après l'article 99 du Règlement procédure, la demande 
en révision doit être conforme aux dispositions générales 
gouvernant la forme de toute requête. Elle doit, en outre, 
spécifier l'arrêt attaqué, indiquer les points sur lesquels 
lo -demoride est basée ; indiquer les moyens de preuve 
tendant à démontrer qu'il existe des faits justifiant la 
révision et à établir que le délai prévu o été respecté. Lo 
demande est formée contre toutes les parties à l'arrêt 
dont la révision est demandée. 

La recevabilité de la demande. 

Aux termes des articles 41 (Statut C.E.E.) et 42 (Statut 
C.E.E.A.l et de l'article 100, § 1 du Règlement <le procé
dure, la Cour doit préalablement statuer, par voie d'arrêt 
rendu en chambre ou Conseil, sur la recevabilité de la 
demande. 

Lo Cour doit notamment apprécier si les faits sur lesquels 
la demande est fondée, constituent vraiment des faits 
nouveaux et s'ils sont de nature à exercer une influence 
décisive sur le fond du litige. 

La décision du Secrétaire général des Conseils de classer 
les fonctions de contrôleur financier dons la catégorie A, 
constitue-t-elle un fait nouveau ? 

Le demandeur fait valoir que les attributions du contrô
leur financier sont réglées exclusivement par les dispo
sitions légales en vigueur et ne ressortent donc pas du 
pouvoir discrétionnaire de l'Administration en matière d'or
ganisation. Faisant valoir que les fonctions et attributions 
qu'il exerce n'ont pas subi de modifications depuis l'entrée 
en vigueur du Statut du personnel, la décision apporterait 
la preuve que ces fonctions comportent des tâches de 
direction, de conception et d'étude et que, sons comporter 



582 REVUE DU MARCHE COMMUN 

une réévaluation d'emploi, elle établirait de manière déci
sive l'appartenance du poste de contrôleur financier à la 
catégorie . ~- . 

La Cour examine la portée de cette thèse en tenant 
compte des motifs de l'arrêt 28/64. Or l'arrêt 28/64, 
après avoir examiné la nature des fonctions exercées por 
le requérant et les dispositions légales les prévoyant, à 
savoir le règlement financier des Communautés Euro
péennes, avait déclaré qu'il n'apparaissait pas que ces 
fonctions correspondent nécessairement aux fonctions de 
direction, de conception et d'étude définie à l'article 5, 
§ 1, al. 2 du Statut du personnel. En outre, il n'avait 
point exclu que les fonctions de contrôleur financier puissent 
dans l'avenir relever d'une catégorie supérieure à celle où 
elles se trouvaient classées à l'époque, c si les exigences 
du bon fonctionnement du service, objectivement appré
ciées por l'autorité investie du pouvoir . de nomination, 

devaient laisser apparaître nécessaire ou opportun le reclas
sement >. 

La Cour déclare donc la demande en révision irrecevable 
ou motif que la décision du Secrétaire gén~ral doit être 
considérée comme un nouveau classement de ces fonctions, 
qui ne vaut que pour l'avenir, et ne doit pas être consi
dérée comme un fait de nature à exercer une influence 
décisive sur l'issue de l'affaire décidée par l'arrêt 28/64. 

La Cour n'a donc pas à poursuivre l'examen du fond. 
C'est à ce stade que s'effectue la révision proprement 
dite. La procédure ordinaire est alors recommencée : 
échanges de mémoires, instruction et débats. La Cour 
statue par voie d'arrêt dont la minute est annexée à celle 
de l'arrêt révisé avec mention en marge de la minute 
de cet arrêt (art 100, § 2 et 3 du Règlement de procédure). 

Maurice TORELLI. 



ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU MARCHE COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES . . . , 

I. - LES COMMUNAUT:13S EUROP13ENNES 

Nominations 

COUR DE JUSTICE 

M. Robert LECOURT a été élu président de la Cour 
pour la période du 8 octobre 1967 ou 7 octobre 1970. 

Ont été élus : M. le juge A. M. DONNER comme prési
dent de la Première Chambre, et \i\. le juge W. STRAUSS 
comme président de la Deuxième Chambre. 

Les Chambres de la Cour ont été constituées comme suit : 

Première Chambre : A. M. DONNER, président 
R. MONACO, J. MERTENS de WIL
MARS, juges 
avocat. général : K. ROEMER. 

. D_euiième Chcimbre ·: W. STRAUSS,. présiaènt 
.. . . . . A. TRABUCCHI, P. PESCATORE, 

juges 
avocat général : J. GAND. 

COMITE MONETAIRE 

MM. Bernard CLAPPIER, Sous~Gouverneur de la Bonqtie 
de Fronce (Vice-président) et René LARRE, Directeur du 
Trésor ou Ministère de l'Economie et des Finances (ce der
nier en remplacement de M. Maurice PEROUSE) ont été 
désignés ,·par le Gouvernement fronçais comme membres 
titulaires.' 

Comme· membres· suppléants, ont été désignés : MM. H. 
KOCH, Directeur du Service des Etudes à la Banque dè 
Fronce, et Daniel DEGUEN, Directeur adjoint à la Direction 
du Trésor ou Ministère de l'Economie et des Finances (ce 
dernier en remplacement de M. Claude PIERRE-BROSSO-LETTE). - . . ....... . 

COMITE DE POLITIQUE CONJONCTURELLE 

MM. Jean SAINT-GEOURS, Directeur de la Prévision ou 
Ministère de l'1Economie et des Finances; Jean RIPERT, 
Directeur général de l'I.N.S.E.E. (en remplacement de 
M. Maurice PEROUSE) et M. FOURNIER, Directeur général 
des Etudes et du Crédit à la Banque de Fronce, ont été 
désignés par le Gouvernement fronçais comme membres de 
ce Comité. 

COMITE DE POLITIQUE ECONOMIQUE 
A MOYEN TERME 

Le Gouvernement fronçais a désigné pour ce Comité, 
comme membres titulaires : MM. René MONTJOIE, 
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Commissoire général ou Plan d'Equipement et de la Pro
ductivité (en remplacement de M. François-Xavier ORTOLH 
et Jean SAINT-GEOURS, Directeur de la Prévision ou Minis
tère de l'Economie et des Finances ; comme membres sup
pléants : MM. Jean RIPERT, Directeur général de l'I.N.S;E:E. 
et Louis-Pierre BLANC, Commissaire général adjoint dù 
Pion d'Equipement et de la Productivité (ce dernier · èn 
remplacement de M. LE NOANEl. 

Propositions 

AGRICULTURE 

* Proposition de règlement diJ Conseil portant· nouvelle 
prorogation du règlement 110/ 66/C.E.E. autorisant la Répu
blique italienne à suspendre· les ·droits de douane et· les 
prélèvements applicables oux importations d'animaux viVOhts 
de l'espèce bovine. des espèces domestiques, outres, d'Uri 
poids unitaire n'excédant pas 300 kg, de la position 
ex 01.02 A Il (26 septembre 1967). 

* Proposition de décision du Conseil concernant la modi
fication du prix d'intervention pour · le beùrre en Fronce 
pendant la compagne laitière 1967 / 1968 (9 octobre 1967). 

Les différents moyens normalement utilisés en Fronce 
pour soutenir le pri>e du lait s'avèrent être insuffisants pour 
la col11)0gne en cours et les conditions du marché sont 
même susceptibles de s'aggraver, compte. tenu du dévelop .. 
pement des prix sur le marché mondial et de la situation 
excédentaire de la Communauté. Lo Commission estime que 
le recours à une majoration du prix d'intervention du 
beurre en Fronce d'un montant de 0, 10 FF par kilogramme 
permettra d'atténuer les incidences de la situation actuelle 
sur le revenu des producteurs tout en respectant les limites 
imposées par la législation communautaire concernant les 
produits laitiers (notamment règlement n" 68/67 /C.E.E. du 
Conseil du 22 mors 1967). · · 

* Proposition de règlement du Conseil instituant une 
aide supplémentaire pour les. graines de colza et de navette 
transformées en Italie ( 11 octobre 1967). 

Après avoir refusé une demande italienne de recours à 
l'article 226 du Traité de Rome en vue de protéger l'indus
trie italienne de trituration des graines oléagineuses contre 
les il11)0rtotions d'huile de colza françaises, la Commission 
suggère de permettre aux huileries italiennes de s'adopter 
aux conséquences prévisibles des dispositions régissant les 
échanges de graines oiéogineuses dons la Communauté en 
prévoyant une période d'adaptation plus étendue ou régime 
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prévu par le règlement n• 136/ 66/C.E.E. portant établis
sement d'une organisation commune des marchés dons le 
secteur des matières grosses. A cette fin elle propose d'ac
corder pendant quelques années une aide supplémentaire 
aux huileries italiennes triturant les graines de colza et de 
navette d'origine communoùtoire. 

*; Proposition d'un · règlement du Conseil modifiant le 
règlement n" 142/ 67 /C.E.E. relatif oux restitutions à 
l'exportation des graines de colza, de navette et de tour
nesol ( 11 octobre 1967). 

Cette proposition prévoit lo possibilité de préfixation des 
prélèvements opplicobles à ces prodyits pour une période plus 
longue (à savoir jusqu'à six mois) que celle actuellement 
prévue (deu>d mois à pqrtir du dépôt de lo demande), et 
ceci e.n "!Je de tenir con:,pte des usages commerciaux dons 
certains pays tiers. 

* Proposition modifiée de règlement du Conseil portant 
instauration' d'une réglementation commerciale pour les pro
di.ril~ transformés.· à base de fruits . et légumes ( 17 octobre 
1_967) .. - . -

·· Cette propositio~ modifiée présente, par rapport ou règle
ment n• 220/67 /C:E.E. qui définit les dispositions actuel
lement applicables en lo matière, les principales améliora
tions suivantes : 

- établissement d'un sysfèfr1e forfaitaire pour le calcul 
du prélèvement « sucre », 

- introduction de lo possibilité de fixation à l'avance 
ç!u .. prélèvement et de lo restitution dons les échanges avec 
les- pays tiers avec pour corollaire l'établissement de certi
fiëèits d'importation et d'exportation. 
. " La-· Commission o signalé le dépôt ult~rieur d'une nou
velle proposition. concernant l'établissement d'un régime 
définitif pour ces produits. 

* Proposition d'un règlement du Conseli relntif aux 
importations en provenonce de Grèce de produits transformés 
à base âe fruits et légumes avec addition de sucre figurant 
èî l'qnnexe Ill de l'accord d'association (12 octobre 1967). 

._ * Proposition d'un règlement du Conseil relom ou régime 
applicable aux produits transformés à base de fruits et légu
mes avec addition de sucre, originaires des Etats africains 
et roolgoche associés et des pays et territoires d'autre-mer 
C 17 octobre 1967). 
:..; .. ,.. 

Ces deux propositions, corollaires à lo proposition préci
tée tiennent compte de certaines dispositions particulières 
de l'Accord d'Athènes et de lo Convention de Yaoundé. 

PRODUITS TRANSFORMES 

* Proposition de règlement· du Conseil portant m~ifico
tiori, pour ce qui concerne le chocolat et les 01.rtres prépa
rations alimentaires contenant du cacao, des annexes I et Il 
du règlement n° 83/67 /C.E:E. (6 octobre 1967). 

Lo présente proposition de règlement, qui consiste dons 
une modification _du règlement n• 83/ 67 /C.E.E. « portant 
étoblissei'nehf des· spécifications tarifaires relatives aux mar
chandises auxquelles s'applique le règlement n• 160 / 66 / 
C.E.E. du Conseil et déterminant les éléments fixes qui 
leur sont applicables ainsi que les quantités de produits 
de base considérées comme étont entrées dons leur fabri
cation », o pour objet de faciliter l'application pratique des 
mesures ainsi convenues. 

TARIF DOUANIER COMMUN 

* Projet de décision du Conseil portant suspension 
temporaire des droits du tarif douanier commun applica
bles à certains produits (6 octobre 1967). 

Ce projet de. décision est soumis, en vue d'établir, 
conformément aux dispositions de l'article 28 du Traité 
instituant lo CommunOt1té Economique Européenne, des 
suspensions partielles des droits du tarif douanier commun 
pour certains produits agricoles· et industriels· faisant 
l'objet de demandes introduites par les Etats membres 
tendant à l'octroi de contingents tarifaires nationaux, pour 
1968, ou titre de l'article 25 ou de certains protocoles 
annexés à !'Accord concernant l'établissement d'une pqr
tie du tarif douanier commun relative aux produits de lo 
liste G prévue ou Traité instituant lo Communauté Econo
mique Européenne. 

Au stade actuel de lo mise en place du tarif douanier 
commun, il q semblé à lo Commission, souhaitable de 
remplacer dès 1968 certains contingents tarifaires natio
naux par des mesures communautaires telles que notam
ment les suspensions partielles de certains droits du .tarif 
douanier commun. 

II. - RELATIONS EXTliRIEURES 

Mission de pays tiers 
M; "Stovros G. ROUSSOS, Ambassadeur, o été désigné 

comme Délégué permanent de lo Grèce auprès de lo 
Communauté Economique Européenne en remplacement de 
M. I' Ambassadeur Constantin N. TRANOS, qui o été appelé 
à -d'autres fonctions. 

Afrique du Sud 
.. -~~ Mission d'Afrique du Sud auprès des Commurioutés 
européennes o fait porvenir à lo Commission le 14 août 
l.967, une note ·verbale concernon·t une proposition de 
directive présentée ·par lo Commission ou Conseil . en 
matière de confitures, marmelades, gelées de fruits et crème 
de marrons. 

Islande 

Le Gouvernement d'Islande o fait parvenir à lo Commis
sion en dote du 14 septembre 1967 un memorondum 
concemont lo décision de lo Commission du 5 juillet 1967 
portant octroi à lo République fédérol.e d'Allemagne de 
contingents tarifaires pour les aiglefins, sébastes et flétans. 

Turquie 

Sur invitation du Gouvernement de lo République de 
Turquie, le Conseil d'Associotion C.E.E. - Turquie o tenu so 
6° session ou niveau ministériel le lundi 9 octobre 1967, à 
Ankara. 



1. C 

AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
(Dépouillement du n" 231 du 28 septembre 1967 ou n° 249 du 14 octobre 1967) 

CONSEIL 
REGLEMENTS. 

Règlement n• 631 /67 /C.E.E. du Conseil, du 26 septem
bre 1967, modifiont le règlement n° 14/64/C.E.E. en ce 
qui concerne lo déterminotion du prix à l'importation et 
le calcul du prélèvement pour les produits dérivés dons le 
secteur de la viande bovine (231, p. Il. 

Règlement n° 618/67 /C.'E.E. du Conseil, du 26 sep
tembre 1967, relatif ou financement des dépenses d'inter
vention sur le marché intérieur dons le secteur des céréa
les lors du passage de · ,a compogne de commercialisation 
1966/ 1967 à la compagne 1967 / 1968 (234, p. 1 ). 

Règlement n° 619 / 67 /C.1E.E. du Conseil, du 26 sep
tembre 1967, portant modification, ,pour ce qui concerne 
le pain croustillant dit c Knêickebrot >, des annexes I et 
Il du règlement n° 83/67 /C.E.E. (234, p. 2). 

Règlement n• 620/67 /C.E.E. du Conseil, du 26 sep
tembre 1967, portant adjonction d'un article 4 bis ou 
règlement n• 216/67 /C.E.E. et modifiant les annexes dudit 
règlement (234, p. 3). 

Règlement n• 621 / 67 /C.E.E. du Conseil, du 26 sep
tembre 1967, reportant la dote de l'entrée en vigueur du 
règlement n• 408/67 /C.E.E. (234, p. 5). 

Règlement n• 616/67 /C.E.€. du Conseil, du 3 octobre 
1967 ' relatif ou remboursement de dépenses effectuées 
par 1~ royaume de Belgique dons le secteur du sucre pen
dant la compagne de commercialisation 1966/ 1967 (239, 
p. 1). 

Règlement no 617/67/C.E.E. du Conseil, du 3 octobre 
1967, relatif qux échanges de viande bovine salée ou en 
saumure (239, p. 2). 

COMMISSION 
REGLEMENTS. 

Règlement n• 608/67 /C.E.E. de la Commission, du 
26 septembre 1967, fixant les prélèvements oppHcobles 
aux céréales et aux farines, gruaux! et semoules de blé ou 
de seigle (231, p. Il. 
· · Règlement n• 609 / 67 /C.E.E. de la Commission, du 

26 septembre 1967, portant fixation des primes s'ajou
tant aux prélèvements pour les céréales et le malt (231, 
p. 3). 

Règlement n• 610/ 67 /C.E.E. de la Commission, du 
26 septembre 1967, portqnt modification du correctif appli
cable à la restitution pour les céréales (231, p. 5). 

Règlement n• 614/67/C.E.E. de la Commission, du 
26 septembre 1967, modifiant le règlement n• 202/67 / 
C.E.E., relatif à la fixation du montant supplémentaire 
pour les importations de produits du secteur de la viande 
de porc en provenance des pays tiers (231, p. 6). 

Règlement n• 615/ 67 /C.E.E. de la Commission, du 
26 septembre 1967, portant fixation d'un montant sup• 
plémentoire pour certains produits du secteur de la viande 
de porc (231, p. 7). 

Règlement n• 611 / 67 /C.E.E. de la Commission, du 
, 27 septembre 1967, fixant les prélèvements applicables 

-aux céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé ou 
de seigle (233, p. 8). 
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Règlement n• 612/ 67 /C.E.E. de la Commission, du 
27 septembre 1967, portant fi>&ition des primes •s'ajoutant 
aux prélèvements pour les céréales et le malt (233; p; 5), 

Règlement n• 613/67 /C.E.E. de la Commission; du 
27 septembre 1967, portant modification du correctif appli
cable à la restitution pour les céréales (233, p. 7). · ~ · 

Règlement n• 632/ 67 /C.E.E. de la Commission, du 
27 septembre 1967, portant mesures transitoires en ce . qui 
concerne les brisures de riz (233, p. 8). · · 

Règlement n• 633/67 /C.E.E. de la Commission·, du 
27 septembre 1967, relatif à la préfixation de la restitu· 
tion à l'exportation des céréales (233, p. · 9). ·· 

Règlement n• 622/67 /C.E.E. de la Commission, du 
28 septembre 1967, fixant les prélèvements applicables 
aux céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé oa 
de seigle (235, p. 1 ). 

Règlement n• 623/67 /C.E.E. de la Commission, du 
28 septembre 1967, portant fixation des primes ·s'ajou
tant aux prélèvements pour les céréales et le malt ,(235, 
p. 3). . 

Règlement n• 624/67 /C.E.E. de la Commission du 
28 septembre 1967, portant fixation dù correctif ·at>?ficoble 
à la restitution pour les céréales (235, p. 5L J · ' ' ' 

Règlement n• 625/67 /C.E.E. de la Commission,: du 
28 septembre 1967, fixant les- restitutions pour les céréa
les et pour certaines· catégories dè farines, gruaux et sémou,. 
les de blé ou de seigle (235, p. 7). 

Règlement n• 626/67 /C.E,t. de la Commission, du 
28 septembre 1967, fixant les prélèvements o~licobtes 
ou riz et aux brisures (235, p, 9). 

Règlement n• 627 /67 /C.E.E. de la Commission, du 
28 septembre 196 7, portant fixation des primes s'ajoutant 
aux prélèvements pour le riz et les brisures (235, p. t l); 

Règlement n° 628/67 /C.E.E. de la Commission, du 
28 septembre 1967, fixant les restitution,· à l'~xpor.totion 
pour le riz et les brisures (235, p. 13). · · 

Règlement h 0 629/67 /C.E.E. de lq Commissfon, du 
28 septembre 1967, fixant le correctif applicable, ô la 
restitution pour le riz et les brisures (235, p. 16). 

Règlement no 634/67 /C.E.E. de la Commission, ciu 
28 septembre 196 7, portant prorogation de la validité du 
règlement n• 203/67 /C.E.E. établissant des mesures tron·~ 
sitoires concernont les documents d'importation dons le 
secteur de la viande de porc (235, p. 18). 

Règlement n• 635/ 67 /C.E.E. de la Comr,:iission, ·d_u 
27 septembre 1967, portant fixation des . restitutions -à 
l'exportation dons le secteur de la viande de poré pour là 
période débutant le 1er octobre 1967 i235, p. 19). . 

Règlement n• 636/67 /C.E.E. de la Commission;_ gu 
27 septembre 1967, fixant les restitutions à l'exportation 
dons le secteur de la viande de volaille pour la période 
débutant le l" octobre 1967 (235, p. 22). 

Règlement n• 637 /67 /C.E.E. de la Commi~sion, du 
27 septembre 1967, fixant les restitutions à l'exportation 
dons le secteur des œufs pour la période débutant le 1" 
octobre 1967 (235, p. 24). . . 

Règlement n• 630/67 /C.E.E. de la Commission~ . du 
26 septembre 1967, déterminant les montants des élé· 
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ments mobiles applicables pendant le quatrième trimestre 
de .. l'année 1967 à l'importation dons les Etats membres 
des marchandises auxquelles s'applique le règlement n" 160 / 
66/C.E.E. du Conseil (236, p. 1 ). 

Règlement n° 638/ 67 /C.E.E. de la Commission, du 
29 septembre 1967, fixant les prélèvements applicables 
aux céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé 
ou de seigle (237, p. 1). 

Règlement n• 639/67 /C.E.E. de la Commission, du 
29 septembre 196 7, portant fixation des primes s'ajoutant 
aux prélèvements pour les céréales et le malt (237, p. 3). 

Règlement n° 640/67 /C.E.E. de la Commission, du 
29 septembre 1967, portant modificotion du correctif 
applicable à la restitution pour les céréales (237, p. 5). 

Règlement n" 641 / 67 /C.E.E. de la Commission, du 
29 septembre 1967, modifiant les restitutions à l'expor
to_tion pour les céréales et les farines, gruaux et semoules 
de blé ou de seigle (237, p. 6). 

Règlement n" 642/ 67 /C.E.E. de la Ccmmission, du 
29 septembre 196 7, fixon t les prélèvements applicables 
au ris et oux brisures (237, p. 8). 
··Règlement n" 643/67 /C.E.E. de la Commission, du 

29 septembre 1967, portant fixation des primes s'ojoutont 
aux prélèvements pour le ris et les brisures (237, p. 10). 

Règle,;.,ent n° 645/67 /C.E.E. de lo Commi:;sion, du 
29 septembre 196 7, fixant le correctif opplicoble à la 
restitution pour le ris et les brisures (237, p. 12). 

· Règlement n" 646/67 /C.E.E. de la Commission, du 
29 septembre 1967, portent modification des prélèvements 
qons le secteur de l'huile d'olive ~237, p. 14). 

Règlement n° 647 /67 /C.E.E. de la Commission, du 
29 septembre 1967, portant fixation des restitutions appli
cables à l'exportation de l'huile d'olive (237, p. 16). 

Règlement n• 648/67 /C.E.E. de la Commission, du 
29 septembre 196 7, parton t fixation du montant de l'aide 
dans le secteur des graines oléagineuses (237, p. 18). 

Règlement n• 658/67 /C.E.E. de la Commission, du 
2. octobre 1967, fixant les prélèvemenh· applicables aux 
céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé ou de 
seigle (238, p. 1 ). 

Règlement n• 659 /67 /C.E.E. de la Commission, du 
2 octobre 1967, partant fixation des primes s'ajoutant aux 
prélèvements pour les céréales et le malt (238, p. 3). 

Règlement n" 660/67 /C.E.E. de la Commission, du 
2 octobre 1967, portant fixation du correctif applicable à 
la restitution pour les céréales (238, p. 5). 

Règlement n" 661/67 /C.E.E. de la Commission, du 
2 · octobre 1967, relatif oux demandes de remboursement 
qu titre du F.E.O.G.A., section garantie (238, p. 6). 

Règlement n" 662/67 /C.E.E. du Conseil, du 26 septem
bre 1967, prorogeant le règlement n° 281 /67 /C.E.E. fixant 
les montants maxima de la restitution à la production 
pour les sucres utilisés dans l'industrie chimique (238, p. 7). 

Règlement n° 663/ 67 /C.E.E. de lo Commission, du 
3 octobre 1967, fixant les prélèvements applicables oux 
céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé ou de 
seigte (239, p. 3). 

Règlement n° 664/67 /C.E.E. de la Commission, du 
3 octobre 196 7, portant fixation des pri'mes s' ojouton t 
aux prélèvements pour les céréales et le molt (239, p. 5). 

Règlement n• 665/67 /C.E.E. de la Commission, du 
3 octobrë 1967, portoht fixation du correctif opplicoble à 
la restitution pour les céréales (239, p. 7). 

Règlement n° 666/67 /C.E.E. de la Commission, du 

4 octobre 1967, fixant les prélèvements applicables oux 
céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé ou de 
seigle (241, p. 1). 

Règlement n• 667 /67 /C.E.E. de la Commission, du 
4 octobre 1967, portant fixation des primes s'ajoutant 
oux prélèvements pour les céréales et le malt (241, p. 3). 

Règlement n° 668/67 /C.E.E. de la Commission, du 
4 octobre 1967, portant fixation du correctif applicable à 
la restitution pour les céréales- (241, p. 5). 

Règlement n° 669 / 67 /C.lf..E. de lo Commission, du 
28 septembre 1967, établissant certaines modalités d'appli
cation relatives à la restitution à l'exportation de riz 
(241, p. 6). 

Règlement n° 670/67 /C.E.E. de la Commission, du 
5 octobre 1967, fixant les prélèvements applicables oux 
céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé ou de 
seigle (242, p. 2). 

Règlement n° 671 / 67 /C.E.E. de lo Commission, du 
5 octopre 1967, portant fixation des primes s'ajoutant aux 
prélèvements pour les céréales et le malt (242, p. 4). 

Règlement n° 672/67 /C.E.E. de la Commission, du 
5 octobre 1967, portant fixation du correctif applicable 
à la restitution pour les céréales (242, p. 6). 

Règlement n" 673/67 /C.E.E. de la Commission, du 
5 octobre 1967, fixant les restitutions pour les céréales 
et pour certaines catégories de farines, gruaux et semou
les de blé ou de seigle (242, p. 8). 

Règlement n° 674/67 /C.E.E. de la Commission, du 
5 octobre 1967, fixant les prélèvements applicables au 
riz et aux brisures (242, p. 10). 

Règlement n• 675/67 /C.E.E. de la Commission, du 
5 octobre 1967, portant fixation des primes s'ajoutant 
aux prélèvements pour le riz et les brisures (242, p. 12). 

Règlement n° 676/67 /C.E.E. de la Commission, du 
5 octobre 196 7, fixant les restitutions à l'exportation 
pour le riz et les brisures (242, p. 14). 

Rectificatif concernant le règlement n° 676/ 67 /C.E.E. 
de la Commission, du 5 octobre 1967, fixant les resti
tutions à l'exportation pour le riz et les brisures [J. O. 
n° 242, du 6.1 O. 1967 (245, p. 16)]. 

Règlement n• 677 /67 /C.E:.E. de la Commission, du 
5 octobre 1967, fixant le correctif applicable à là resti
tution pour le riz et les brisures (242, p. 17). 

Règlement n° 678/67 /C.E.E. de lo Commission, du 
6 octobre 1967, fixant les prélèvements applicables aux 
céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé ou de 
seigle (243, p. 7). 

Règlement n° 679/67 /C.E.E. de la Commission, du 
6 octobre 1967, portant fixation des primes s'ajoutant aux 
prélèvements pour les céréales et le malt (243, p. 9). 

Règlement n" 680/ 67 /C.E.E. de la Commission, du 
6 octobre 1967, portant modification du correctif appli
cable à la restitution pour les céréales (243, p. 11 ). 

Règlement n• 681 /67 /C.E.E. de la Commission, du 
6 octobre 1967, portant fixation du montant de l'aide 
dons le secteur des graines oléagineuses (243, p. 12). 

Règlement n" 682/67 /C.E.E. de la Commission, du 
6 octobre 1967, portant modification du règlement n° 56/ 
66/C.E.E. en ce qui concerne la communication des Etats 
membres à la Commission de certaines informations (243, 
p. 13). 

Règlement n" 691 /67 /C.E.E. de la Commission, du,,·· 
10 octobre 1967, fixant les prélèvements applicables ou~ 
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céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé ou de 
seigle (245, p. 1 ). 

Règlement n• 692/ 67 /C.E.E. de la Commission, du 
10 octobre 1967, partant fixation des primes s'ajoutant 
au~ prélèvements pour les céréales et le malt (245, p. 3). 

Règlement n° 693/67 /C.E.E. de lo Commission du 
10 octobre 1967, partant modification du correctif appli
cable à lo restitution pour les céréales (245, p. 5). 

Règlement n° 694/67 /C.€.E. de la Commission, du 
10 octobre 1967, partant nouvelle délimitation des zones 
de destination pour les restitutions à l'exportation dans le 
secteur des céréales (245, p. 6). 

Règlement n° 695/67 /C.E.E. de la Commission, du 
11 octobre 1967, fixant les prélèvements applicables aux 
céréales et aux farines, grua·ux et semoules· de blé ou 
de seigle (246, p. 5). 

Règlement n° 696/67 /C.E.E. de lo Commission, du 
11 octobre 1967, portant fixation des primes s'ajoutant 
aux prélèvements pour les céréales· et le malt (246, p. 7). 

Règlement n° 697 / 67 /C.E.E. de la Commission, du 
11 octobre 1967, portant modification du correctif appli
cable à la restitution pour les céréales (246, p. 9). 

Règlement n° 698/ 67 /C.E.E. de lo Commission, du 
12 octobre 1967, fixant les prélèvements applicables aux 
céréales et aux farines, gruaux. et semoules de blé ou de 
seigle (247, p. D. 

Règlement n• 699 / 67 /C.E.,E. de la Commission, du 
12 octobre 1967, portant fixation des primes· s'ajoutant 
aux prélèvements pour les céréales et le malt (247, p. 3). 

Règlement n° 700/67 /C.E.E. de lo Commission, du 
12 octobre 1967, portant fixation du correctif applicable 
à la restitution pour les céréales (247, p. 5). 

Règlement n• 70 l / 67 /C.'E.E. de lo Commission, du 
12 octobre 1967, fixant les restitutions pour les céréales et 
pour certaines catégories de farines, gruaux et semoules 
de blé ou de seigle (247, p. 7). 

Règlement n° 702/67 /C.E.E. de la Commission, du 
12 octobre 1967, fixant les prélèvements applicables ou 
ris et aux brisures (247, p. 9). 

Règlement n• 703/67 /C.E.E. de la Commission, du 
12 octobre 1967, partant fixation des primes s'ajoutant 
aux prélèvements pour le ris et les brisures (247, p. 11 ). 

Règlement n° 704/67 /C.E.E. de la Commission, du 
12 octobre 1967, fix.ant les restitutions à l'exportation 
pour le ris et les brisures (247, p. 13). 

Règlement n° 705/67 /C.E.E. de la Commission, du 
12 .octobre 1967, fixant le correctif applicable à la restii.. 
tution pour le ris et les brisures (247, p. 16). 

. Règlement n° 706/67 /C.rE.E. de la Commission, du 
12 octobre 1967, portant modification des prélèvements 
dans le secteur de l'huile d'olive (247, p. 18). 

Règlement n° 707 /67 /C.E.E. de lo Commission, du 
J.2 octobre 1967, modifiant les prélèvements applicables 
à l'importation des produits transformés à base de céréales 
et de riz (247, p. 20). 

Règlement n° 708/67 /C.E.E. de la Commission, du 
13 octobre 1967, fixant les prélèvements applicables aux 

céréales et aux farines, gruaux et semoules de blé ou de 
seigle (249, p. 2). 

Règlement n° 709/67 /C:E.E. de la Commission, du 
13 octobre 1967, portant fixation des primes s'ajoutant 
aux prélèvements pour les céréales et le malt (249, p. 4). 

Règlement n° 710/67/C.E.E. de lo Commission, du 
13 octobre 1967, portant modification du correctif appli
cable à la restitution pour les céréales (249, p. 6). 

Règlement n° 711/67.C.E.E. de lo Commission, du 
13 octobre 1967, portant fixation du montant de l'aide 
dans le secteur des graines oléagineuses (249, p. 7). 

Règlement n° 712/67/C.E.E. de 19 Commission, du 
,13 octobre 1967, relatif au prélèvement applicable aux 
importations en provenance des pays tiers de viande bovine 
salée ou en saumure (249, p. 8). · 

DECISIONS. 
Décision n° 67 /597 /C.E.E. de la Commission, du 22 sep

tembre 1967, fixant les montants ma~ima de la restitution 
à l'exportation du sucre vers les pays tiers (233, p. 11 ). 

Décision n° 67 / 612/C.E.E. de lo Commission, du 6 octo
bre 1967, fixant les montants maxima de la restitution à 
l'exportation du sucre vers les pays tiers (246, p. 10). 

Décision n° 67 / 614/C.E:E. de la Commission, du 8 sep• 
tembre 1967, fixant les montants maxima de lo restitu
tion à l'exportation du svcre vers les pays tiers (248, p. l ). 

Décision n° 67 / 615/C.E.E. de la Commission, du 20 sep
tembre 1967, relative aux méthodes de coopération admi
nistrative propres à assurer la libre circulation du ris (248, 
·p. 3). 

Décision n• 67 /616/C.E.E. de la Commission, du 27 sep
tembre 1967, fixant les montants maiüma des restitu
tions pour certains produits laitien exportés vers les pays 
tiers, sous la forme de marchandises ne relevant pas de 
l'annexe Il du Traité (248, p. 4). 

Décision n° 67/617/C.E.E. de lo Commission, du 28 sep
tembre 1967, portant augmentation du volume d'un contin
gent tarifaire ou bénéfice de fa République fédérale d'Alle
mc;igne pour le ferro-silice-manganèse (248, p. 5). 

Décision n° 67 / 618/C.E.E. de la Commission, du 29 sep
tembre 1967, concernant lo fixation des prix du marché 
mondial pour les sucres blancs et brut pour la période 
du l" octobre. 1967 ou 31 décembre 1967 (248, p. 7). 

Oécision n° 67 / 619 /C.E.E. de la Commission, du 29 sep
tembre 1967, portant fixation du premier élément de 
l'élément mobile du prélèvement applicable aux aliments 
composés à base de produits laitiers (248, p. 8). 

Décision n• 67 /620/C.E.,E. de la Commission, du 29 sep
tembre 1967, portant fixation du montant des restitutions 
à accorder pour les quantités de céréales contenues dans 
les aliments composés à base de produits laitiers exportés 
vers les pays tiers (248, p. 9). 

Décision n• 67 / 621 /C.E.E. de la Commission, du 2 octo
bre 1967, fix'ont les montants rnaxlima de la restitution 
pour le sucre blanc exporté vers les pays tiers sous la 
forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe Il du 
Traité (248, p. 10). 



BIBLIOGRAPHIE 
Les négociations collectives dans les pays d'Afrique, 

par B.-C. Roberts et L. Greyfie de Bellecombe m. 
Après avoir traité, dans son premier c cahier », des 

migrations de travailleurs en Europe, l'Institut interna
tional d'Etudes Sociales de Genève aborde aujourd'hui, par 
la plume de deux éminents spécialistes, le problème des 
relations du travail sur le continent africain, à l'exclusion 
toutefois de l'Afrique du Nord et de l'Afrique du Sud, 
dont on peut se demander d'ailleurs s'ils auraient soulevé 
des questions spécifiques. 

B. C. Roberts, qui o ainsi fait porter son analyse sur 
les pays africains du Commonwealth, et l. Greyfie de 
Bellecombe, qui s'est consacré aux collectivités d'Afrique 
noire dont le fronçais est demeuré longue officielle, ne se 
sont d'ailleurs nullement limités aux seules négociations 
collectives, mqis les ont replacées dons leur contexte éco
nomique, social et administratif le plus large. Tous les 
aspects des relations du travail sont successivement traités, 
de manière détaillée, avec exemples à l'appui empruntés 
aux différents pays d'Afrique : les secteurs d'emploi et la 
moin-d'œuvre, la strucrure syndicale, les employeurs, la 
négociation collective dans les pays d'expression ongloii.e 
et d'expression française, le contenu ainsi que l'applica
tion des conventions collectives. On trouve de même, en 
annexe, d'intéressants renseignements sur la Charte des 
relations professionnelles du Kenya, le Code du travail du 
Sénégal, enfin la liste des textes de lois publiés dons la 
série législative du Bureau international du travail. 

Quiconque connaît dons ses grondes lignes les systèmes 
de relations professionnelles dons les pays développés, et en 
particulier la différence fondamentale qui sépare en ce 
domaine les régimes libéraux inspirés des méthodes onglo
saxonnes et les régimes interventionnistes c à la fran
çaise ,. , renforcés et réorientés dons les pays socialistes, se 
retrouvera sur le sol africain en pays de connaissance. Les 
anciennes puissances coloniales ont en effet transplanté 
outre-mer, soit directement soit par l'intermédiaire des 
élites syndicales locales formées selon les schémas habituels 
des anciennes métropoles, leur propre système de relations 
industrielles et, por là-même, leurs différences fondamen
tales dans les méthodes d'approche des problèmes du tra
vail. 

Qu'il s'agisse des structures syndicales aussi bien que de 
la place et de l'importance des conventions collectives dons 
l'ensemble de la réglementation du travail, la césure est 
nette : dons un cos des syndicats puissants matériellement 
et financièrement, s'efforçant d'obtenir le monopole de la 
représentativité pour traiter d'égal à égal avec les fédéra
tions d'employeurs, sont en mesure d'exercer sur la partie 
adverse, ou besoin por la menace de grève, une pression 
suffisante pour obtenir pour leurs adhérents des conditions 
de travail et de rémunération satisfaisantes : dons la négo
ciation collective, les pouvoirs publics se cantonnent alors 
dons un rôle de médiation et d'arbitrage. Dans l'outre cos, 
les syndicats, divisés en grondes familles politiques reprenant 
les clivages de la métropole, ont avant tout besoin de l'appui 
des pouvoirs publics qu'ils s'efforcent, notamment par des 

(1) Ct1hier1 de l'lnstttut Internt1tiont1/ d'Etudes Soâ.:tles, n• 3, 
avril-juin 1967, 387 pages, index, bibliographie, 3, rue Soufflot, 
Paris-5'. 

moyens politiques, de gagner à leur couse ; ils souhaitent, 
ou besoin en agitant la menace de crises politiques, que 
l'administration fixe, par des moyens réglementaires, le 
niveau des rémunérations et les règles de travail en se 
préoccupant d'abord de l'intérêt des travailleurs. Dons ces 
conditions, la convention collective étant conclue dons le 
cadre d'un vaste ensemble de réglementations, on peut voir 
en elle l'aboutissement d'une décision administrative autant 
que d'une négociation véritable. 

Il était donc naturel, compte tenu des conditions écono
miques et sociales propres aux pays en voie de développe
ment d'Afrique, que les auteurs se demandent si l'impul
sion donnée à la négociation collective comme méthode de 
fixation des conditions d'emploi des travailleurs de ces 
pays n'a pas constitué une grave erreur de la part des 
gouvernements britqnniques et fronçais d'alors. Et de fait, 
depuis leur accession à l'indépendance, nombre de pays 
d'Afrique ont imposé aux relations du travail une régle
mentation administrative plus poussée - certains allant 
même jusqu'à une organisation quasi-socialiste de la pro
duction. 

Il nous semble, quant à nous, et même en tenant compte 
du développement industriel relativement plus intense de 
certains pays du Commenwealth par rapport à l'ensemble des 
pays francophones, que le système d'autorité convenait 
davantage aux exigences de la production, à l'équilibre éco
nomique, à la poix sociale, et en définitive à la protection 
des travailleurs salariés qui ne constituent encore, rappe
lons-le, qu'une faible minorité des populations, face à des 
employeurs puissants soutenus par des capitaux étrangers : 
entre le fort et le faible, n'est-ce pas la liberté qui opprime, 
et l'intervention qui libère ? Mois ce n'est là qu'un des 
nombreux thèmes qui vient à l'esprit à la lecture de cet 
intéressant ouvrage, dont l'actualité n'est pas contestable 
en un moment où une bonne partie des pays d'Afrique 
noire est associée ou i'hirché Commun ou en voie de 
l'être et où par ailleurs, ou sein de ce dernier, une politique 
sociale commence enfin à se dessiner. 

C. BERGER. 

Deuxième colloque international de droit européen, par 
l'Association néerlandaise pour le droit européen. n.v. 
Uitgeversmaotschoppij W.E.J. Tjeenk Willink, Zwolle, 1966, 
454 pages. 

Il s'agit de la publication des travaux du colloque inter
national de droit européen tenu à Lo Haye les 24-26 
octobre 1963. Deux thèmes étaient à l'ordre du jour du 
colloque : le problème des dispositions directement appli
cables (self executing) des traités internationaux et son 
application ou Traité instituant la C.E.E. et la question 
de savoir si c l'acte constituant une méconnaissance de 
règles communautaires qui lui sont directement applicables 
ouvre un recours en cessation ou en réparation en droit 
national ». Sur le premier thème, outre un rapport général 
dû à M. Erodes, six rapports nationaux font le point du 
problème dans le droit des Etats membres. Sur le deuxième, 
le rapport général est dû à M. Wiordo et cinq rapports 
nationaux le complètent. 

L'ouvrage est complété par une analyse des discussions 
intervenues dans choque session. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne 
N° d'ordre 0.192. - Novembre 1967. - Dépôt légal 4° trimestre 1967 
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LA VIE DES ENTREPRISES 

A L'ECHELLE DE L'EUROPE 

La Société M.A.N. de Munich spécialisée dans les gros 
porteurs assure dans toute l'Allemagne la vente de la gamme 
basse de la firme française Saviem et la M.A.N. mettant en 
commun leurs expériences et leurs réalisations. La fabri
cation de M.A.N. dans le domaine des gros porteurs permet 
au réseau Saviem en France de disposer d'une gamme 
haute allant jusqu'à 35 tonnes. Saviem peut désormais 
offrir la gamme complète des véhicules utilitaires. 

Le moteur Saviem 597 qui sort des usines de Limoges 
est un moteur Diesel 6 cylindres du type carré ; il bénéficie 
du procédé d'injection M mis au point par M.A.N., connu 
et apprécié dans le monde entier. Quont au procédé 
d'injection M.A.N., il assure une consommation réduite 
associée à une gronde souplesse de fonctionnement. Ce 
moteur est équipé de chemises humides en fonte centrifugée 
aisément amovibles dont l'intérieur est phosphaté. Ce trai
tement associé au graphitage des jupes de pistons élimine 
tout problème de rodoge et prépare la longévité de l'en
semble. 

Le villebrequin supporté par sept paliers à coussinets 
minces en capro-plomb indium, un damper assurant l'amor
tissement des vibrations de torsion, un échangeur de tempé
rature assurant la fluidité de l'huile figurent parmi les 
principales améliorations. Il faut également ajouter un 
dispositif d'avance automatique et un régulateur toutes 

Nou,,elle 
cabine 

basculante 
de la Sal'iem 

L'ACCORD SAVIEM-M.A.N. 

vitesses compensant automatiquement les variations de 
charge adapté à la pompe d'injection rotative. Le démar
rage par temps froid est facilité par un « Thermo-Start » 

qui évite toute sollicitation prolongée du démarreur. 

Parmi les nouveautés de la gamme basse Saviem 1968, 
il faut signaler les Super Goélette et Super Galion qui 
peuvent être équipés en option du moteur Diesel 599-01. 
Ce d;rnier, développant une puissance de 70 ch S.A.E. pour 
la Super Goélette et 75 ch S.A.E. pour le Super Galion, est 
doté d'une culasse M.A.N. et du procédé d'injection M. 

La cabine des SG 2 et SG 4 reçoit des projecteurs à 
optique rectangulaire, identiques à ceux des véhicules de la 
gamme moyenne. 

La nouvelle gamme moyenne SAVIEM S 5 B - SM 6 -
SM 7 - SM 8 remplace les véhicules S 5 - S 6 - S 7- S 8. 

Les principales modifications par rapport à la gamme 
antérieure portent sur le moteur, le système de freinage 
et la cabine. 

La Saviem équipe désormais d'une cabine avancée bascu
lante les véhicules S 5 B, SM 6, SM 7 et SM 8 d:! sa gamme 
moyenne. De conception monocoque, entièrement métalli
que, cette nouvelle cabine est à la fois légère et rigide. 
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Sa fixation élastique par 4 silentblocs absorbe la totalité 
des vibrations. Le basculement autour de 2 demi-axes 
placés à l'avant de la cabine est assisté par des barres de 
torsion facilitant le mouvement. Cette monœuvre rapide 
s'effectue à la main, sons aucun effort et sans débrancher 
les commandes de direction, de freinage, d'accélérateur, 
d'embrayage, etc. Le large dégagement, après bascule
ment (dont l'ongle atteint 50°), permet une accessibilité 
totale du moteur pour toutes opérations d'entretien ou 
de réparation éventuelle. En position haute, un blocage 
de sécurité immobilise la cabine ; en position de route, le 
blocage automatique est complété d'un double verrouillage 
de sécurité dont l'un se monœuvre de l'intérieur. l'ensem
ble de la monœuvre est contrôlé du tableau de bord par 
un voyant lumineux prévenant tout oubli de verrouillage. 

Cette nouvelle cabine, dotée de projecteurs à optique 
rectangulaire, emprunte ou modèle précédent les mêmes 
caractéristiques de confort et d'accessibilité : large pore
brise panoramique galbé, lunette arrière et glaces de cus
tode, et hublot latéral d'occostoge. Le plancher plot, le 
levier de vitesse ou tableau de bord et le frein à main 
fixé sur l'auvent facilitent la circulation dons la cabine. 

Lo cabine Soviem type 812 est réalisée en série à l'usine 
de Blainville et bénéficie des procédés de fabrication et 
de protection les plus récents, tels que la peinture onti
corrosion ou trempé. 

Grôce à l'accord intervenu avec M.A.N., Soviem pour
suit également son effort dons la gomme des travaux 

publics et présente une série de véhicules à cabine arrière 
destinés principalement aux chantiers. Ces véhicules sont 
réalisés par la firme M.A.N. de Munich. et importés par 
la Soviem qui en assure la finition, la livraison et le ser
vice en Fronce. 

Dons la perspective des techniques de pointe, la Société 
des Etablissements Brissonneou & lotz et Soviem ont 
annoncé conjointement la conclusion d'un accord qui a 
pour but l'étude, la réalisation de prototypes et la fabri
cation en série de véhicules munis d'une transmission élec
trique. 

Soviem et Brissonneou & Lotz étudieront en commun la 
conception de véhicules, de tracteurs et d'engins de tra
vaux publics à transmissions électriques. 

Saviem apporte ses connaissances et son expérience 
des problèmes propres aux véhicules routiers et aux moteurs 
thermiques. Brissonneou & Lotz apporte le résultat de ses 
recherches de plusieurs années, notamment sur la trons
m1ss1on électrique en courant alternatif appliquée à la 
traction des véhicules. 

Les premières réalisations éprouvées sur véhicules fer
roviaires semblent très prometteuses, aussi bien du point 
de vue du poids que de la souplesse de conduite. 

Cet accord marque la volonté des deux Sociétés de 
rechercher des solutions nouvelles pouvant convenir à des 
puissances comprises entre 100 et 1 000 CV. 
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